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JEUDI

Dans la marine 
de commerce

Aurons-nous, demain encore, une marine 
marchande ? Avant la guerre , elle était ab­
sorbée par les flottes commerciales anglai­
ses, allemandes, américaines. Les hostilités 
S’ouvrent. Les bâtiments de commerce que 
nous possédons sont réquisitionnés-.. Nom­
bre d'entre eux,... torpillés, dorment au 
fond de l’Océan. La paix est signée. Nos 
Armateurs reconstruisent ; de nouveau no­
tre pavillon apparaît sur toutes les cotes ; 
notre tonnage se relève, est supérieur à ce­
lui de 1914. De beaux jours vont renaître.

Espoir sitôt né, sitôt déçu. Parmi les si­
gnataires de la paix, régnait p.resqu’en maî­
tre un prophète venu d’Amérique, dans sa 
redingote il apportait, disait-il, un monde 
nouveau. Tous les diplomates l’écoutaient, 
l’applaudissaient. M. Lloyd George lui-même 
eembla.it sous le charme- H ne devait pas y 
rester bien longtemps. Bref, la loi de huit 
heures venait au jour. Et la France, tou­
jours généreuse s’empressait de l’appliquer 
a la marine marchande, sans même s in­
quiéter si les marines étrangères suivraient 
son exemple.

La vérité ne devait pas tarder à appa­
raître. Pour obéir à la loi nouvelle, les ar­
mateurs français augmentaient leurs équi­
pages, avaient à payer le charbon cher, la 
main-d’œuvre plus chère encore. Impossi­
ble dans ces conditions de lutter contre la 
concurrence étrangère, plutôt que d’exploi­
ter leurs navires à perte, ils en désarment 
un nombre d’autant plus grand que la crise 
économique mondiale rend le fret rare, 
donc bon marché.
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Harcelés par les réclamations de l’arme­
ment, réduit aux abois notre gouvernement 
sent le danger, veut y parer et dit aux ins­
crits : Désormais votre temps die présence 
à bord sera-de douze heures et non de huit. 
Cette mesure faisait réaliser à l’armement 
une somme égale au tiers de celle qu’il dé­
tourne pour ses équipages- Elle est du 5 
(Septembre dernier. Communiquée aux ma­
rins, elle fût aussi mal accueillie par eux, 
qûé par leurs états-majors. Non seulement, 
ils ont organisé une grève générale d’une 
journée, mais décidé de poser la question 
du maintien de la législation ancienne, cha­
que fois qu’un armateur déciderait de faire 
engager un navire aux conditions du décret 
Rio.

immédiatement, notre navigation s’est 
trouvée paralysée- Nos bateaux de commer­
ce 'restent imifnôbiïes dans nos ports, le 
trafic est interrompu, des milliers de mal­
heureux voyageurs ne peuvent occuper 
leurs places à bord et doivent renoncer au 
départ. Dés formes et des tonnes de mar­
chandises sont débarquées et perdues, 
pour le plus grand avantage de l’Angle­
terre, notre alliée, de l’Allemagne, notre 
ennemie qui profitent de l’aubaine, comme 
elles ont profité de la réforme appliquée en 
France ,et qu’ils ne voulaient pas admettre 
chez eux.

Conséquence : des milliers de passagers 
s,ans ressources, mangent leurs dernières 
économies, ou en sont réduits aux soupes 
communes, nos marchandises périssables se 
perdent, notre commerce languit, nos let­
tres et nos dépêches sont expédiées par les 
soins des compagnies étrangères.

Èncore quelques jours de cette grève, l’im­
mobilisation de notre flotte sera générale, 
notre navigation complètement arrêtée.
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Le seul moyen de mettre fin à cette situa­
tion, puisque toute entente internationale 
pour les huit heures est impossible, consis­
te. déclare un de nos confrères, à embar­
quer d!u personnel nouveau, protégé par de 
la troupe et dé laisser les grévistes conti­
nuer leur chômage volontaire, jusqu’à ce 
que l’eçnui leur- rende la raison.

Le moyen est empirique,, dangereux mê­
me. Ce serait tuer la grève p.qr une toute. 
La victoire ou la défaite d’une des parties 
en cause, dans les luttes économiques, en­
traîne toujours des conséquences redouta­
bles pour les deux à la fois. Armateurs e! 
marins ne sont pas des ennemis et ne peu­
vent le devenir.

La réunion d’une commission paritaire 
ayant pour objet d’étudier les modifications 
susceptibles d’être apportées au décret du 
ô'.sèptembre, s’imposait donc. Nous savons 
que i\|. Rio. sous-secrétaire d’Etat à la ma­
nne marchande, sollicité de la convoquer, 
pqr M. Mas, président de l’Interfédératiôn 
des gens de mpr, s’y est formellement refu­
sé, la question ayant été examinée sérieuse­
ment avant la signature du décret, cepen­
dant. une entente reste désirable.

X
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La grève des inscrits n’est pas une grève 
ordinaire ; elle ne provient pas d’un dis­
cours sur des questions professionnelles, el­
le est la conséquence d’une erreur commu­
ne. Les marins à qui la loi de huit heures 
a été donnée, ne peuvent d’une part renon- 
cër. à des avantages acquis qu’ils avaient 
lieu de croire définitifs ; d’autre part, l’ar­
mement français ne peut accepter seul au 
monde la lourde charge dles huit heures ap­
pliquées par notre pays avec l’espoir de ne 
rien craindre de la concurrence étrangère.

Ceci étant, des concessions réciproques 
pourraient être faites. Déjà les marins ont 
promis de se soumettre, sans réserve à la 
décision de la commission paritaire, au 
cours de laquelle nul n’aurait plus à .comp­
ter sur la fameuse et illusoire « internatio­
nalisation des huit heures. Rien donc n’em­
pêche que le problème soit résolu au mieux 
des intérêts de la nation, sans qu’aucune 
des parties ne soit réellement lésée.

En tout cas, il importe que nos marins 
marchands tiennent de nouveau la mer, que 
l’harmonie et la concorde régnent à nou­
veau à leurs bords. Et quoiqu'on pense, ou 
dise, seule la commission paritaire, peut 
donner ce résultat.

P.-M.-SAINT-POL

VOS LE FLUS CHER I UNE POSSIBILITÉ SCIENTIFIQUE

LA FIN DU MARK
Berlin, 4 octobre. — Les experts désignés 

par 1'indusfrie allemande viennent de proposer 
de se baser à l'avenir sur le cours de la livre 
sterling pour établir les statistiques officielles 
des exportations et des inapsrtatiens.

Le Sakn de l’Aéronautique s’est ©uvert hier
Paris, 4 octobre. — fie salon de l’Aulomobile de 1922 est officiellement ouvert de­

puis ce matin dix heures.
Ainsi que Paris-Centre l’a annoncé, il tient ses assises au Grand Palais pour les 

voitures et accessoires d’automobile, et sur l’Esplanade des Invalides pour les cyclo­
cars, motocyclettes, vélo-moteurs, bicyclettes et camions.

L’inauguration du salon a été effectuée, ce matin, par M. Dior, ministre du Com­
merce, qui, à son arrivée, fui reçu par le marquis de Dion, entouré des membres de 
la Chambre syndicale des constructeurs d’automobiles.

La visite des stands dura exactement 45 minutes. Commencée à 10 h. 5, elle prit 
fin à 10 h. 50, heure à laquelle M. Dior quitta le Grand Palais pour se rendre sur 
l’Esplanade des Invalides, annexe du salon.

La note dominante du salon de cette année réside dans le fait que les construc­
teurs ont principalement travaillé le rendement du moteur.

C’est ainsi que l’on voit de nombreuses voitures de 8 et 10 IIP. Ces petites voitures 
disposent de ce fait, non pas d’un excès, mais d’un excédent de puissance qui leur 
permet d’atteindre des vitesses appréciables.

La conséquence de ces vitesses a déterminé la recherche de la sécurité. C’est pour­
quoi le freinage sur roues a été adopté par presque tous les exposants de cette année.

Cette année encore, le succès n’ira pas aux grosses voitures et le Grand Palais 
sera certainement délaissé par le public qui s’intéressera bien plus à l’exposition de 
l’Esplanade des Invalides.

C’est là, en effet, que se trouvent exposés les cycles-cars qui semblent bien mieux 
répondre aux besoins actuels. Le développement du cycle-car s’est accru d’une façon 
considérable et les modèles présentés sont vraiment clignes d’intéresser la foule.

D’un prix abordable, de lignes agréables à l’œil, c’est à lui qu’ira le succès popu­
laire. Les progrès réalisés dans sa construction sont énormes et sa faible consomma­
tion, s'explique justement pour la raison que nous donnons plus haut : excédent de 
puissance et petit moteur.

Voilà les caractéristiques générales de ce 17e salon de l'Automobile-Club qui est de 
ce fait certain de remporter ùn magnifique succès.

M. Barthou parle 
au Goïiseil consultatif 
d’Alsace et Lorraine
Strasbourg, 4 octobre- — M. Barthou, 

dans le discours qu’il vient de prononcer, 
à la session du Conseil consultatif, a rap­
pelé quje, pendant les cinquante années 
d’exil que l’Alsace et la Lorraine ont sup­
porté avec héroïsme, l’Empire allemand, 
pour compenser par des satisfactions ma­
térielles la privation de la liberté, politique, 
avait poursuivi une œuvre de législation et 
d’administration qui s’efforçait de ménager 
les intérêts privés.

Quatre ans, dit-il, pour réparer les maux 
d’un demi-siècle ne sont pas suffisants.

L’orateur a retracé l’œuvre de transfor­
mation administrative accomplie dans les 
provinces recouvrées.

M. Millerand, comprenant que, pour ef­
facer le passé, il fallait tout d’abord comp­
ter et transiger avec lui, adapta prudem­
ment aux formes françaises le cadre qu’il 
trouvait constitué de l’ancien ministère et 
des directions générales s tailles .remploi 
cèrent les inspecteurs généraux chargés 
provisoirement du contrôle et de la liaison 
avec l’administration française.

M. Alapetite,. continua M. Barthou. a pour­
suivi la politique de transition. La loi française 
de 1871, qui autorise l’institution de commis­
sions interdépartementales, en vue de l’examen 
d’intérêts communs à plusieurs dçpartments, a 
permis la création en 1920 du Conseil consulta­
tif qui, en faisant appel aux lumières des grou­
pes professionnels, a examiné plus de 95 pro­
jets de loi.

Il reste à faire entrer dans la règle commune 
l’organisation communale et un certain nom­
bre de matières administratives.

On ne change pas de langue en trois ans
Passant à la question de renseignement, 

M: Barthou a constaté qu’en trois ans, on 
ne peut pas changer de langue.

D’ailleurs, dit-il, l’emploi de la langue fran­
çaise si désirée et si utile qu’elle soit, n'appa­
raît pas au gouvernement comme le seul mo­
yen d’exprimer les sentiments français ; il faut 
dont faire crédit au temps.

Les sessions du Conseil consultatif s’espacè­
rent donc à mesure que la législation d’Alsa­
ce-Lorraine se rapprocha de celle des départe­
ments français.

Déjà les postes, les douanes, les chemins de 
fer sont rattachés à Paris.

La Suppression du commissariat général n’en­
traînera pas l’unification législative complète. 
Ce sera une étape. Progressivement, les lois 
spéciales seront supprimées.

M. Barthou s’est écrié en terminant qu’il 
n’y a et qu.’il n’y aura qu’une France et 
qu’ici comme ailleurs elle fait appel à tous 
les Français.

Le chef de l’expédition 
qui tenta d’escalader 

le mont Everest 
ne perd pas courage
Marseille, 4 octobre. — Le général Bruce, 

chef de l’expédition qui a tenté l’ascension du 
mont Everest, est arrivé à Marseille, <ï bord du 
paquebot anglais « Malna », courrier des Indes. 
Il a fait le récit détaillé de l’expédition du mont 
Everest, où malheureusement, ainsi qu’on s’en 
souvient, plusieurs de ses compagnons trouvè­
rent la mort.

D’après lui, si la caravane qu’il dirigeait, a 
pu atteindre 7.0 ’û et 8.000 mètres, d’altitude, 
ce résultat a pu être obtenu grâce à l’endu­
rance de tous et particulièrement des porteurs, 
qui ont fait preuve d’un courage et d’un dé­
vouement à toute épreuve.

« Nous avons, a-t-il dit, 
dans les gorges de l’Arun, 
avec une violence dont on 
nos régions européennes. Une des étapes les 
plus dures a été celle du 27 juin. Nous avions 
établi notre campement dans le village de 
Chotrono et la montée: de Kyimi-Tancy fut ex­
trêmement pénible. Le 30 juin, nous parve­
nions au sommet de la vallée de l’Arun ; il 
ne fallait pas espérer aller plus loin, en rai­
son de la bourrasque. Nous étions tous exté­
nués, l’oxygène commençait à nous manquer, 
sept de nos porteurs thibétains avaient été em­
portés par des avalanches.

« Je dois dire, ajoute le général Bruce, que 
les populations nous ont facilité grandement 
notre lâche et nous ont fait un accueil très 
cordial ».

Comme on lui demandait ; Comptez-vous re­
commencer, mon général ? » Avec un bon sou­
rire, le général Bruce, répondit ;

« Oui ! ce n’est pas impossible. J’espère bien 
revenir là-bas l’année prochaine. L’Everesf 
n’est pas invincible, certes, mais nous prépa­
rerons encore mieux notre expédition, et je suis 
persuadé que, cette fois, le succès le plus com­
plet couronnera nos efforts. Il faudra Eous ac­
climater et suivre un entraînement sévère. La 
volonté et l’énergie feront le reste. »

beaucoup souffert 
où le vent, soufflait 
n’a pas idée^ dans

Pour avoir tué deisx fois 
un alcoolique est condamné 

à la peine de mort

REITH N’AVOUE PAS

Paris, 4 octobre. — Richard Reith, a été con­
fronté, cet après-midi par M. Cluzel, juge d’ins­
truction, avec son complice, Charles Genser, au 
sujet du vol de l’automobile de l’artiste, Mlle 
Parisis.

Le pseudo baron a prétendu que. lorsque la 
voiture lui a été amenée à son château de Cou- 
vicourt, Genser lui aurait dit que le propriétaire 
disposé à vendre son automobile ne voulait pas 
qu’elle circulât dans Paris.

C’est ainsi qu’il fit passer une couche de 
peinture sur la plaque indicative.

Genser a maintenu que Reith connaissait par­
faitement l’origine frauduleuse de l'automobile.

Le juge a ensuite, dans une affaire Reith. in­
terrogé M. Adolphe de Quercize dans la plainte 
de M. Vincent de Billancourt, au sujet de deux 
bons de cession de dommages de guerre, ache­
tés par Reith et M. dé Quercize, que celui-ci 
paya en un chèque et deux traites avalisées par 
Reith qui restèrent impayées!

M. de Quercize a protesté de son innocence 
et a déclaré qu’il ne répondrait qu'en présence 
de son avocat.

Paris. 4 octobre. — Devant la Cour d’as­
sises de la Seine, présidée par M. Blondeau, 
comparaissait, cet après-midi, le porteur aux 
halles Baudelot, né à Saint-Quentin (Aisne), 
le 22 décembre 1879. inculpé de double as­
sassinat.

En 1915. Baudelot retrouvait à l’hôtel où 
il habitait. 80, rue Saint-Louise-en-Lille, une 
repasseuse, Mmif Rolland, qui avait été au­
trefois son amie.

Lorsque la guerre vint Baudelot fut mobi­
lisé et pendant son absence, Mme Rolland 
se lia avec un nommé Bigot, bien qu’elle 
ait eu de Baudelot une fille, qui reçut le’ 
prénom de Mathilde et que Bigot reconnut.

Le Ie avril 1922. au matin, .Baudelot mon­
ta dans la chambre où se trouvait Mme Rol­
land. et lui-demanda si elle voulait conti­
nuer à vivre avec Bigot. Mme Rolland, qui 
sommeillait, répondit évasivement. Baude- 
lot saisit alors un rasoir et s’approchant de 
Mme Rolland lui trancha la gorge.

Comme la petite Mathilde criait, Baudelot 
lui ferma la bouche et de deux coups de ra­
soir, lui coupa également la gorge.

Les deux mer la furent instantanées.
A l’audience, cet après-midi, Arthur Bau­

delot reconnut les faits.
Après plaidoirie de M. de Lamaze, qui in­

siste sur les rapports des experts, le jury 
rapporte un verdict affirmatif sur toutes les 
questiens sans circonstances atténuantes.

"La cour d’assises de.la Seine a condamné 
Arthur Baudelot à la peine de mort. 1

rafieux assassin 
il la pfi Mala ?

Des présomptions pèsent sur un ancien boucher 
et sur l’un des directeurs 

du cinéma Madelon

Paris, 4 octobre. — L’enquête ouverte par 
la police judiciaire au sujet de l’assassinat 
de la petite Suzanne Barbala a permis 
d'établir aujourd’hui certains détails qui 
font espérer la solution à bref délai de cette 
affaire.

Ces détails sur lesquels la police garde 
jusqu’ici le plus grand silence forme un 
faisceau de présomptions tel que l’individu 
amené au Quai des Orfèvres ce matin va 
être gardé toute la nuit à l’effet d’éclaircir 
certains soupçons qui pèsent sur lui et à 
l’effet d’éclaircir également certaines con­
tradictions qui ont été relevées au cours de 
so i interrogatoire.

Cette personne contre laquelle jusqu’à 
ce soir aucun mandat d’arrêt n’a été dé­
cerné par le juge d’instruction chargé de 
l’affaire, a été amenée ce matin à la pre­
mière heure à la police judiciaire.

Comme elle touche de très près les fami­
liers du Madelon-Cinéma, des éclaircisse­
ments lui ont été demandés sur certains 
faits, notamment sur l’emploi de sa jour­
née le jour du crime et également sur de 
vieilles affaires qui ont été l’objet à di­
verses époques d’enquêtes qui aujourd’hui 
forment une accusation morale contre elle.

Malgré ces diverses présomptions , l’in­
dividu gardé à la disposition de la police a 
protesté constamment contre le rôle que la 
police lui prête dans le crime. 11 a . même 
déclaré :

Je suis persuadé que vous trouverez l’assas­
sin. Quant à moi, le jour ou ce malheur est ar­
rivé, j’ai passé la journée chez moi en banlieue 
et je suis resté au lit jusqu’à cinq heures de 
l’après-midi.

Une perquisition opérée par M. Guillau­
me dans l’après-midi au domicile de cette 
personne n’a donné aucun résultat. Néan­
moins, la police est optimiste- et croit cette 
fois tenir l’assassin de la petite Suzanne 
Hirbala, car, affirme-t-elle, le crime est 
signé de la personne que nous tenons.

U fflfŒKE H B1H 
SE DÉBOULE 011 BJOI

SJÏMSffl ‘
.Constantinople,- 4 octobre. — Un commu­

niqué du grand quartier général britanni­
que dit que la conférence de Moudania, qui 
à commencé à 15 heures mardi, s’est dé­
roulée d’une façon satisfaisante.

Izmet Pacha a donné de nouveau des or­
dres aux troupes nationalistes d’éviter tout 
contact avec les troupes britanniques.

Los nationalistes ont accepté en principe 
la note des alliés.

Les représentante grecs doivent arriver 
à Moudana aujourd’hui à quatre heures.

Un communiqué officiel publié par le 
quartier général français dit qu’ainsi qu’il 
avait, été annoncé dans une réunion préli­
minaire des généraux alliés qui s’est tenue 
hier matin à Moudania, elle s’est termi­
née par l’élaboration d’un protocole. Les 
généraux alliés se sont ensuite rencontrés 
a 15 heures avec Izmet Pacha.

Grâce aux dispositions conciliantes des 
deux côtés, un accord a été réalisé sans dif­
ficulté touchant la majorité des articles 
constatant la base de la question,

La réunion s’est terminée à huit heures 
du soir. Elle a repris ce matin a dix heu­
res. Entre temps, les généraux alliés ont 
échangé leurs vues afin d’examiner les ob­
jections non fondamentales soulevées par 
le délégué turc.

L’impression générale est, très satisfai­
sante. On attend ce matin l’arrivée de la 
mission militaire grecque dont feront partie 
les colonels Sariyannis et Plastiras.

Lé retour triomphal à Angora 
de fatapha Kemal Pacha

Angora, 4 octobre. — Une grande mani­
festation populaire a eu lieu à Angora à 
l’arirvée de Mustapha Kemal Pacha.

La population s’est portée à la rencon­
tre du généralissime jusqu’à 40 kilomètres 
de la vlile.

Des arcs de triomphe avaient été dressés 
tout le long du parcours que devait suivre 
Mustapha Kemal Pacha depuis l’édifice 
gouvernemental jusqu’à 20 kilomètres en 
avant des portes de la ville.

Une délégation de la grande assemblée 
nationale était à la tête de la population 
pour recevoir leur généralissime.

Aux portes de la ville, Mutapha Kemal 
Pacha a été l’objet d’acclamations indes­
criptibles.

Angora n’avait jamais vécu jusqu’ici un 
jour aussi émouvant. Le trajet de la porte 
de Smyrne — c’est ainsi que se nomme une 
des. portés de la ville depuis la victoire 
turque — jusqu’au local gouvernemental, 
a duré deux heures;

La voiture de Mustapha Kemal Pacha 
était obligée de s’arrêter à chaque pas 
vant la population qui se jetait devant 
chevaux.

Mustapha Kemal Pacha s’est rendu 
siège de l’assemblée nationale devant 
quel tous les membres de la Chambre tur­
que étaient réunis.

Le docteur Adnes Bey, vice-président de 
l’assemblée et plusieurs députés ont pro­
noncé des discours, faisant l’éloge du géné­
ralissime.
Mustapha Kemal a répondu par 
cution dans laquelle il a dit qu’il avait 
simplement accompli son tlevoir et que la 
véritable Mté. devait être célébrée par les 
turcs le joy<t où leur but national serait at­
teint.
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«JALOUSE» 
FUT GETTE ANNÉE 

LA RÉCOLTE BU BLÉ
Nous importerons des blés 

exotiques... 
mais que le paierons-nous ?

un

ne

Le blé « jaloux » est l’expression tech­
nique par laquelle il s’entend que les rangs 
de cette céréale sont clairsemés, qu’elle- 
même est rabougrie et d’aspect maladif.

Cette année, le soleil n’ayant pas lui sur 
les champs, la récolte a été mauvaise, et 
déjà nous arrivent de divers côtés les ré­
sultats de la moisson et des battages.

Nous avons voulu savoir ce qu’il fallait 
retenir des informations et des statistiques 
publiées et nous avons été pour ce ques­
tionner une personnalité hautement qua­
lifiée pour émettre une opinion.

Les statistiques agricoles, nous répond- 
on, ne satisfont que les profanes. D’abord 
parce que ceux qui sont versés en la ma­
tière savent parfaitement qu’il est impos­
sible de les établir exactement- Ensuite, 
elles sont presque toujours fournies de ma­
nière intéressée.

— Les statistiques de cette aimée, sur 
la production du blé, font hien ressortir 
déficit ?

ë>éticl£ de routes parts
— Déficit que, de toutes parts, on

saurait nier. Mais il est curieux de consta­
ter la différence des évaluations dans la 
production qu’on enregistre de part et 
d’autres. Ici, le nombre de quintaux sus­
ceptibles d’être livrés à la consommation 
est de '75 millions ; ailleurs, il tombe à 
64 millions. Cet écart semble condamner la 
méthode.

— Mais, peut-on, en dehors de ces deux 
chiffres, formuler une opinion ?

— Tous les spécialistes de la question 
émettent une appréciation. Il faut donc se 
contenter de rechercher parmi tous les ren­
seignements un indice commun. Celui <w 
se rencontre aujourd’hui pour qui veut ju­
ger la chose de sa place, c’est que Ir 
production sera inférieure à celle de l’an­
née dernière. Pour celui qui a été appelé 
à parcourir les régions de culture, il a été 
facile d’apercevoir que partout la récolte 
était « jalouse », c’est-à-dire mal venue.

— On prétend que la densité du blé est 
cependant d’une bonne normale.

Poids spécâH«|iïe : 7® à 77
— Le poids spécifique est, en effet, de 

76 à 77 en moyenne et si la paille est courte, 
il faut admettre que dans beaucoup de con­
trées l’épi avait assez de lourdeur, mais 
ceci ne suffit pas. Dans certains endroits, il 
était étouffé par les mauvaises herbes.

— Croyez-vous à une hausse progressive 
du blé ?

— Il semble bien que nous ne pourrons 
échapper aux conditions du marché et que 
le blé augmentera. Nous serons obligés 
d’introduire chez nous des blés exotiques. 
Que les paierons-nous ? Cela dépendra de 
l’état de la récolte mondiale .; on a quel­
que peu parlé jusqu’ici de la supériorité de 
cette dernière par rapport à celle de 1921. 
Cette raison pourrait suffire à provoquer l’a­
baissement des prix du blé d’importation. 
Mais avant que ne se dessine un réel mou­
vement, il faut attendre encore quelque 
temps.

Le Blé Sans la montagne
Remiremont, 4 octobre- — La société d'a­

griculture de Remiremont dont M. Miéline 
est président, organisant un concours en 
faveur de la culture du blé dans la monta­
gne, la direction des services agricoles du 
département a fait venir du blé dé Lausan­
ne à 135 francs le quintal pour être ense­
mencé dans les arrondissements de Remire­
mont et de Saint-Dié, à une altitude de 700 
mètres.

On escompte d’heureux résultats dans 
ces terres grâce à un mélange de 400 kilo­
grammes de superphosphate par hectare. 
Des primes spéciales d’encouragement se­
ront attribuées à cette culture.

UNE BENNE HEURTE LES TAQUETS
Douai, 4 octobre, — Ce matin à Fenain, près 

de Douai, à la remonte des ouvriers de la fosse 
Agaohe, des mines d’Anzin une benne chargée 
de 29 ouvriers n’a pu s'arrêter à temps par suite 
du non-fonctionnement des freins et est allée 
heurter les taquets.

Vingt ouvriers ont été Blessés dont 5 assez 
grièvement.

Les coin m an des des Soviets 
en Allemagne
octobre. —, D’après un docu- 

mission soviétique à Berlin,- les 
payé jusqu’à présent à des

•Berlin, 4 
ment de la 
Soviets ont 

' maisons allemandes les sommes suivantes, 
comptées en francs :

> Krupp, 8.300.000 ; Deutsche-Luxembur- 
gische Bergwerke, 4.500.000 ; Otto Wolff, 
9.750.000 ; Obeschlesische Gesellechaft, 
4.500.000 ; August Hutte, 3.400.000. ; Guten 
Hofnungshütte, 4 millions 500.000 ; West- 
faelische Metallwerke, 1.500.000 ; Rheinische 
Metallwerke, 3.800.000 ; Bochumer Verein, 
2.700.000 ; Karl Zeiss, 19 millions.

Toutes ces commandes concernaient des 
fournitures d’acier, de rails, de plomb, des 
jumelles et lunettes militaires et du matériel 

. pour les stations radio-télégraphiqes.
Au total, vers la fin de juillet, la grosse 

industrie allemande avait touché plus de 
5 milliards de marks. Cet effort financier 
des Soviets a tellement épuisé leurs res­
sources que, d’après la Krasnaïa Gazeta 

I (La Gazette Rouge), il a été décidé de cesser 
les commandes de locomotives et d’outils 
agricoles et de réduire au minimum toutes 

IJes autres commandes, à l’étrangeç, ,

Si les Américains 
déviaient le cours 

du Gulf Stream
// en résulterait un bouleversement 

climatérique de l'Europe 
et de l’Afrique

Nous avons parlé récemment de certains tra­
vaux effectués dans le canal de Floride par où 
le Gulf Stream sort du golfe de Mexique et nous 
nous demandons l’influence que pourrait avoir 
une déviation éventuelle de ce courant chaud 
sur le climat européen.

Un de nos confrères d’Excelsior est allé de. 
mander au professeur A. Berget, au musée 
océanique, fondé par le. prince de Monaco, s’il 
était possible de changer le cours du Gulf 
Stream.

Si invraisemblable que semble cette hy­
pothèse, dit l’éminent spécialiste de "" ’ 
dies courants marins, elle est dans 
maine des 
tui’eHes.,

Le
Le canal

l’ile de Cuba, n’a pas plus de 160 kilomè­
tres de largeur et une profondeur moyenne 
de 400 mètres. Le comblement ou le bar­
rage de ce détroit, ne serait guère techni­
quement plus difficile que le percement des 
isthmes de Panama ou de Suez.

Même en admettant que les Américains 
n’aient pas l’intention d’exécuter ces tra­
vaux, il se pourrait fort bien que le lent 
travail des coraux ne mit pas plus de dix 
ou douze milliers d’années à fermer le 
canal de Floride.

Dix à douze mille ans ! certes, nous 
avons, comme on dit, du temps devant 
nous ! mais si les Américains, eux, détour­
naient le cours du Gulf Stream par des 
travaux, qu’arriverait-il ? Tout simplement 
ceci : la vieille Europe serait ramenée à la 
période glaciaire ! Ecoutons M. A. Berget :

— 10° centigrades en France
Le jour où le cours du Gulf Stream serait 

dévié, les Iles-Britanniques, la France, le 
Portugal et tous les pays du nord de l’Eu­
rope connaîtraient les hivers rigoureux de 
— 35° et 40° centigrades. On pourrait cir­
culer en traîneau, en lugge et en ski. Mais 
toute la végétation de nos climats tempérés 
disparaîtrait. Ce serait la famine-

Nous n’entrerons pas ici dans une expli­
cation scientifique du Gulf Stream. Tout le 
inonde sait que oe n’est autre chose que le 
courant équatorial dirigé de l’Est à l’Ouest, 
de la côte d’Afrique vers celle d’Amérique 
et dévié vers sa droite par la rotation de 
la terre. C’est en somme, ainsi qu’on l’a 
dit4 « un fleuve d’eau chaude courant entre 
deux fleuves d’eau froide ». Mais sait-on 
quelle chaleur entraîne dans une journée 
ce radiateur colossal ? M. A. Berget, tenez- 
vous bien, va nous le dire :

39.560.c<)0.000.000.0l)0.000 sextillions de ca 
tories ! la calorie étant la quantité de cha­
leur nécessaire pour élever d’un degré la 
température d’un kilogramme d’eau.

Question de vie ou de mort
En résumé, le Gulf Stream apporte avec 

lui chaleur et fécondité. Ses eaux chaudes 
entraînent des courants aériens chauds et 
humides. C’est au Gulf Stream que les côtes 
d’Europe occidentale doivent leur régime 
brumeux et pluvieux.

Contrées fertiles et tempérées d’Europe, et 
contrées brûlantes et désertiques d’Afrique 
sont également déterminées (par le Gulf 
Stream, dont la déviation entraînerait le 
bouleversement climatique des deux conti­
nents.

Èt le professeur A. Berget de conclure :
— C’est donc une question de vie ou de 

mort pour l’Europe de ne laisser rien 
changer au cours actuel du Gulf Stream.

possibilités

travail lent
de Floride

scientifiques
l’étude 
le do- 
et na-

des coraux
entre la Floride et

Les trafics de i. Lloyd George
M. Urbain Goyer, dans la Vieille France, 

dénonce le « trafic des honneurs » pratiqué 
en grand, on le sait, par le Premier britan­
nique ;

Comme dans tous les scandales du même 
genre, il a suffi d’amorcer la campagne sur 
le « trafic des honneurs » pour faire jaillir 
de toutes parts les documents cl les témoi­
gnages.

M. Arthur Kitson, inventeur de la Kitson 
light, qui est le procédé d’éclairage adopte 
pour tous les phares anglais, raconte la 
tentative dont il fut l’objet. Mandé à Dow- 
ning Street, 11, où siège le Premier minis­
tre, U apprit qùlil pourrait bien être pro­
posé pour un titre. Huit jours plus tard, 
suite de la manœuvre ; un émissaire auto­
risé l’aborde au club, insiste sur ses chan­
ces, et lui communique le tarif. L’échelle 
est double, selon que le candidat peut ou ne 
peut pas faire valoir des services publics : 
5.000 ou 10.000 liv. st. pour Knighthodd, 
20.000 ou 40.000 liv. st. pour Baronetcy, 
etc.

« Pourquoi pas aux enchères ? » deman­
de M. Kitson.
AMAVkVVVVVVVVVVVVVVVVVWVVVVVlAAA/VVVVVlAAA/VVVVVVr^ 
| Prévisions rçétéorolDjipB |
| Paris, 4 octobre. — Prévisions agri- | 
I cotes de l'Ofiice National Météorologique s 

pour la journée du 5 octobre : |
Région Parisienne. — Temps très nua- S 

peux, vent faible à sud-ouest, modéré, ciel S 
brumeux, nuageux, devenant progressive- 5 
ment très nuageux avec pluies en fin de | 
journée sur le norg de la région, même § 
température. Le minimum de température > 

| sera d’environ : q- lô”. <

S Région du Centre. — Beau, nuageux, | 
§ vent, variable à. sud-ouest, faible, ciel nua- 5 
| geux, brumeux le matin à très nuageux, s 
? même température. Le minimum de tem- s 
? pérature sera d’environ : + 10°. S
| Région du Massif Central. — Beau, nua- ? 
5 geux, vent variable à sud-ouest, faible, 5 
§ ciel nuageux, brumeux le matin à très | 
5 nuageux, môme température. Le mini- | 
J mum de température sera d’environ : ? 
|+5°. |
^VVVVVVWAAA^VVVVVVVVIAIVVU/VVVVVVVVVVVMAIVMMVV^t
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NIÈVRE
L’ouverture de la 4e session 

des Conseils moniGipaax 
est fixée au 5 novembre

Le -préfet de la Nièvre fixe l’ouverture de la 
quatrième session ordinaire des Conseils mu­
nicipaux des communes du département de la 
Nièvre, en 1922, est fixée au dimanche 5 no­
vembre prochain.

Seront traitées, dans cette session, qui ne 
pourra durer plus de quinze jours, toutes les 
questions intéressant le service communal.

Les sous-préfets et maries du département 
sont chargés de l’exécution ou présent arrêté.

NEVERS

Pourquoi à Revers les trains 
ne peuvent plus avoir de retard

L’horloge de la gare de Nevers n’a pas at­
tendu la nuit du 7 au 8 octobre, pour s’arrêter 
pendant une heure, et même davantage.

Depuis lundi dernier, elle prend un repos 
peut-être bien gagné, mais gênant pour les 
voyageurs et pouvant attirer les pires désagré­
ments.

Par esprit de solidarité, sans doute, l’hor­
loge du quai également a bloqué ses rouages. 
Honteuse de son acte d’indiscipline, elle cligne, 
de son œil de bœuf, derrière un rideau de pa­
pier qui lui fait comme un pansement !

Si bien que les trains n’ont plus jamais de 
retard, Du moins on ne s’en aperçoit pas.

C’est simple, mais encore fallait-il y penser.

LA REMISE D’UN DRAPEAU AUX MUTILES 
DE LA NIÈVRE, PAR ju. MAGINOT

M. Maginot, ministre de la Guerre et des 
Pensions, devait venir à ixevers le dimanche 
8 octobre.

Empêché ce jour-là de répondre à l’invitation 
qui lui avait été faite, il a uemandé de reporter 
au 15 la fête qu’il devait présider.

C’est donc dimanche 15 octobre qu’aura lieu 
au Parc, la remise d’un drapeau au Groupe dé­
partemental de la Nièvre de l’Association gé­
nérale des- mutilés de la guerre.

A l’issue ûe cette cérémonie, M. le Ministre a 
exprimé le désir de recevoir les membres des 
Associations de mutilés et a'anciens combat­
tants.

Cette réception aura lieu- à la préfecture.
LES AMIS DÈ LA MUSIQUE

La Société des « Amis de la Musique » don­
nera à Nevers pour sa troisième saison 1922- 
1923, quatre concerts.

Le premier aura lieu en novembre avec le 
quatuor Capet qui interprétera des œuvres de 
Mozart, de Beethoven, de Schumann.

Le deuxième concert, en décembre, sera com­
posé du violoniste Benedetti, qui vient de rem­
porter le prix Nadaud, du chanteur Panzcra 
et de Madame Pauzéra, pianiste.

Troisième concert en février avec Lazare Lévy 
pianiste, professeur au Conservatoire, avec 
Louis Fleury, flûtiste, et avec Madame Spé- 
ranza Câlo, chanteuse.

En mars, Enesco et le pianiste Léon Kartun.
L’abonnement aux quatre concours est fixé 

comme l’année dernière à 25 francs. Des cartes 
de famille seront aussi délivrées aux prix de 
25 francs pour la première et pour la deuxième 
personnes, de 20 francs pour’ la troisième et 
de 15 francs pour les places suivantes. Les 
taxes en plus.

Le Comité des Amis de la Musique prie ses 
adhérents de remplir sans retard les bulletins 
de souscription qui leur seront envoyés dans 
quelques jours. Si le nombre des inscrits, au 
début de la saison, était suffisant, la société 
pourrait engager, pour le mêmi? prix d’abon­
nement un cinquième concert, ainsi que l’a fait 
l’an dernier le groupement similaire de Beaune 
et ce concert supplémentaire serait donné fin 
mars Ou début d’avril. Que les Amis de la 
Musique veuillent bien adresser sans retard leur 
adhésion, comme nous le leur demandons : 
leur empressement leur vaudra une soirée gra. 
tuile.

LE GROUPE A SANGERRE
Le Groupe d’Emulation artistique du Niver­

nais rappelle à ses amis et sociétaires qui dé­
sireraient parliciuer dimanche prochain, 8 cou­
rant, à l’excursion à Sancerre (promenade, en 
autos, à Saint-Thibault, Saint-Satur, Fontenay, 
Chavignol et Amigny. Déjeuner à Sancerre puis 
visite de la ville), que le délai d’inscription est 
fixé irrévocablement au 6 courant, midi ; ce 
délai est indispensable pour l’hôtelier et le ga­
ragiste.

MOUVEMENT DE LA POPULATION
Mois de septembre 1922. — Naissances : mas­

culin. 30 : féminin 23 ; total 53.
• Mariages, 18 ; divorces 3.

Décès. — Masculin 24 ; féminin 8 ; total 32.
Les principales causes de décès sont dues 

aux maladies du cœur et du cerveau et à la sé­
nilité.

Il a été opéré durant ce mois 7 désinfections 
par le service public municipal ; 6 permis de 
construire ont été délivrés.

ABATTOIR MUNICIPAL
Mois de. septembre. — Animaux abattus pour 

l’intérieur : 8 taureaux pesant 4.800 k.; 38 
bœufs pesant 21.115 k. ; 75 vaches pesant 
38.680 k. ; 357 veaux pesant 45.751 k. ; 332 mou­
tons pesant 11.228 k. ; 195 porcs pesant 
22.341. k. ; 8 chèvres pesant 310 k. ; 23 .chevaux 
pesant 6.015 k. (viande nette) ; 7 ânes pesant 
745 k. (viande nette) ; 1 mulet pesant 150 k. 
(viande nette).

Animaux abattus pour l’extérieur : 1 bœif 
pesant 312 k. 8 vaches pesant 2.220 k. ; 9 
veaux pesant 551 k. ; 1 mouton pesant 14 k. ; 
4 porcs pesant 271 k. ; 1 cheval pesant 100 k.

Viandes foraines inspectées : 8.343 k. de 
nœuf ; 303 k. de veau ; 478 k. de mouton ; 
279 k. de porc.

Saisies opérées : 1 bœuf pesant 187 k. • 4 
vaches pesant 819 k. 1 cheval pesant 160 k.

AU CONSEIL MUNICIPAL
Séance du samedi 7 octobre 1922 à 20 h. 30 ■'
Fourniture de pavés. Approbation du cahier 

des charges.
Cimetière. Vente de terrain.
Curage de la Nièvre. Approbation du cahier 

des' charges. '
Octroi. Location de terrain à la Compagnie 

P.-L.-M. pour construction d’un abri.
Réclamation Sicard. Paiement des honoraires 

pour l’expertise de l’Ecole professionnelle.
Demande de M.. Achet, Construction d’un 

balcon.
Dégagement du square Maréchal Foch. Ap­

probation de l’acte de vente de l’imniefible 
Hainaut.

Assurances accidents de travail et responsa­
bilité civile de la- Ville de Nevers. Approbation 
du cahier des charges.

Service du nettoiement. Vente d’un cheval 
réformé et. achat d’un cheval en remplacement.

Fourniture de denrées nécessaires à l’ali­
mentation des chevaux.. Mise en adjudication.

Chauffage des Services municipaux. Fourni­
ture de charbon de bois, de charbon de terre et 
de fagots (approbation du cahier des charges). 
Fourniture de coke {approbation du cahier des 
charges).

Affaires militaires. Soutiens de famille.
Etat-civil : .
Naissances. — M’arcel Gomès. impasse Le­

blanc ; — Suzanne Rebillat, 14, rue Jean-Gau- 
therin.

Mariages. — Georges Meier, à Sainte-Marie- 
auk-Min-es {Haute-Alsace), et Jeanne Ramel, 49, 
rue des Chauvelles ; — Pierre Buchet, à Vormay 
{Cher), et Marie Brosset, à Vormay ; — Louis 
Bertonnière, 21, rué de La Chaussade, et Clo- 
iilde Dieuleveilt, à Guérignÿ.

Décès. — Marie-Catherine Bagrel, 83 ans, 
veuve Gérard, 42, rue Francis-Garnier ; — 
Louis Laubier, 79 ans, 1, rue de Paris.

Conférence-concert.. — Voici venir l’hiver et 
les étudiants trouvent que l’on s’ennuie bien 
à Nevers pendant ces longs mois. Aussi le 
groupe amical a-t-il décidé d’organiser avec le 
concours de professeurs et des artistes de la 
ville une série de conférences avec projections 
ou’agrémenteront des récréations artistiques.

La première conférence-concert aura lieu le

Verrons-nous bientôt à Nevers 
les autobus parisiens ?

ALLIER
Dans un wagon en gare 

de Salnt-Germain-des-Fossés 
une artiste parisienne est dépouillée 

de t n sac à main

CORRECTIONNELLE de MONTLUÇON

(SAONE- ' ...
&-LOIRÉ

Hélas I On est pessimiste à i’hôtei de ville, la compagnie 
qui devait assurer 8e service o’ayaïit pas de ses 
nouvelles depuis sept mois, les réclamations

de la municipalité 
------------- ------- -------
sur un parcours moyen de 4 kilomètres par 
tour ; chaque voiture effectuant deux « aller «eriMv-upxiiiaiii-uco-ruooçp,
et retour » par heure, soit 10 kilômètérs à °4n lul avait dérobé un sac à main conte- 
Iheure.

La journée étant de 12 heures de roulage, 
le total des. kilomètres parcourus était donc 
de 192 kilomètres par jour. Ce qui faisait. 
ressortir le prix de revient d’une voiture par ( 
journée dé travail, à 290 francs.

En conséquence, chaque soir, au relevé ( 
du total des sommes encaissées par chaque 
voiture, lorsque la somme aurait dépassé 
300 francs, le bénéfice supérieur à cette som­
me aurait été partagé par moitié entre la ' 
ville et l'entreprise. > ,

Dans le cas où le chiffre eut été inférieur • 
à 290 francs, cette somme aurait été par-' Chambre des avoués. — La chambre dos 
faite par l’administration municipale. ay«ues de l’arrondissement 'de . Moulins vi< t 

ta Exploitation avec subvention. - La reiiouvetee comme suit, pour iannee i- 
subven:!■'» no"i “œm'r i : :ir 1 e5lœ®1’'aal2/ ctes Président, M' Vivier ; syndic, M' Damour r-:> 
cleux lignes projetées aurait ele de 0.84 par porteur, M° Bardet ; secrétaire-trésorier, M' De- 
kilomètre pun-iiiini œ!

Depuis le au ïévrier.

Au début de cette année, « Paris-Centre » 
relatant les délibérations die la séance du 
Conseil Municipal de Nevers dru 28 janvier, 
signalait qu’une subvention de 3.000 francs 
avait été votée pour l’essai, pendant deux 
mois, d’un service d’autobus qui devait fonc­
tionner à Nevers.

Neuf mois se sont écoulés depuis le vote 
de cette subvention et aucun autobus n’a 
encore traversé notre ville.

Nombreux sont les Nivernais désirant être 
renseignés sur cette question.

« Pourrions-nous savoir, nous demande 
un de nos lecteurs, ce que sont devenus les 
3.000 francs alloués par 1© Conseil municipal 
à la Compagnie de transports, adjudicataire 
de l’entreprise d’autobus ? Et puis, ces fa­
meux autobus, ne sont-ils pas plutôt des... 
bâteaux ? »

Sur la première question, rassurons de 
suite notre correspondant. Rien n’ayant été 
fait, la somme allouée à la compagnie dort 
encore dans la caisse municipale.

D’autre part, si cës autobus se sont trans­
formés en « bateaux », comme le craint no­
tre correspondant, la municipalité hâtons- 
nous de le dire, ne doit pas en être rendue 
responsable.

Reprenons cette affaire à son début :
L’enquête de la Compagnie

La Compagnie Générale des Transports 
Automobiles, dont le siège est à Paris, rue 
Jean-Jacques-Rousseau, avait chargé un de 
ses représentants de se rendre à Nevers, 
pour s’entendre avec la municipalité en vue 
de rechercher les conditions techniques et 
financières d’après lesquelles cette compa­
gnie pourrait établir un service de trans­
ports en commun par autobus.

La proposition ayant paru intéressante à 
la municipalité, le maire fit aussitôt remet­
tre à l’administrateur de cette société, un 
plan de la ville sur lequel on avait établi les 
deux lignes susceptibles d’être empruntées 
par le plus grand nombre de Nivernais.

Savoir : Direction Nord-Sud. — Des ate­
liers de Vauzelles au carrefour de la route 
de Sermoise par la route de Vauzelles, les 
rues de Paris, du Commerce, le quai de 
Loire.

Direction Ouest-Est. — De la caserne du 
13’ régiment d’infanterie à l’octroi de Mouës- 
se, par la rue du Ohemin-de-Fer, l’avenue 
Georges-Clémenceau, la place Carnot, les 
rues Lafayette. de la Pelleterie, de Nièvre et 
de Mouësse.

Les conditions d’exploitation de ces lignes 
étaient reproduites dans une lettre datée du 
3 janvier.

Le projet de la municipalité
La municipalité de Nevers avait envisagé 

cette affaire sous deux forme® .
1° En exploitation régie intéressée. — 

L’administration municipale s’était basée

jeudi 12 octobre en la salle de Ciné-Parc sous 
là présidence de M. l’inspecteur d’Académie.

Sùjpt de la conférence : « Ou vivons-nous 1 » 
par M. G. Guédard, de la Société Astronomi­
que de France, de la Société Nivernaise des 
I.ettres, Sciences et Art. Merveilleuses projec­
tions ! Elle sera commentée par M. Rossignol, 
professeur de philosophie au lycée, de la So­
ciété Académique du Nivernais.

La partie artistique promet d’être des plus 
réussies. Au programme, M. Raoul Follereau.

Session extraordinaire des conseils de révi­
sion. — Le 5 octobre, à 14 -heures, et le 10 du 
même mois, aura lieu une session extraordi­
naire. des conseils.de révision.

Les opérations se dérouleront à ta préfecture 
de là Nièvre, dans la salle du conseil de préfec­
ture.

Le conseil examinera les ajournés de la 
classe 1922.

CARNET DE MARIAGE
Monsieur et Madame David, ont l’honneur de 

vous faire part du mariage de Mademoiselle 
David, leur fille, avec Monsieur André Romanet.

Monsréur et Mauame Romanet ont Fhonneur 
de vous faire part du mariage de Monsieur An­
dré Romanet, leur fils, avec Mademoiselle Lau­
rence David.

La bénédiction nuptiale 'leur sera donnée en 
l’église Saint-Pierre, le samedi 7 octobre à 
14 heures 30.

Le GRAND GARAGE NANDROT et C” infor­
me ses clients que M. NANDROT se trouvera 
au Salon <ie l’AutomobKe, du 8 au 12 courant, 
et sera à leur disposition pour leur présenter 
les nouvelles voitures : Panhard-Levassor, De- 
launay-Bèllevine, Ghenard et Walcker, Ballot, 
Ariès, Guère.
VVVVVVVVVVVVV^A/WVVVVVVVVVVVVVVWWVVVVVVVVVVVVVVWV

Le Comité d’organisation de îa société dé 
gymnastiquqe « L’Avenir », organise pour le 
samedi 7 octobre 1922, à 20 h. 30, au marché 
Carnot, une grande soirée gymnique, suivie de 
bal, la section féminine exécutera à cette soi­
rée iles mouvements de la fête fédérale de 
Vichy. Le Comité invite les Nivernais à venir 
nombreux applaudir notre jeune section fémi­
nine.
VVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVV«^VVVVVVVUVl>VVVVVVVV'VV w v%

CORSETS SUR MESURE 
en tous genres 

CORSETS CONFECTIONNES 
Mme PRUDON-AUEOIRE, 

3, rue Gambetta, NEVERS

Bons du Trésor
Placement de bons 6 % nets de tous impôts 

au prix de 497 r. 50 par bon ae 500 francs 
Remboursables en 1925 ou 1927 

au gré du -porteur
Les demandes sont reçues :

à la SOCIÉTÉ ÊÉNÉRALÊ . -
Agence de Nevers, 24, rue La-Faÿette 

dans ses bureaux de :
Claniecy, Cosne, Decize, Moulins-EngSlbert,

et
GKUIJLCÎVJ', VA7D1J.C, JL/WJtz.t>, U,

Château-Chinon, Corbigny, Pouilly-sur-Loire, La 
■ ' ' ■ ~ —..................... , Saint-Ho-Machine, Saint-Pierre-Je-Moûtier et 
noré-les-Bains.

WS a RS S¥ de Paris, présentera sa collée- 8 
83m ifWI tion d’hivër :.COSTUMES,MANTEAUX,ROBES TAILLEUR

et Elolbies Floua
du 7 au 9 courant, Hôtel de France, Nevers 

Les coupeurs se rendront par la suite à J
Nevers,-pour les essayages.

VVVVX'VVV'WWVVV^'VVVVv^'W'VVVlÀ'VVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVV'VV 

FOURCHAMBAULT
EXPLOSION ET IN-lwDIE

Le 2 octobre, vers 9 heures, un comm^içe-JLuVO Aj UUUVUIC, V 1.1 O V 11L.U1OÜ, U11

ment d’incendie provoqué par l’explosion d’une 
lampe à alcool s’est déclaré 
Urzat, aubergiste à Marzy.

Divers objets
ments ont été 
environ 12.000

chez les époux 
mobiliers^ du linge et des vête- 
détruits. Les pertes s’élèvent à 
francs.

LA MACHINE
Etat-civil :
Naissances. —- Albert Lozingot. : — Marcelle 

M'azurelle : — Hélène Dhur ; Robert Guérin ; 
— Marie-Louise Labonde ; —- Marcel Bouchier ; 
— Léa Jeunet.

Mariages. — Irénée Chutet, et Augustine Pa- 
pon ; — Jean Dubœuf, et Sylvaine Lequette ; 
— Maxime Moutté, et Anna Bouvalet ; — Félix 
Louton et Marie-Jeanne Voisin ; — Georges 
Buffenoir, et Jeanne Rollot.

Décès -• Hamiri ben Mohamed, 26 ans.

EE MONTANï DU VOL DEPASSE 4.000 francs

Mme Alphonsine Joyeux, 33 ans, artiste à 
Paris, qui avait pris, à Gannat, un billet de 
1" classe pour Vichy, a constaté, après s’être 
absentée quelques instants de son comparti­
ment en gare de SstnbGermain-des-Fossés,

nant une somme de 525 francs et divers bi­
joux estimés 3.500 francs.

Une enquête, aussitôt ouverte, n’a donné au­
cun résultat.

MOULINS
Les accidents du travail. — Claude Mazelier, 

19 ans, ajusteur, rue de l’Ouest, s’est piqué 
l’index droit en tournant une pièce, incapacité 
de travail de six jours.

Trouvaille. — Mme Auolair, garde-barrière, 
i rue du Jeu-de-Paume„ a trouvé une alliance en

diciaire 1922-23 :
Président, M' Vivier ; syndic, Ai Damour r»p-

i- voilure.
compagnie reste 

muette
■ L pour ainsi dire,Ces données ' ' C pour ainsi aire, 

.-r-eptées par la compagnie, cette dernière 
faisait sai .. ..>,.i.. ç;alité par une let­
tre en date du 20 février, qu’elle était prête 
à commencer l’essai de deux mois dans le 
courant de. mars.

Et la municipalité attendit....
Elle attendit jusqu’au 18 avril, date à la-, 

quelle elle rappela à la compagnie, sa pro­
messe d’inaugurer le service en mars.

Depuis cette date, elle attend encore, elle 
attend toujours une

Notre enquête
A l’Hôtel-de-Ville,
— La proposition ...... -, - -

transports automobiles nous avait paru sé­
rieuse. . ,

Un point sur lequel cette compagnie n a 
sans doute pas voulu transiger est Je sui­
vant : Elle nous avait demandé qu’en cas 
de déficit après les deux mois d’essai, il soit 
bien entendu que la municipalité comblerait 
ce déficit. La Compagnie n’aurait donc 
couru aucun risque- il eut fallu nous en­
tourer — âü cas où nous aurions accepté 
celle combinaison — de garanties que cette 
compagnie n’était peut-être .pas en état de 
nous accorder.

—■ Alors !...
— Alors ! La question est en suspens. 

Nous attendons que la compagnie veuille 
bien nous faire savoir si elle existe encore 
et si elle est toujours disposée à tenter 
l’essai.

Et notre interlocuteur ajoute :
— Vous savez, entre nous, je crois bien 

que cette affaire est dans le lac !
Cher lecteur, vous n’aviez pas tort, c’était 

bien... un bateau ! R- K.

alité par une let­

r éponge.
à l’hôtel de ville 
on nous déclare :
de la Compagnie des

YONNE
ENCORE UN SUICIDE

Un homme du 60 ans se jette 
dans ÎYonne, près de Villeperot 

■ et se noie

môle.
Au trEjmal. --- M. krésér, <ie Pouzy- 

Mézangy, a prêté serment devant le tribunal ci­
vil, hier, après-midi, en qualité de garde parti­
culier au service de M. Josepn Sorrel, de Mou­
lins.

Brevet élémentaire'. — La deuxième session 
d’examens du brevet élémentaire a commencé 
hier. Les aspirantes, au nombre d’une centaine, 
composent au lycée Banville ; les aspirants, qui 
son —-'— ---------- ’  ...........................
rue

environ quarante, à l'école primaire de la 
du Jeu-de-Paume.

MONTLUÇON
ARRESTATION D’UN ESPAGNOL 

INDESIRABLE
y a quelques jours, ainsi que nous l’avonsI‘l y a quelques jours, ainsi que nous l’avons 

rapporté, le jeune Créteau, 12 ans, habitant rus 
Henriette. Fournier, était de la part d’un ou­
vrier espagnol, victime de violences si graves 
qu’il avait dû se mettre au lit dès son retour 
à la maison paternelle, après cette correction 
imméritée.

Une plainte avait été déposée contré cet in­
dividu brutal qui avait jugé prudent de pren- 

rdre Ta fuite.
i Toutefois, le coupable, Manuel Ardanier, 38 
ans, a commis l’imprudence de revenir aujour­
d’hui à Montluçon. II y a été rencontré par des 
agents de la police municipale qui, se souve­
nant fort à propos que l’Espagnol était l’ob­
jet d’un mandat d’arrêt, mirent immédiatement 

î celui-ci à exécution.
I Ardanier a été écroué à la maison d’arrêt de 
notre ville en attendant de comparaître devant 
le tribunal correctionnel.

Une jeune domestique de ferme 
est condamnée à 6 mois de prison 

pour suppression d’enfant
Ayant pris quatre jours supplémentaires ( 

à sa permission de détente 
un jeune canonnier se pend

à Klontceau 1Montluçon, 4 octobre (par téléphone de notre 
corerspondant particulier). — Le tribunal con­
damne à 1 mois de prison, J.-B. Aumont, 67 
ans qui fut rencontré à Theneuille en flagrant 
délit de vagabondage et de mendicité, et qui 
était, en outre porteur de collets avec lesquels 
il attrapait du gibier.

— Mme Mélanie Riboulet, 36 ans, fermière à 
Montluçon, mettait en vente du lait mouillé 
dans la proportion de 10 % et écrémé dans la 
proportion de 25 %. La laitière fournit des ex­
plications que le tribunal ne retient pas et la 
condamne à 15 jours de prison avec sursis et 
200 francs d’amende,

Mme. Deludet, 52 ans, cultivatrice à Quins- 
saines est poursuivie pour le même motif. Elle 
mettait en vente du lait mouillé dans la pro­
portion de 10 % et écrémé à 13 %. Elle est con­
damnée à 15 jours de prison avec sursis et 100 
francs d’amende. Ces deux jugements seront en 
outre affichés à la porte du domicile des con­
damnées et insérés dans la presse.

Mme Edmée Cartailler accusait une de ses 
voisines d’avoir pénétrée chez elle pour dérober 
une somme de 1.000 francs. Elle disait recon­
naître deux’ billets sur lesquels elle avait fait 
des marques. Le défenseur de la voisine expli­
que que la chose n’est pas possible et le tribu­
nal acquitte la prévenue.

— Mlle Messioux, 27 ans, était domestique à 
la ferme du Riz de l’Eau, mit au monde, le 3 
août dernier, un enfant qu’elle abandonna aus­
sitôt dans un fossé. .__  _ ____ _ ____ .....

Ce n’est que quelques jours plus tard qu’une 'voit au lieuclit Le Châtelet, lorsqu’une auto
autre domestique de la ferme découvrit le petit ■ conduite par M. Beaumont, codeur en droit à
cadavre, dont il ne ratait plus que la tête, les ' Neufchâteau (Vosgees) et venant derrière c-i'e,
omoplates et les humérus. Poursuivie pour sup- la renversa.
pression d’enfant, elle reconnaît, au milieu des ; Dans sa chute, Mme Lacroix reçut des contu-

Hier matin, Pierre Pluchot, classe 21, soldat 
■au 48s c?artillerie de campagne, à Dijon, était à - 
Montceau, en permission de 16 jours. Cette per- ■ 
mission expirait le 29 septembre écoulé. Pluchot 
probablement voulant aller à la fête de Saint- 
Vallier, les 1' et 2 octobre, ne rentra pas à son 
corps. Se croyant déserteur, il tenta de mettre 
fin à ses jours en se jetant dans le canal du 
Centre, mais il fut retiré à temps ; cependant 
il renouvela sa tentative et se pendit dans la 
cuisine des époux Descourts, rue de t’Etang- 
Chevrier.

Les constatations d’usage ont été faites par 
la gendarmerie.

Une cycliste est renversée 
par une automobile 

près de Boucbon-Lancy
L’ETAT DE LA VICTIME 1. GRAVE

Lundi, 2 octobre, vers 13 h. 30, Mme Lacroix, 
30 ans environ, habitant au Fourneau, se ren­
dait à Bourbon-Lancy à bicyclette. Elle urri-

autre domestique de la ferme découvrit le petit conduite par M. Beaumont, cocteur en droit à
omoplates et les humérus. Poursuivie pour ’sup- la renversa.
pression d’enfant, elle reconnaît, au milieu des ; Dans sa chute, Mme Lacroix reçut des contu- 
larmes, le délit reproché, ele reconnaît égale- sions multiples aux jambes et aux bras. Trans­
ment la mort d’un enfant qu’elle eut il y a une portée chez Mme Chaussin^^Ile y reçut les pre- 
dizaine d’années. Après une belle défense de r ----- 1 ■”**—
M" Michel, elle est condamnée à 6 mois de 
prison.

On appelle ensuite l’affaire de trafic d’or, qui 
fit beaucoup de bruit, dans toute la région de 
Montluçon.

Antoine Fradier, 54 ans, était allé travailler, 
en Russie, dans une usine où il avait apporté 
ses connaissances techniques et pratiques, très 
très étendues. Ayant réalisé au cours de ses 20 
années de travail une certaine aisance, il fut 
surpris par la révolution des soviets et dût re­
venir en France .avec le reste de sa fortune.

Installé à Sainte-Angèle, et ayant appris que 
les relations économiques avec la Russie, pou­
vaient reprendre d’un moment l’autre, il fut 
invité par ses anciens chefs à ne retourner 
dans ce pays, qu’avec une provision d’or pour 
lui permettre de contribuer à la reprise du tra­
vail, dans l’usine où il avait la majeure partie 
de ses intérêts. Il se mit aussitôt en campa­
gne et auprès de cinq personnes, tant de Sain­
te-Angèle que de Vemeix, il réussit à se pro­
curer une somme de 7,600 francs qu’il paya 
pour 11.150 francs, soit à peu près à raison de 
30 francs le louis d’or de 20 francs.

Poursuivi pour ce motif. M. Fradier répond à 
une question du procureur de la Répblique, qui 
lui demande ce qu’il comptait faire de cet or :

J’en avais besion pour aller rechercher ce 
que j’ai gagné en Russie ».

M* Duceau, en une très belle plaidoirie, s’ef­
force à démontrer que la culpabilité n-est pas 
telle qu’on a voulu la trouver, tant dans la 
presse qu’au tribunal. Il demande en consé­
quence e minimum de la peine prévue . .par la 
loi. Quant aux cinq vendeurs qui paraissent 
également à cette audience, leur culpabilité pa­
raît atténuée. Le tribunal ne voulant pas sta­
tuer sur cette affaire la met en délibéré.

miers soins du docteur Compta, avant d’être 
reconduite à son domicile en voiture.

| La bicyclete a la roue arrière entièrement 
broyée.

I Le conducteur de l’auto, anvré de cet acci-
I dent, survenu au moment où il ralentissait pour 
I s’arrêter et réaliser son plein d’essence au ga­
rage du Châtelet, s’est engagé à payer ' 
dommages. tons

AUTUN
Ecole militaire de Saint-Cyr. — Dans la 

des jeunes gens reçus à Saint-Cyr nous 
vous les noms de MM. Blazy, Duque, Domé- 
jean, Laurent, Lemaréchal et Reul, tous de l’é­
cole de cavalerie d’Autun. Nos félicitations aux— 
élèves et aux dévoués professeurs.

DÎGOIN
Vol. — François Gagnaud, 24 ans, cultivateur 

à ChassenaTd, a été écroué à la maison d’arrêt 
de Gharolles, pour vol d’une bicyclette à da Mot­
te-Saint-Jean.

Vol. — M. Bertoni, mercier en gros, à Digoin, 
en prenant livraison d’une expédition de four­
nitures provenant de la maison Bloch, de Saint- 
Dié, constata qu’une caisse de caleçons avait été 
dédlouée et ne pesait plus que lûy kilos au lieu 
de 112 kilos annoncés.

En présence du commis principal 3e la gare, 
il fit l’inventaire de la dite caisse qui, d’après 
sa facture, aurait un manquant de 8 caleçons.

LE CREUSOT 
SUITES MORTELLES D’AGGIDENT

Le 9 août dernier, un Polonais, manœuvre 
aux Laminoirs, le nommé Bronislas Konisle- 
wiez, logeant au cantonnement de la caserne 
Sercey, était pris entre deux rames de wagons, 
que manœuvraient des ouvriers et était rele- 

l vé avec le thorax écrasé. Le malheureux avait 
été transporté à FHÔtel-Dieu où de graves lé- 

। sions internes furent constatées, ne laissant 
i que peu d’espoir de le sauver. Bronislas Konis- 
| siewez, malgré tous les soins, dont il fut entou­
ré, a succombé des suites de l’accident dont il 
fut victime.

liste 
rele-

Etat civil :
Naissance. — Gisèle Chapelier.
Naissances.— Georgette Simonin ; — Georges 

Comieux.
Décès. — André Taffinaud, 77 ans.
Décès. — Gilbert Micheau, 72 ans.
Fermeture tardive. — M. uesclaudures; débi­

tant place Denis P'apin, a encouru une contra, 
vention pour avoir laissé son débit ouvert après 
l’heure réglementaire.

Les accidents du travail. —■ M. Pierre Thomiot 
18 ans, ouvrier à l’usine Dunlop, demeurant è 
la Barque, a été contusionné au pied droit par 
la chute d’un coupon de voie.

— M. Gilbert Fdulet, 65 ans, manœuvre aux 
.ateliers. Morlet frères, et demeurant rue d’Ulm, 
est tombé à terre en1 versant le contenu d’une 
brouette dans une voiture et s’est blessé à la 
tête et au cou.

— M. Joseph Constant, 24 ans, manœuvre à 
l’usine de l’Air Liquide, demeurant maison de 
la Glacerie, a été contusionné au gros orteil 
droit par la chute d’un tube.

— M. Pierre Giraud, 41 ans, burineur à l’u­
sine des Hauts-Fourneaux, demeurant rue de 
Belfort, en cassant une bavure a été atteint à 
l’œil gauche pai’ un éclat.

— M. Jean Roy, 29. ans, serreur à l’usine des 
Hauts-Fourneaux, demeurant quai Louis-Blanc, 

. .. 1_ L_'.j au
pied droit au cours d’une coulée.

I — M. Georges Charrière, 18 ans, serreur à
1 l’usine des HaulStFourneaux. demeurant rue 
d’Argenty, a été brûlé au pied gauche par une 
projection de métal au cours d’une coulée.

— M. Louis Pailleret, 28 ans, manœuvre à 
l’usine des Produits Chimiques, demeurant rue 
Henriette Fournier, a été blessé à l’annulaire 
gauche par la chute d’un cercle de métal.

— Mlle Germaine Joly, 18 ans, aide à l’asine 
de la Glacerie, demeurant à Désertines, a été

, que de propreté.
— M. François Lécluze, 43 ans, gazier à la
' ''. J . ... 2. i

fait serré le médius et l’annulaire droit par un
— M. Vincent Lemut, 42 ans, manœuvre, à 

l’usine des Hauts-Fourneaux, demeurant rue

VICHY

Le corps de M; Désiré Pouce, 60 ans, demeu­
rant à Fouchères, a été retiré de l’Yonne, en- _ ____ __ ...____
tre Saint-Denis et Villéperrot. M. Désiré Pouce. a été atteint par une projection de fonte 
s’était jeté dans t’Yonne à la suite de chagrins 
intimes.

AUXERRE

A LA CORRECTIONNELLE
pro-En son audience de mardi, le tribunal a

noncé les condamnations suivantes :
200 francs d’amende avec sursis et 200 fr.

de dommages-intérêts à M. Albert Delafosse, ... - , — - -L.-  —, - ~—
34 ans, qui a frappé assez brutalement la dame blessé au pouce gauche en nettoyant une pla- 
Aglaë Piteux, de Charbuy. , (lue d.e. PWreté: ...

— Six mois de prison et 200 fr. d’amende à ■ ’ . , - ,  ---, -, —
Lucien Champeau, dit le Finaud, pour attentat p’.a°ene- demeurant rue de la République, s est 
à la pudeur. tait selTe le médius et 1 annulaire droit par un

— 100 fr. d’amende à Mme veuve Teigny, 61 ivagonnel.
ans, pour, vol de récoltes sur le territoire d’Au-: Vincent Lemut. 42 ans. manœuvre à
XGri’Ô. * ' ~    ------- - --------- —- ..VU.XU - V-VW

— 16 fr. ' d’amende à M. Paul Cagnat, de Comtesse, a glissé et est tombé de telle façon 
Saint-Sauveur, pour avoir voyagé sans billet. 11 s es| fracturé le rebord costal gauche à

16 fr. d’amende à Mme Nayens, -------------- m.
pour avoir bàutisé son lait.

de Courson.

Etat-civil :
Mariage. — Fernand Ravin, et Madeleine 

M'orlé.
Décès. — Augustine Poulain, 69 ans, épouse 

Meunier.
MÏGE

DEMISSION DE LA MUNICIPALITE 
MM. Reille, maire, et Berson, adjoint, ont 

donné leur démission.

NOE
Suites mortelles d’une chute de bicyclette. — 

M. Bernard, 55 ans, mari de l’institutriçe de. 
Nôé, a succombé aux suites de la chute de bi- '• 
cyclette qu’il avait faite et dont nous avons i 
rapporté les- circonstances. Itanlay

Vol à la gare. — Dix paquets de sucre de 5 
kilos ont été vollés la nuit à la gare de Tanlay.

VEZELAY .
Election cantonale. — M. Paul Lachaume, 

maire radical de Châtel-Censoir, se présente 
contre son cousin,, plus modéré, M. Albert La- 
ahaume, adjoint à Vézelay, à Sélection au con­
seil d’arrondissement de dimanche prochain.
VVVVV<A/VVVVVVWVWVVVVVVVVVVVVVVVV1''VVVVVV'VVVVVVVVVV1 
Bmafle Caton 

contre toutes les
MaîaâiesdelaPeai

Les souffrances provenant de maladies de 
la peau peuvent être évitées en employant 
à temps la Pommade Cadum. Elle arrête 
immédiatement les démangeaisons, . calme 
et guérit toute irritation ou inflammation 
de la neau. Elle est également souveraine 
contre l’eczéma, boutons, dartres, peau écail­
leuse, hémorroïdes, urticaire, croûtes, teigne, 
coupures, plaies, brûlures. Frix : 3 francs.
IAWVVVVVVVVWVVVVVVVVVWVVVWWWVVVVVVVVVWVVVVVV»

AVALLON
Nomination ecclésiastique. — M. l’abbé Ca­

mille Gallois, vicaire de Saint-Lazare â’Avatlon, 
est nommé professeur à l'école Saint-Jacques, 
de Joigny. 
^AA.VVmiWVWl-VVVVVVVVVVVVVVVVVVV\/VVVVVVVV-VWVVVVVl

Les Grands Magasins du LOUVRE, Paris, ont 
l’honneur d’informer leur clientèle, que leur ca­
talogue des NOUVEAUTES d’HIVER vient de 
paraître.

Ce catalogue est envoyé franco sur demande 
adressée à Monsieur le Directeur des Grands 
Magasins du LOUVRE, Paris.
'VVVWVVVWVX'VVVVVVV.VVVVWVVVVVWVVVVVVVVVVWVVWVVAI

On trouva « PARIS-CENTRE » .■
88®- A SAINT-HONORE-LES-SAINS : Au 

Bourg, chez Mlle BOURGOIN, libraire, av. du 
Généra! d’Espeuilles ; Aux Bains, au KIOSQUE 
DU PARC, en face le Casino.

hauteur de la 10* côte.
— M. Jean Peineau, 38 ans, chef de brigade 

à l’entretien de la compagnie d’Orléans, de­
meurant rue Barathon, a fait une chiite en des 
Cendant d’un wagon et s’est fait une entorse 
tibio-tarsienne au pied gauche.
: — M. Prosper Boulligon, 29 ans, ouvrier à 
l’usine Dunlop et demeurant dans les cités dé 
Fusiiie, s’est piqué à l'annulaire droit avec du 
fil de fer.

— M. Edouard Sabot, 20 ans, maçon à l’usi­
ne Saint-Jacques, demeurant rue Victor-Hugo, 
s’est fait serrer le majeur gauche, entre une 
bâche et un ringard dont il se servait à ce mo­
ment.

— M. Emile Massébôëuf, 32 ans, manœuvre 
à l’usine Saint-Jacques, demeurant rue Bridier, 
s’est fait serrer le majeur gauche entre un 
scraps et le vagon dans lequel, il chargeât ces 
dits craps.

— Maurice Triboulet. 14 ans. apprenti , à l’u­
sine Saint-Jacques, demeurant rue du Plan-In- 
cliné. s’est donné un coup de marteau sur le 
majeur gauche en dressant une baguette de 
plomb.

— M. Benoît Déchaudon, 33 ans, ouvrier à 
l’usine Dunolp, demeurant rue de la Croix Din- 
din, a été contusionné au pied droit par la chu­
te d’un benzinier.

Les contraventions. — M. Amable Dubuisson, 
24 ans. mineur à Commentry et M. Auroy An­
dré, 26 ans. domestique à Theneuille, ont été 
rencontrés regagnant chacun son domicile, sur 
une bicyclette non éclairée. Contravention.

— Sur le boulevard de Courtois, les gendar­
mes se sont aperçus que la voiture automobile 
7146 F ne portait pas ce numéro d’ordre , à l’a­
vant. Contravention.

— De passage sur le boulevard de Courtais, 
le conducteur de l’auto 2502 B 2 a fait résonner 
son klaxon, ce qui a attiré l’attention des gen­
darmes et une contravention au chauffeur.

Arrestation. — Au cours d’une tournée de 
communes, les gendarmes ont rencontré à The­
neuille le nommé Jean-Baptiste Emond, né à 
Rômorantin (Loir-et-Cher,) le 17 juin 1855, qui 
se procurait des ressources en mendiant de por­
te en porte.

Ils mirent le mendiant en état d’arrestation 
et, comme ils tinrent à savoir ce que renfermait 
le sac que portait l’homme, ils découvrirent 
dans cette cachette, tout, un assortiment de col­
lets, avec lesquels, en toutes occasions favora­
bles. Èmond s’efforçait de prendre le gibier.

Le mendiant braconnier a été amené à Mont­
luçon où il a été mis à la disposition de M. le 
procureur de la République.

Un poivrot. — Martin Renoult, 37 ans, sans 
domicile fixe, a trouvé le moyen de s’en pro­
curer un pour une nuit.

Il lui a suffi, pour cela, d’effectuer dé nom­
breuses stations chez les débitants de la localité, 
et se trouver, ensuite sur le passage de deux 
agents qui, boulevard de Courtais, au moment 
où il décrivait sur le bitume des contours dan­
gereux pour la stabilité du poivrot.

Ce dernier a recouvré sa liberté ce matin, 
après une nuit passée au violon municipal, ce 
qui lui a. valu une contravention en guise de 
souvenir.

TENTATIVE DE SUICIDE
y Nous avons annoncé enfune jeune artiste ly­
rique avait tenté de se donner la mort. II . s’agit 
de Mille Jacqueline Dardignac, 22 ans. domici- : 
liée à Paris, rue Fontaine, 21, et demeurant à ' 
Vichy, villa du Beaujotais, rue Desbrest. C’est h1--*1 uc ud»-
au moyen de comprimés de sublimé que la dé- rant prendre part au banquet organisé en l’hoij- 
sespérée a voulu mettre fin a ses jours. Trans- neur de l’anniversaire de l’armistice sont invi- 
portée dans un état alarmant à l’hôpital civil, iA~ x -
elle n’y a répris ses sens qu’au cours de l’après- 
midi et son état inspire les plus vives inquiétu­
des.

BANQUET DE MUTILES
Les mutilés du quartier de Saint-Henri, dési-

tés à assister à la réunion qui aura lieu le 
dimanche 8 octobre à 10 heures précises du 
matin, au café Gauthey, aux Quatre.Chemins, 
en vue de l’organisation.

Un groupe de Mutilés.
MORTE DEPUIS 3 JOURS

Boulevard Carnot, Mme fîussière, est trouvée 
morte dans son appartement. Le décès remonte 
à trois jours. Les constatations légales ont été 
faites par le docteur Santé..*, qui a conclu à 
une mort naturelle.

Concert-tombola. — Le Club nautique annon­
ce qu’un concert-tombola sera donné le 24 octo­
bre, rue Jean-Jaurès, garage Epinat.

Société musicale. — Programme : Marche des 
Mimi-Pinson (Gouvin) ; La retite Mariée, ouver­
ture (Lecoq) ; Le Grand-iu-ogol, fantaisie (Au- 
dran) ; Suite Ballet (Popy) ; Chou ! valse (Popy).

Nos concitoyens. — M. Jules Cou-Ion, cheva­
lier de la Légion d'honneur vient d’être attaché 
au cabinet de M. Gaston Vidal comme chef 
adjoint en remplacement dé M. Magnanou, dé­
missionnaire.

YZEURE

Classe 1892. — Les conscrits de la classe 1892 
sont invités à se présenter à la dernière réunion 
qui aura lieu le dimanche 8 octobre à 16 heures, 
à la mairie. Cette réunion aura pour objet de 
s’entendre pour fixer le prix et le lieu du ban­
quet de cinquantaine. Les dernières cotisations 
seront reçues.

LA GLA X i E
- - XA-G-EURS 

champ de courses 
pigeons voyageurs

LACHER DE PIGEONS
Dimanche dernier dans le 

de La Clayette, un lâcher de . ... _o___
autorisé par la Préfecture, a été fait par M. Bet 
de Paray-le-Moniial. »

Malgré le mauvais temps, un brouillard épais 
et une légère pluie, ces pigeons dont la plupart 
étaient des jeunes, après s’être orientés quel­
ques minutes ont tous rentré au colombier.

Etat-civil :
Naissances. — Marcelle Soubry ; — Aimé 

Léger.
Mariages. —■ Jean Boubas et Marie Lamartine; 

Paul Durand et Pouline Coulloun.
Décès. ■— Marie Pâtissier, veuve Aumeunier.

VARENÏ^ES-SÜR-ALUER
Etat-civil :
Décès. — Gilbert Daillet, 82 ans, à Chazeuil.
Naissances. — André Guilloux ; — Suzanne 

Perrin ; — Jean Bonnabaud ; — Jacqueline Thi- 
riet ; — Raymond Gros ; — Madeleine Darpin • 
Renée Griffé t ; — Denise Gante.

Mariages. — Lucien Barnichon et Clothilde 
Dumont : — Pierre Quatre et Marguerite Bur- 
land. de Paray-s.-Briaillës ; — Georges Nebout 
de Boucé et Louise Boisseau ; — Pierre Got et 
Hélène Bizet de Saint-Gérand-de-Vaux.

VILLE., RainGHE-D’ALLIER
CHANGEMENT DE FOIRES 

ET FOIRES PRIMEES
A la suite de nombreuses demandes des mar­

chands de bestiaux et de tous les cultivateurs 
de la région, un comité a été. formé pour la 
réorganisation des foires de Villefranche-d’Al- 
lier.

Ce comité a décidé :
1° De fixer les foires au dernier lundi de cha­

que mois (décision approuvée par les pouvoirs 
publics) ;

2- De débuter pour la première foire au lundi 
30 octobre courant ;

3‘ De primer tous les animaux vendus.
On est assuré par les agriculteurs d’un gros 

apport de marchandises de toutes catégories et 
de la présence de nombreux marchands de bes­
tiaux.

Nota.

PARAY-LE-MONIAL
SOCIETE DE SECOURS MUTUELS

Celte importante société qui compte plus 
de 300 membres organise sa fête annuelle te 
23 octobre prochain. En voici du reste le pro­
gramme : *

A 8 heures, réunion chez M. Sarret. tréso­
rier ; à 8 h. 30, cérémonie à la Basilique eh 
l'honneur des camarades décédés et ceux morts 
pour la France ; après cette cérémonie, ren­
dez-vous chez M. Dauvergne, boulanger, ave­
nue de la Gare.

A 10 heures, assemblée générale tria estrielle 
obligatoire ; après ‘a réunion, apéritif chez M. 
Martin, café du Théâtre ; à midi, banquet hôtel 
du Commerce, prix du banquet 15 fr.

Les sociétaires désirant participer à ce. der­
nier sont priés de se faire inscrire a leur chef 
de section, dernier délai dTnscription, diman­
che 15 octobre.

MM les membres honoraires qui désireraient 
également y prendre part sont priés de se faire 
inscrire chez M. Butty, président ou chez le tré­
sorier M. Sarret.

— Champs de foire et bascule gratuits.
SAINT-POU nç... IN-SUR-SÏOULE 

CONGESTION MORTELLE 
découvert, dans

COUCHES-LES-MÏNES..
Demain 6 octobre, aura lieu, de 10 heures à 

18 heures, Salle Vve Marinier, la grande vente 
de vêtements pour dames et enfants, organisée 
par les Usines de Fricotage d’ÀPPOIGNY 
(Yonne).
%Wl/VV\A^AAA,VVVVVX'VVVVWVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVMl

On trouve PARIS-CENTRE i
g®" Au GRE'UX. par 

T'HÉPÉNIER.
g®- A DIGOIN, chez 

Avenue de la Gare.
8®- A BRIARE, chez

Grande-Rue. dès Y heures du matin.

Urzy (Nièvre), chez M. 

u». René JOUNAUX,

Mme veuve BRUZEAU,

On a ....
Paray-sous-Briailles, le 
te Dumet, chiffonnier 
Sioule.

Le décès est attribué 
sécutive à l’ivresse et au froid.

un fossé de la route oe 
cadavre nommé Augus- 
à Saint-P'ourçain-sur- , 

à une congestion, con-

LURCY-LEVY
Etat-civil :
Naissances. — Yvonne Maquet, aux Ali­

gnons ; — Pierre Louis Bonnot, à Bloix.
Mariages. — Francis Guillaumin et Marie 

Alibert.
Décès. — Louis Bossuat, 77 ans, à la Platre- 

rie ; — Michel Montpied, 82 ans, à Béguin ; — 
Jeanne Barillier, femme Naudin, 85 ans, à la 
Feuille.

LAPALISSE

LIRE EN PAGE 5 NOTRE FEUILLETON 
. « MIRKA LA BOHEMIENNE »

tard ; _ Gilbert Lamy et Blanche Tocant ; — 
Paul Chambet. à Perrigny et Marie Mattaux * 
— Saturnin Charrondière et Jeanne Rqtinier ; 
— René Bujon à Aix-en-Provence (B.-d.-R.) et 
Marie Boivin.

HURIEL
Etat civil :
Naissances. — Roger Thévenot, à Pareilles ; 

—• Marcel Legrand, à Courthïoux ; — Marie- 
Rose Combeau et RosaJuliennfe Cômbeau ; — 
Auguste Echégut.

Mariages. — Jean Duplaix et Renée Denis ; 
— Louis Rollet, à Montluçon, et Berthe Barbe, 
à Montluçon ; — Louis Emery, à Pareilles, 
d’Huriel, et Marie-Louise Grenctier. à Viplaix j 
— Jules Reliant, à Jailles. et Léontine Le Ga,- 

— i vumic L-ajjuijjc, ttu .rec, à Lamaids ; — Antoine Braud, à La Cro-
— Robert Matinier ; — Pierre ze, et Augustine Dagois, à Ricros, (Dqmérat)-

-----  ™ " ' Décès. — Cécile Loyonnet, veuve Petiot, eu 
Verger, 86 ans ; — André Meunier, à Cour- 
thioux, 85 ans ; — Gilbert Moulinet, aux Bar- 
chauds, â? ans ; — Jean Lépineux, à La Gene. 
brière, 80 ans ; — Edmond Michel, 58 ans ; —■

Etat-civil ;
Naissances. — - Yvonne ^Laborbe, au village 

« Dupeux » ; — ktatafler 'îÇ— PlOnD 
Vernezy ; — Aline Bailly ; — Charles Bouton­
nât.

Décès. — François Guilloux, 75 ans, aux 
Bruyères : — Marie Charnet, 86 ans, veuve La- 
maclon.

Mariages. — Joseph Bracchi et Suzanne Cha- _ Pierre Robert, mi-v Bar-mauds, 45 ans.

conseils.de
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CHER
A Bourges, un soldat saute 
à la tête d'un cheval emballé 

et 1e maîtrise
LE CONDUCTEUR DE L’ATTELAGE

EST LEiiEx.xjiixENT BLESSA

K Mardi matin, M. Mitrfe, épicier rue Callas, 
passait en voiture, rue Cambournac. Ayant 
heurté une autre voiture, il fut renversé et se 
fit dans sa chute des contusions. Le cheval s’em­
balla et au passage de la place Planchât, il fut 
arrêté par un canonnier du 8" R. A. à Lunéville, 
M. Joulain, qui -se jeta à la tête de l’animal 
et parvint à la maîtriser.» L’intervention de ce 
courageux soldat a certainement évité un gra­
ve accident, dans ce milieu très mouvementé 
de la ville.

BOURGES

TRIBUNAL CORRECTIONNEL
Audience du 4 octobre

— Rabah ben Kouider, sujet algérien, 4 mois 
de prison pour filouterie d’aliments au préju­
dice de M. Losselongue, restaurateur à Bour­ges.

— Ange Ivaldi, condamné par défaut à 6 
mois de prison pour vol au préjudice de Mme 
Martin, de Vierzon, fait opposition à ce juge­
ment. Le tribunal réduit la peine à 4 mois.

— Charles Chalus, 35 ans. marchand de cy­
cles, place de la Nation, poursuivi pour ban­
queroute frauduleuse, 3 mois de prison.

— François Ja'illard . 45 ans, journalier à Viër- 
zon-Bourgneuf, 1 mois de prison pour vol ' 
fruits.

— Antonio Dupuis, 30 ans. domestique 
\ ierzon-Forges, 1 mois de prison pour avoir 
saxo d’escroquer une somme de 50 francs à 
François.

_■— Albertine Bouillet, 28 ans, domestique, a 
dérobé un billet de 50 fr. à Mme Guillonnet, à 
Bourges, 3 mois et un jour de prison.

— Guillaume Miniot, 100 fr. d’amende pour 
menaces envers son voisin M. Margot.

— La femme Henry# journalière à Bourges, 4 
mois de prison pour vol d’une somme de 75 fr. 
a M. Progin, employé au P.-O.

— Marcel Èscande", 25 ans. domestique de fer­
me. a dérobé divers objets à son camarade qui 
lui avait donné asile. 4 mois de prison.

— Fontcneau qui récemment déroba une bi­
cyclette à un camarade à Saint-Georges sus 
Mouton, 4 mois de prison.

— Eugène Cheuzier, 53 ans. manœuvre, che­
min de la Rotée, 5 fr. d’amende pour violences 
envers Mlle Bouty, domestique à Lazenay.

— Alexandre Detoucfie, 57 ans, 50 fr. d’amen- 
'de avec sursis pour violences envers sa femme 
et sa belle-mère.

— René Clicnut et sa femme sont poursuivis 
pour vols de poulets et complicité au préjudice 
de M. Mouillet, cultivateur à~ Bressy. La femme 
est condamnée à 48 heures de prison avec sur­
sis et le mari à 50 fr. d’amende.

de
à 

es- 
M.

CONSEIL MUNICIPAL
Le conseil municipal est convoqué 

samedi 7 octobre, à 16 heures. Ordre 
Pompes funèbres; nouveau traité : 
lions des restes de militaires et transports à 
l'ossuaire ou Souvenir Francis ; 
électrique : marché ; dégagement 
de justice, trottoir ; fournitures de 
écoles primaires, etc..

pour le 
du jour: 
exhuma-
éclairage 

du Palais 
livres aux

SAINT-AMAND

TRIBUNAL CORRECTIONNEL
Audience du 3 octobre 1922

Au début de l’audience le tribunal a rendu 
son jugement dans l’affaire précédemment mise 
en délibéré et concernant M. Boitard qui est 
condamné d’une part à 44 amendés de 5 fr. et 
d’autre part à 415 amendes de 5 fr. chacune 
et aux décimes pour inobservation des forma­
lités administratives.

— Le tribunal confirme les mandats de dé­
pôt décernés contre Pierre Champoux, 71 ans, 
originaire de la Nièvre et Alexandre Leboux, 
55 ans, sujet belge, manœuvre, sans domicile 
fixe qui viennent d’être arrêtés pour vagabon­
dage et défaut de carnet anthropométrique.

— Guillaume Tissier, 35 ans, manœuvre, ori­
ginaire de la Nièvre, qui est prévenu .de vaga­
bondage écope 2 mois de prison.

— André Beaujard, 32 ans, épicier à Saint- 
Amand et Paul Desforges, 37 ans agriculteur au 
même lieu ont échangé des coups' à la suite 
d'une discussion au siuet d’une livraison de 
marchandises. Après les débats Beaujard con­
sidéré comme provocateur est condamné à 100 
francs d’amende et Desforges défendu par M‘ i 
Nouvion s’en tire avec 50 fr. d’amende avec ! aujourd’hui à Etampes, au record du monde 
bénéfice de la loi de sursis. j de vitesse sur un kilomètre. Bien qu'ayam

— Edrnée Tisserat, femme Mander, 26 ans, encore échoué dans sa tentative, l’aviateur 
ménagère à Mornay-Berry comparaît a l’au- n’en a pas moins réussi à effectuer les 4 
dience sous 1 inculpation de vol dune somme narrourCi ré<tiemenfaires d’un kilomètre à la de 1.200 francs au préjudice de sa voisine la LYræ., - u2?.u .u“ Kil.uuwlllrea ld 
veuve Roux, ménagère au même lieu. L’incul-i yyesse niOAcnni 
pée reconnaît toutes les circonstances du vol 
qui lui est reproché.

D’après un, certificat médical sa responsabi­
lité ne serait'pas entière et M® Mallard qui la 
défend dit que cette femme vole par état men­
tal.

Elle est condamnée à 6 mois de prison avec 
sursis.

— Antine Zappelini, 40 ans. sujet italien, est 
condamné par défaut à 25 fr. d’amende pour 
défaut, de visa de son carnet anthropométrique.

— Jean-Baptiste Millot, 34 ans, tréfileur â 
Fourchambault, a formé opposition au juge­
ment de défaut du 18 octobre 1921 qui l’avait 
condamné à 100 fr. d’amende pour chasse avec 
engins prohibés. Millot ne s’étant pas présenté 
pour s’expliquer sur son opposition le tribunal 
l’en a débouté et a maintenu la condamnation 
prononcée par son premier jugement.

— Auguste Tabourdeau, 37 ans. boucher à 
Sancoins qui heurta avec son automobile la 
voiture de M. Paulin, courrier des dépêches de 
La Guerche à Germigny, est poursuivi pour 
blessures par imprudence ; il est condamné à 
50 francs d’amende. Défenseur M' Nouvion.

L’audience est levée.

L’anglais Mil James

fêlais n'ayant pu maintenir 
cette performance pins longtemps 

il ne peut enlever le record 
du monde à Sadi-Lecointe

Etampes, 4 octobre. — L’aviateur anglais 
Herbert James s’est une fois de plus attaque

ie de 341 kilomètres 423 à 
l’heure, c’est-à-dire 118 mètres de plus 
qu’hier. Les deux premiers parcours ont été 
couverts par lui à 333 kilomètres 333 et les 
deux autres à 349 kilomètres 514 die moyen­
ne, ce qui donne le chiffre annoncé. *

Au cours de sa tentative, rien que sur un 
kilomètre. Herbert James a réussi le temps 
de 9 s. 4/5. soit à une vitesse d’environ 367 
kilomètres à l’heure.

Le pilote anglais s'embarquera demain 
pour l’Angleterre.

Une auto capote près de Caen 
et fait quatre victimes

DEUXIÈME ÉDITION

MALGRÉ LLOYD GEORGE

Us Turcs, déclaré 
Izmet Pacha, ne veulent 
pas créer d'incidents 

avec les troupes anglaises
Paris, 4 octobre. — Le bureau d’infor­

mations -oriental nous communique la dé­
pêche suivante, sur la conférence de Mou­
dania.

Smyrne, 4 octobre. — On mande de Mou­
dania : d’après -les renseignements offi­
ciels obtenus sur la réunion de Moudania, 
3 octobre, au cours de la Conférence, le gé­
néral Harrington aurait soulevé dès l’ou­
verture de la Conférence, la question des 
Détroits et celle de la concentration tur­
que.
•Le général Izmet Pacha, délégué natio­

naliste, a déclaré que les Turcs n’avaient, 
aucunement l’intention de créer des inci­
dents avec les Anglais et que des ordres 
afin d’éviter tout incident avaient été don­
nés aux troupes turques-

Le général Izmet Pacha a ajouté que ces 
instructions seraient réitérées.

La deuxième question étudiée par la Con­
férence a été la question de la Thrace. Le 
délégué nationaliste a exposé pendant deux

3 HEURES DU MATIN

LES GRECS VONT-ILS 
BROUILLER LES CARTES ?

Les délégués Wte â Moudania 
se reluserafent ô iteer 

an projet (Mon 
fe la ta

Londres. 4 octobre. — On mande d’Athè­
nes, 3 octobre :

Le colonel Plastiras a été au dernier mo­
ment nommé premier délégué grec à la 
Conférence. On pense qu’il ne voudra pas 
céder sur la 'question de l’évacuation de la 
Thrace. car le but principal de la révolu­
tion, dont, lui et le colonel Gonatas, ont été 
les principaux inspirateurs, c’était de con­
server la Thrace pour la Grèce. En tout cas, 
il est certain que la délégation grecque n’ac­
ceptera aucune proposition à ce sujet sans 
soumettre préalablement la question à Athè­
nes.

Les navires britanniques 
dans les Qétroits

LES REGIMENTS D'ARTILLERIE 
RENTRENT A BOURGES

Le .1” R. A. C. et le 108' A. A. L., rentrant 
de manœuvres de La Courtine, sont arrivés à 
Bourges, aujourd’hui.

Le temps. — Température nuit la plus basse, 
»'-,G ; température jour à une heure, 22° ; hau- 

eur barométrique à une heure, 765 m/m.
Prévisions : les fortes pressions diminueront 

sur la France, amenant une tendance à un 
changement de. temps.

; (Ohservalions de M. l’Abbé Moreux, directeur. 
( de l’Observatoire de Bourges).

Etat civil :
Naissances. — Yvette Rigault, 

grain ; — Valentine Madeiénat, 
not.

Dans l’armée. — Par décision ___ __
sont affectés au 8' bataillon d’ouvriers d’artil­
lerie :

Réserve. — Les capitaines : MM. Maringe. du 
parc d’artillerie régional de Bourges ; Vin- 
centini, du 108' régiment d'artillerie.

Les lieutenants : MM. Chape, Coureau, Fa- 
vey, Manem, Rbert, du l6 régiment d’artillerie; 
,'lubert, Kappler, Tartière, Puech du 108’ régi­
ment d’artillerie.

Les sous-lieutehants : MM. Genest, Longuet. 
Pieuchot, Trousseau, dû 1e régiment d’artille­
rie ; Depuisel, Defretière. Masson, du 108’ ré­
giment d'artillerie.

Armée territoriale. — M. Gindre, chef d’esca­
dron du 1° régiment d’artillerie.

MM. Baralhon, Loillier, Regnaud de Bellcs- 
cize, lieutenants du 108’ régiment d'artillerie.

Contributions indirectes. — M. Fraissac, véri­
ficateur ii Provins (Seine-et-Marne), est nommé 
rédacteur à Bourges.

rue Taille- 
rue Catheri-

ministérielle,

FLAVIGNY 
RENVERSÉE PAR b.i CYCLISTE

Dimanche dernier, vers 11 heures du matin, 
Jeanne Richard, âgée de 14 ans, a été renversée 
par un cycliste, -i. Charbonnier, de Nérondes. 
Celui-ci s’est arrêté aussitôt et a relevé la fil­
lette qu’il a conduite au domicile de ses pa­
rents. La fillette ne porte aucune blessure gra-

UN FORAIN DEFIGUr,*, rdR UNE 
EXPLOSION

Dimanche soir, M. Eugène Michaut, domicilié 
à Torteron, qui tient un tir lorain installé ac­
tuellement sur la place de Flavigny, a été bles­
sé par la capsule d’une cime détonnante, qui 
s’est, enflammée et a fait explosion. M. Michaut 

■ eut la figure et l’cêll gauche urûlés. Le docteur 
n’a pu encore se prononcer sur les suites de 
cet accident.

LERE
Conseil municipal. — Les électeurs de la com­

mune de Léré, sont convoqués pour le diman­
che 29 octobre, à l'effet d’élire un conseiller 
municipal en remplacement de M. Berlin, mai- 

' re, décédé.
SAINT-MAUR

Défaut d’éclairage. — M. Claude Dechatre, 
. âgé de 71 ans, cultivateur à Saint-Maur, qui 

n’avait pas muni d’une lanterne allumée la voi­
ture qu’il conduisait la nun, s’est vu dresser 
procès-verbal.

SIDIAILLES
Saps lanterne. — Les gendarmes ont dressé 

procès-verbal contre Samuel Joloton, 22 ans, 
domestique a Sidiailles, qui roulait la nuit sur 
une bicyclette non pourvue d’une lanterne allu­
mée.

A Cepoy, un jeune écolier victime 
de son imprudence 

tombe sous les roues 
d’un camion

c'est, un terrible accident et qui a causé la 
plus pénible impression dans la population ou­
vrière de Cépoy. Les enfants rentraient, mardi, 
joyeux à l’école ; à proximité de la salle de 
classe, ils aperçurent, un camion de la verre­
rie installé dans l’ancienne usine do Monte- 
non. L’escalade eut lieu aussitôt et le conduc­
teur, M. Gaston Guibourget, au moment de re­
mettre en marche, eut beaucoup de mal à éloi­
gner tout ce petit monde. Il y avait réussi et 
lentement, le camion s’éloignait lorsque le 
jeune Robert Perthuis, 9 ans, parvint à s’as­
seoir sur le marchepied. Arrivé à la hauteur 
de .l’école, l’enfant voulut descendre. Perdant 

. l’équilibre il tomba sous la roue arrière dro'tc 
qui lui dépouilla entièrement la jambe. Le 

. pauvre petit ne perdit point connaissance ; sous 
! les yeux terrifiés de scs compagnons, il s’ef- 

forçait de recouvrir les os mis à. nu des chairs 
pantelantes. Le docteur Guérin, mandé, le fit en 
hâte transporter à fliopital de Moritargis où 
M' Je docteur Nandrot, dans la soirée,' a dû 
crccédep à l'amputation du membre blsssé.

AUBIGNY
Incendie.— Au cours d’une des dernières nuits 

un incendie a détruit une meule de seigle ap­
partenant à M. Foucliard. Les pertes sont as­
surées.

CULAN
Voiture non éclairée. — M. François Hérault, 

cultivateur à Icls-Saint-Roch, qui conduisait la- 
nuit une voiture non munie d’une lanterne al­
lumée, a été gratifié d’un procès-verbal.

Caen, 4 octobre- — A Lorguichon, à 18 
kilomètres de Caen, une automobile con­
duite par M. Langfe, garagiste, à Trouvil- 
le, a capoté par suite de l’éclatemept d’un 
pneu. M. I,angle a été tué, trois autres 
voyageurs qui l’accompagnaient ont été 
grièvement blessés-

TUS PAR UN CHASSEUR

GHATEAUMEILLANT
UNE SERIE DE CONTRAVENTIONS

Ernest Penot, 18 ans, et Maurice Bcdouillat. 
Châteaumeillant, qui 

leur vélo, se’ sont vu
20 ans, cultivateur à 
avaient omis d’éclairer 
dresser procès-verbal.

— Georges Perronnet, âgé de 17 ans, domes­
tique. à Néret (Indre), qui. après avoir passé la 
soirée à Châteàunieillant regagnait son domici­
le à bicyclette, avait onSiiié d’allumer sa lan­
terne ; les gendarmes qu'il rencontra lui dres­
sèrent proces-verbal. Puis, ayant constaté 
qu’il n’avait pas de plaque de "contrôle à sa 
machine, ils doublèrent le procès-verbal.

MASSAY
UN COMMUNISTE ELU PAR 168 VOIX 

SUR 610 ELECTEURS
Dimanche dernier a lieu une élection complé­

mentaire, pour pourvoir au remplacement du 
maire, décédé. M. Barat, communiste, a été élu 
par 168 voix sur 640 inscrits.

Rodez, 4 octobre. — Le jeune Monteillet, 
domestique dans une ferme située aux en­
virons de Saint-Bauzély,' "revenant de la 
chasse, avait posé son fusil contre le mur 
pour causer avec un ami. En partant, il 
reprit son arme par le canon. Les deux 
coups partirent et les deux charges attej- 
.gnirent le jeune Monteillet à la partie infé­
rieure de la mâchoire. La mort a été ins­
tantanée.

LA GRÈVE «MiïfflE

L'ancien boucher 
actuellement dans le cinéma 
est-il l'assassin de la petite 

Suzanne Barbala ?
La police croit pouvoir l’aifirmér

Londres, 4 octobre. — Le navire d'escorte 
Arl;-Roqal et le croiseur léger Cambrian, 

------  - - - en route pour Constantinople, y sont at- 
heures la thèse turque sur la question de fendus demain. L’arrivée de VArh-Royal
la Thrace. Il a soumis a la Conférence eu- dans les eaux du proche-Orient portera à
verses documentations au sujet des excès +rojs |c nombre des navires d’escorte qui
commis par les Grecs en i hracc., । y seront- envoyés. Ceci indique clairement

Le général Harrington a déclare les con- je rôfe prépondérant que serait appelée à 
sidérer comme non fondées. Le general jouer, l’aéronautique si les hostilités de- 
Izmet, a alors déclaré que la l.urquic neiVajenf éventuellement éclater.
pourrait accepter aucune conditions et au-. Le Cambrian est le quatrième vaisseau de 
cune conférence avant d être assuré que ja seconde escadre de croiseurs légers qui
1L, T11-> i-, zv zvr>4- r- iwlnri I ri n c’ 1 n cl _ 1 * t < -1le sort de la Thrace. est surtout dans la si­
tuation des Turcs dans cette région.

Grâce à la modération des généraux 
Charpy et Mombelli et à l’attitude conci­
liante du général Harrington, la confé­
rence s’est terminée en laissant une im­
pression générale très satisfaisante.

LA SEANCE

est envoyé aux Dardanelles.

A LA COUR D’ATIIENES

Paris. 4 octobre. — Le brigadier Rousse­
let, de la police judiciaire, et l’inspecteur Hi- 
quet, sont allés, ce matin, dans une com­
mune de la banlieue parisienne, chez un des 
familiers d'u cinéma de l’avenue d’Ilalie, où 
fut découvert le corps de la petite Barbala.

Malgré scs protestations, cet individu a 
été amené à la direction de la police judi­
ciaire, pour être interrogé par M. Guillau­
me. commissaire de police, et par son secré­
taire, 'M. Pillon.

Les plus graves présomptions pèsent sur 
cet homme qui est ûgé d'une cinquantaine 
d’années et qui a déjà été l’objet de nom­
breuses poursuites pour outrages à la pu­
deur.

Il est à noter que cet individu a exercé 
avant de se lancer dans l’industrie cinéma­
tographique la profession de garçon bou­
cher. Il a fourni au ïùagistrat que "l’interro­
geait des versions diverses et contradictoi­
res sur l’emploi de son temps dans la jour­
née du vendredi 1e septembre, date de la 
disparition de la petite Barbala.

Le cinéma de l’avenue d’Italie où fut dé­
couvert le corps de la petite Barbala. le Ie 
octobre dernier, a deux directeurs : MM. 
Thierry et Cuvillier. Ce dernier, qui habite 
Noisy-le-Sec, a été interrogé par les magis­
trats instructeurs à la police judiciaire.

Rappelons qu’au cours de l’enquête, il 
s’est toujours opposé à la thèse suivant la­
quelle le crime a pu être commis dans la 
salle même du cinéma. Il déclara cette hy­
pothèse invraisemblable, alors qu'au con­
traire dès le premier jour les policiers ont 
supposé que le cinéma avait été le thélàtre 
de cette horrible tragédie, Suzanne Barbala 
ayant été entraînée dans la salle sous pré­
texte d’v être mise à l’abri d’un orage.

M. Cuvillier est invité à préciser parti­
culièrement certaines de ses déclarations

, Athènes, 4 octobre. — Les journaux . 
sidèrent le fait que les ministres d’Angle­
terre. d’Italie et de Belgique se sont ins­
crits sur leurs registres d’audience au Pa­
lais royal comme le premier pas vers la. , . , - ,
reconnaissance officielle par les puissances s.ur 'a journée d ur s^tombre. M. Curyil- 
du nouveau souverain. Jusqu’à présent, le, lipr restera à la disposition, de la police ju- 
ministre cle France s’est abstenu de sui- diciaire jusqu’à la vérification complète de 
vre l’exemple de ses collègues. Dans les. toutes ses déclarations.

militaires milieux politiques, on attend avec anxiété —----------- —----------------

con-

Londres, 4 octobre. — On mande de Cons­
tantinople à l’agence Reuter :

Les généraux prenant part a, la Conféren­
ce de Moudania ont été reçus avec toutes 
les marques de respect par les n-Cltol.— , . . .
de tout rang de l’armée turque â Moudania. : le résultat de la conférence.

Le général Harrington a ouvert la séance L opinion générale est que les 
par un discours dans lequel il a déclare grecs s opposeront, formellement 
que les objets do la Conférence étaient : ! évacuation de la Thrace.

1° FixaVion de la frontière de la Thrace '
orientale ; 2° Mode d’évacuation de la Thra-, UN CUIRASSE AMERICAIN EN 
ce par l’armée et les autorités helléniques ; ! --------
3° Mode de restitution à la Turquie ; 4°j 
Questions de la zone neutre ; 5° 
a Constantinople.

On a fait rassortir que la restauration 
de la Trace dépendait de l'acceptation de znn,,n 
la note alliée de Paris. Izmet Pacha a dit 
ensuite d’une façon nette que la note avait1 
été acceptée en "principe par le gouverne-, 
ment d’Angora, On a de fait pense qu’il ■ 
valait mieux examiner sans délai les ar­
rangements administratifs.

Le général Charpy à alors rédigé une pro­
position qui a été discutée.

délégués 
à toute

Les obsèques de la victime
Paris, 4 octobre. — Les débris du corps 

de la petite Barbala, qui avaient été trans­
portés à la Morgue aux fins d'autopsie, ont 
été ramenés au domicile des parents, 4, 
boulevard de Port-Royal.

Les obsèques de l’enfant ont été célébrées 
dans l’après-midi au milieu d’une affluence

ORIENTMarseille, 4 octobre. — Le syndicat mar­
seillais de la marine marchande adresse 
au syndicat dos capitaines de la marine au 
long cours la lettre suivante :

« Monsieur le président,
<c En réponse à votre lettre de ce jour 

adressée à plusieurs de ses adhérents, le 
Syndicat marseillais de la marine marchan­
de ne peut que vous renouveler sa décision 
de ne pas engager de discussion sur ’e 

. décret djadministration publique du 5 sep-

« Ainsi que nos Compagnies l'ont fait 
savoir aujourd’hui par la voie des jour­
naux, elles seraient heureuses de reprendre 
au plus tôt leurs services avec des états- 
'majors et.des équipages acceptant le nou­
veau décret.

<i Notre syndicat, profite de cette occa­
sion pour opposer le démenti le plus formel 
aux déclarations tendant à faire croire que 
des tractations’, auraient été engagées entre 
lui ou l'un quelconque de ses membres et le 
comité intersyndical ». ■

de ne pas engager

tembre 1922.
SAINT-DOULCHARD i

Vols. — Au cours de ces dernières nuits, un 1 
certain nombre de clapiers ont été visités par 
des inconnus qui ont dérobé plusieurs lapins. 
Une enquête est ouverte.

SANCOINS
La foire. — Le maire de Sancoins informe les 

intéressés, que la foire prochaine, coïncidant 
avec la fête de la Toussaint, sera avancée au 
mardi 31 octobre.

SAINTË-MONTAINE
Incendie. — Un incendie dont les causes sont 

inconnues a complètement détruit au lieu dit 
<> La Belle Colombe », commune de Sainte-Mon- 
taine, une meule de seigle de huit mètres de: 
longueur sur trois mètres de largeur située 
dans un champ en bordure de la route d’Aubi- 
gny-sur-Ncre ù Méiiëtréol-sur-Sauldre et appar­
tenant à M. Fouchard. propriétaire à la Bour- 
dinière, commune de Cléniorit.

Les’ pertes n’ont pu être évaluées, le proprié­
taire n’étant pas sur les lieux.

SANCERRE
Notariat. — M. Perrot, est nommé notaire à 

Sancerre, en remplacement de iu. l’allant de 
Gu&is.

i. Barthou à la G. B. R
Paris, 4 octobre. — La proximité de la 

reprise des travaux parlementaires com­
mence à ramener d’assez nombreux dépu­
tés au Palais-Bourbon. Aussi les conversa­
tions étaient-elles assez; animées aujour­
d'hui dans les couloirs. Elles Ont porté prin­
cipalement sur le plan qui a été rnis en 
circulation d’un remaniement ministérielMouvement dans l’enseignement EJ"primaire 'circulation d’un remaniement' ministériel

commission des Réparations.
Dans la soirée, il se confirmait de source 

autorisée que le gouvernement se proposait 
। de faire appel au Garde des Sceaux pour 
| représenter la France à la tète de cpl im- 

■ ■ ■ ■■ ’ ’ > de
... —. । paix. L’acceptation du sénateur des Basses-

M. Guéritot, instituteur adjoint à Morogues. Pyrénées semblait acquise. Ce choix était 
J. nommé msUtnicnr n 'd’ailleurs unanimement ----------

i II y a lieu d’ajouter 
1 gouvernement anglais 

appeler

M. Tortrat, instituteur adjoint à Azy, est nom­
mé instituteur à Oizon.

Mme Tortrat, passe également m. Oizon.
M. Chambon, instituteur à Graçay, est nom- ! portant organe d’exécution du traité 

mé instituteur adjoint à Azy. ’ ’ ” ’ -» ■- » -»
" ' " ’. ' '" ' ' ■" 

est nommé instituteur à Ëlrechy.
Mme Guéritot, institutrice adjointe à Menetou 

Salon est nommée directrice à Elrechy.
Mlle Cahier. institutrice adjointe à" Ivoy-le- ! ■ ---------

Pré, est nommée institutrice adjointe à Mene- l’intention d y 
tou-Salon. î Evans à la C. D. R.

M. R-odon. .Instituteur adjoint à Aubigny, ' tre de la Guerre 
est nommé instituteur adjoint à Brinon. •! ...

Mme Rodon, institutrice adjointe à Saint- 
Palais, est nommée institutrice adjointe à Bri­
non.

Mlle Gapteau. institutrice adjointe à Graçay 
(école maternelle), est nommée institutrice ad­
jointe à Genouilly.

Mile Aussourd, institutrice adjointe à Ùzay-

Londres. 4 octobre. -— Les journaux ap-
Situation prennent de Gibraltar que le navire améri- _______±._______________

, cain « U7ali ». commandé par l’amiral Long, l considérable qui a suivi avec un pieux re- 
arrlyé à Gibraltar, mardi, à dix heures et cueillement le cercueil blanc sur lequel des 
demie, s’est mis en route aussitôt pour l’O-l mains anonymes avaient apporté de norn- 
rient. | breuses gerbes de fleurs naturelles.

———»- ■ I cérémonie religieuse a eu lieu â
L’OPINION DE LA PRESSE ANGLAISE l’église Saint-Médard.

~-----  । Sur tout le parcours du cortège, qui se
Londres, 4 octobre. — Le « Manchester, dirigeait au Kremlin-Bicêtre, de nombreux 

Guardian » poursuit ses critiques vis-à-vis ! cris se sont fait entendre de : « A mort 
l’assassin ! à l’échafaud ! »

M. VENIZELOS INTRIGUE 
A LONDRES

Londres. 4 octobre. — Le «Daily-Express» 
écrit que M. Venizelos n’a pas manqué de 
mendier pour la Grèce auprès du Foreign- 
Oflice le territoire de la Thrace orientale 
Or, la Grande-Bretagne et la, France s’en 
tiennent à ce sujet à leur promesse aux 
Turcs exprimée dans la note interalliée du 
23 septembre.

Pourquoi alors, se demande ce journal, - 
exciter les soupçons turcs en acceptant de 
causer avec M. Venizelos, alors que Fethy 
Bey dût quitter ce pays sans avoir pu se 
ménager un audience ? S'il y avait quelque 
raison plausible de discuter demi-secrète­
ment avec les tentateurs grecs, poursuit ce 
journal, le moins qu'on pourrait demander 
serait la présence des ambassadeurs fran­
çais et italiens, mais on ne voit aucun mo-j 
tif légitimant la. réception de l’émissaire ' 
grec au Foreign-Office.

Ecrivant au « Times », M. Venizelos se.dé-

de la politique orientale actuelle du cabi­
net. Bien que le gouvernement ait com,'- 
mis do graves erreurs, dit-il, cela ne veut 
pas dire qu’il est indifférent aux risques 
de la guerre. Il est ïîéâiimoins incontesta­
ble que le gouvernement actuel et son pre­
mier ministre n’ont jamais fait preuve de 
modération et de retenue qui, seules, sont 
à même de pouvoir sauver l’empire. britan­
nique des plus grands désastres.

approuvé.
que de son côté le 
aurait, assure-t-on, 

sir Worthington 
actuellement minis- 

____ _ , en remplacement de sir 
John Bradbury, qui a annoncé depuis plu­
sieurs semaines son intention de se retirer 
avant la fin de l’année.

AI. CHERON OU M. MAUNOURY 
A LA JUSTICE

_____ ..   Si M. Barthou est appelé à la commis- 
le-Venon. est nommée institutrice à Saint-Pa- sion des Réparations, son départ de la 
loi.s.,,__________________________________ , 'place Vendôme entraînera donc un remà-

Mlle Monnet, institutrice adjointe a Uzay-le- niPmPnl .n-inistériel U semble nue dans Vcnon (garçons), est, nommée dans la même «nnw•rnemerS rn .it en
commune, ii l’école de filles. ile.s sphères gouvemememaies, on ait en-

Â'L Babillot, instituteur à Etréchy (non ins- ! 'usagé déjà les moyens cl J pourvoir.
tallé). est nommé instituteur à Saint-Loup. ' La solution qui semblait en laveur à la 

Mme Babillot. institutrice à Etréchy est nom- fin de la journée aurait consisté à donner 
niée institutrice à Saint-Loup. ' au mouvement le moins d’étendue possible

Mlle, Pradel, institutrice a Saint-Loup (non en se bornant purement et simplement à
installée), est nommée directrive a .-amt-Bouize, i désigner un nouveau Garde des Sceaux.

-T5S. Gæsi Es*aa ! hres du cabinet. C’est à M. Henri Chéron ' seaux britanniques, 10.000 hommes ont prisI i<Iu'on avait songé à faire appel pour le । place sur des vaisseaux américains et près

A Saint-Hilaire-les-Andrêsis 
un vieillard de §7 ans 
se jette dans un puits

Genève, 4 octobre. — Au cours cle la séan­
ce solennelle que le Conseil de la Société 
des Nations a tenue cet après-midi pour 
l’affaire d’Autriche, M. Gabriel Hanotaux, 
représentant de la France, a fait les décla­
rations suivantes au nom de son gouverne­
ment :

« Le gouvernernent de la République fran­
çaise m’autorise à donner son adhesion au 

'projet de convention qui est soumis par 
le sous-comité à l’approbation du Conseil 

’ en accord complet avec les gouvernements 
britannique, italien, tchéco-slovaque et avec 
les autres gouvernements qui apportent 
leur garantie à l’emprunt international des­
tiné à la reconstitution de l’Autriche.

h II souscrit à l’enStmble du système 
qui consacre cette garantie et il se félicite 
du succès de la. tâche qui, sur son initia­
tive, a été confiée fi la Société des Nations.

« Malgré les charges immenses dont- la 
France reste accablée, elle n’entend se dé­
rober à aucun de ses devoirs de solidarité 
européenne. Elle s'efforce d’apporter son 
aide à un pays dont le passé est mêlé si 
souvent à ses propres annales pour lui 
permettre de s'arracher aux difficultés pré­
sentes et d’atteindre par son propre effort 
et en pleine indépendance à un avenir meil­
leur.

« Mais, par-dessus tout, France désire 
contribuer à maintenir au centre de l’Eu­
rope la tranquillité et la paix, car tel est 
son but principal ici et partout. Chaque 

ifois qu’un danger quelconque peut menacer 
i ta paix, elle s’emploie à le conjurer.

« Au milieu d’une Europe nouvelle fon­
dée sur les traités, son concours est assuré 
à tous, ce qui permettra aux peuples de 

i jouir d’un repos qui seul réponiî à la si- 
jtuation universelle.
| » La Société des Nations est l’organisme 
spécialement consacré par ses fondateurs à 
’a réalisation de celte volonté unanime et 

en" dé- le gouvernement de la République, qui a vu

de la Compagnie du P.-L-M., ont été con- 'de la victoire du droit, 1 accompagne de lou- 
’ ” • ■ . . _ te sa confiance et de sa sincère collabora­

tion dans l'œuvre qu’elle entreprend pour 
réaliser sa mission. Il se félicite en parti- 

1 culier surtout de l’èsprit de conciliation et 
1 d’harmonie qui a présidé à la difficile en­
treprise qui aboutit aujourd’hui.' Parmi les 
tâches accomplies par la Société des Na­

ttions, celle-ci est la plus intéressante peut- 
être, celle qui repose sur les sentiments 
humains les plus parfaits et. celle qui aura, 
la plus large portée historique.

« Le gouvernement de la Répnbliqu'&-^Sfe 
donné nouvoi rd’y adhérer et de signer la 
convention ».

Genève, 4 octobre. — L’accord signé au­
jourd’hui à Genève pour le relèvement de 
l’Autriche vît entrer immédiatement en ap- 
p'.icah on.

La Saède oe sera 
pas sèche

Stockholm, 4 octobre. — Voici le résul­
tat final du plébiscite consultatif qui a eu, 
lieu le 27 août dans toute la Suède au su­
jet de la prohibition de l’alcool :

Il y a eu 889.078 voix pour la prohibition 
de là vente de l’alcool et 924.8'74 contre la 
prohibition.

Après les grèves du Havre
Le Havre, 4 octobre. — MM. Quesnel, se- 

, . ■. . -y-- -- cr-étaire du syndicat de la métallurgie et
clore particulièrement désireux que l’occu- Hervieu, secrétaire du-synidcat des ouvriers 
nation et 1 administration de la Thrace oiren- •.. .
taie ne soient pas confiées aux Turcs et qu’u­
ne gendarmerie turque ne soit pas chargée 
de contrôler les habitants. Même sous la 
surveillance d'officiers alliés, avant que la 
naix ne soit conclue. Il craint que les Turcs ' 
ne massacrent la population chrétienne, que 
les Alliés seraient amenés à sauvegarder.

II suggère que les troupes alliées occupent 
le pays jusqu’à l’exécution du traité et insis­
te spécialement sur le rôle joué par la Grè­
ce aux côtés des Alliés pendant la guerre. Il 
souligne enfin qu’il ne peut parler au nom 
même de son gouvernement tant qu’il n’au­
ra pas personnellemnt accepté le mandat de 
représenter celui-ci à l’étranger.

du.port, arrêtés à la suite des bagarres du 
26 août viennent ainsi que plusieurs autres 
d’être mis en liberté provisoire.

LA COMMISSION SENATORIALE 
DE L’ARMÉE

Paris, 4 octobre. — Conformément à 
décision qu’elle avait prise iau mois 
juillet dernier de se réunir dans la semaine 
q u précédait la rentrée des Chambres, la 
comitrs-:- a sénatoriale de l’armée a tenu! 
séance sous la > i idence de M. Boudenoot, 
afin d’aborder l’examen du projet de loi sur 
le recrutement de l’armée.

une 
de

L’évacuation des chrétiens 
est terminée

LES VOLS EN GARE D’ARLES

Londres, 4 octobre. — L'évacuation des 
réfugiés s’est, terminée à Smyrnc dimanche 
dernier. 150.000 personnes ont été évacuées 
entre le 26 septembre et le r octobre. Sur 
le total général de 180.000 réfugiés, de tou- 

. .... o _ tes nationalités qui ont été évacués, 35.000
j Encore l'aurait-on choisi parmi les nient-, hommes ont et éémportés à bord de vais-

- .......... I- ' ’ 1
portefeuille de la Justice. Pour le jempla- 

j cer à F Agriculture, M. Maurice Colrat, dc- 
Iputé de Scine-et-Ôise aurait abandonné le 
sous-secrétariat d’Etat à la présidence du

। Conseil.
Dans la soirée, il ne semble pas que celte 

1 combinaison doive aboutir, tout au moins 
; sous cette forme restreinte. Tl y a lieu de 
penser que des efforts seront faits avec M. 
Maunoury, ministre de l'intérieur, pour 
vaincre ses convenances personnelles et 1° 
décider à accepter la loui'de succession de 
M. Barthou comme ministre de la Justice,, 
vice-président du Conseil.

ET M. COLRAT A L'AGRICULTURE
Dans ce cas, M. enri Chéron pourrait 

!êlrc appelé à remplacer M. Maunoury place 
Î Beauvau, tandis que M. Cusrat irait à 
griculture.

Telles sont ce soir les éventualités 
plus probables.

j Les -ministres se réuniront, demain 
tin, sous la présidence de M. Millerand,

de 10.000 sur le vaisseau français Hôva.

LA SITUATION EN THRACE

,Marseille, 4 octobre. — Les individus ar­
rêtés à Arles, ou aux environs, au sujet 
du vol de 380.000 francs commis L. u . ...
cembre 1921, dans un train au préjudice ! en ehe dès l’abord un des couronnementsi • -, •»-. . 1 . J „ 1 xi z-1 «/-.il- 1 ’«■» -i-».-. rrv»û ri a 1rvi>
duits devant le parquet de Tarascon.

Il semble établi que le facteur du P.-L.- 
M.. 'Victor Conibet, a prélevé pour lui. 
comme instigateur du vol, une somme de 
60000 francs. Son complice, Gustave Gi­
raud'. et un nommé Gohan, ont eux aussi, 
une part importante. Le reste a été em­
ployé à l’achat d’une maison de tolérance 
à Arles, qui fut exploitée par M. Couffin, 
et d’une autre maison du même genre dans 
l’Ardèche.

M’. Alexis Petitpas, qui vit le jour à Saint- 
Hilaire, le 26 avril 1835, poursuivait une vieil­
lesse heureuse en son habitation du hameau 
des Chevaliers. Ne soufflant d’aucune infirmité, 
il fut atteint, il y a une huitaine, d’un gros rhu­
me qui dégénéra vit en bronchite. L’humeur du 
vieillard en fut fort affectée et c’est distraite­
ment qu’il écouta les conseils du docteur 
Barrus, de Coiirtenay, appelé à son chevet et 
si le premier jour il consentit à goûter aux mé­
dicaments ordonnés, il ne voulut rien enten­
dre le lendemain. Samedi, il quittait brusque­
ment son lit et malgré les supplications de sa 
fille, Mine veuve Valette, il s’en allait en che­
mise clans la cour. Affolée, Mme Valette, qui 

' n’avait 'pu le retenir, s’en fut chercher sa vieille 
mère dans le jardin. Quand '.es deux femmes 
revinrent, M. Petitpas était déjà au fond du .... ___ ... , .__ ___ _ .. .... ________ .
puits, profond de plus de trente mèlres, sis mais il est possible qu’ils ne soient pas en 
à 50 mètres de sa demeure. Pour le retirer, il । ----- ..A .,.. ---- A. —
fallut faire venir un puisatier de Courtenay, • 
M. Guérot, et. le docteur qui revenait donner scs । 
soins au malade, n’eut, à son arrivée qu’a cons-, 

। tater la mort.

l’A-

les

ma-

i mesure encore de prendre une décision aus- 
’ si bien en ce qui concerne le remaniement 

ministériel envisagé que les mouvements 
diplomatique et préfectoral annoncés.

Londres, 4 octobre. — Une dépêche 
Constantinople aux journaux donne les_ ,
lails suivants sur la situation en Thrace 
orientale.. Des excès auraient été commis 
ii KirkKilissé et à Istranja-Dagh. Une 
centaine de mille de réfugiés grecs à demi 
affamés et, redoutant les mauvais traite­
ment turcs exaspérés par des soldats grecs 
indisciplinés, pourraient déclancher un sé­
rieux mouvement anti-turc.

D’autre part, Yanéft, ministre de la jus­
tice de Bulgarie, est. allé enquêter à la 
frontière à la suite .d’une protestation d’A­
thènes.

Le ministre a déclaré que tout était tran­
quille, mais qa® les réfugiés turcs et ar­
méniens chercbaiBïit à pénétrer en Bulga­
rie. Dos ordres ont été donnés pour qu’au­
cun ne soi!, admis en territoire bulgare.

Yaneff a signalé de forts mouvements de 
troupes grecques à travers la Thrace dans 
la direction de Rodosto et de. Tchataldja, 
où des réquisitions dk céréales seraient 
pratiquées sur une grande échelle.

de 
dé­ Autour du crime de HouiHes

Versailles, 4 octobre. — M. Huchard, juge 
d’instruction à Versailles, a interrogé cet 
après-midi la femme Benna et son fils, Jean, 
û-gc de 14 ans, auteurs du drame qui se dé­
roula dans la soirée du 10 août dernier, à 
Houilles, et au cours duquel le mari Joseph 
Benna fut tué par son fils à coups de cou­
teau, alors qu’il menaçait sa femme.

La femme Benna et son fils ont déclaré 
au magistrat qu’ils avaient été obligé da- 
bandonner le domicile de Benna, tellement 
ce dernier les martyrisait.

Cette déclaration a été -confirmée par plu­
sieurs témoins qui ont déclaré que la Mille 
du drame, Benna ivre, comme à son habi­
tude, avait frappé sa femme avec une fi 'le 
brutalité que cette diernière avait dû fuir.

Prochainement, Je juge entendra le pro­
priétaire de Mme Benna, qui viendra con­
firmer Les déclarations des deux accusés.

..AUX AMES BIEN NÉES

Varsovie, 4 octobre. — A Vinnitza (Ukraine), 
es autorités bolchevistes locales ont organisé un 
meeting d’enfants entre 8 et 12 ans, sous la 
présidence d’une fillette de 13 ans. On a voté 
une adresse aux « bién-aimés Lénine et 
Trotzky ».

UN COFFREFORr CAMBRIOLE

Paris, 4 octobre. — -es cambrioleurs ont pé­
nétre la nuit dernière dans une entreprise d« 
travaux publics, rue du Delta. Ils ont ouvert 
le coffre-fort à l’aide de fausses clés et ont <16- 
robe 50.000 francs d’argent.
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la Ligue du Berry d’athlétisme
Les sociétés dépendantes de la Ligue du 

tierry d Athlétisme qui avaient tenu le 17 
septembre leur assemblée générale an­
nuelle, se sont réunies pour la. seconde 
fois dimanche dernier, à Bourges, dans le 
but de procéder à l’élection de trois nou­
veaux membres appelés à siéger au Conseil 
du groupement régional.

Les trois candidats proposés par les clubs 
furent élus à l’unanimité. Ce sont :

M. le comte de Pomiez, président de la 
S. S. I. Ivoy-le-Pré ;

M. Ch. Camuzat, architecte, S. G. Saint- 
An tandois ;

M. Maurice Jourdain, président de l’U. S. 
de Chabris ;

Cette formalité statutaire accomplie, les 
membres de la L. F. A. tinrent leur pre­
mière séance du conseil.

Du nouvel exercice.
Le bureau sortant à l’exception d’une lé­

gère modification apportée — création d’une 
Jonction de trésorier adjoint — fut réélu à 
1 unanimité, et constitué. comme suit :

Président : M. Maurice Boutet, U S. Is- 
soiuiun ;

Vice-présidents : M. Henri Venail, Châ­
teau roux ; M. Chevassu-P'érigny, patronage 
‘-amt-François de Bourges ;

Secrétaire général : M. Géo Dautelle, 
L. S. du Berry, Bourges ;

Secrétaire adjoint : M. Gambade,Albinien- 
ne, Aubigny-sur-Nère ;

Trésorier : M. Adam, A. S. Lycée de 
Bourges ;

Trésorier adjoint : M. Châtelain, U S. du Berry.
11 fut ensuite procédé à la désignation 

des délégués au conseil de la fédération 
française d'athlétisme :

Ces délégué sont :
Titulaires : M. Maurice Boutet, président 

de la L. B. A. ;
M. Marcel Delarbre, chef de cabinet de 

M. Henri Pâté, haut commissaire général 
au ministère de la Guerre pour les sports 
et l’éducation physique, à Paris.

Suppléants : MM. Dautelle et Gambade.
Délégué au congrès de la F.F.A. : M. Bou­

tet.
. I.j.e conseil aborde ensuite l'examen des 

différentes questions portées à l’ordre du jour.
Les termes d’une circulaire rappelant aux 

clubs certains points des règlements dont 
1 application sera dorénavant rigoureuse­
ment exigée furent adoptés.

Le calendrier de la prochaine saison de 
cross-country fut. arrêté’, ainsi que diffé­
rentes dispositions d’organisation intérieure.

En fin de séance, M. Boutet exposa à ses 
collègues un projet tendant à là constitu­
tion d’un comité de patronage de la L.B.A. 
ainsi qu a l’organisation régionale de la pré­
paration olympique.

Succês hippiques des écuries 
de Nérondes

Résultats obtenus par l’écurie de M. J. 
Clémençon :

Courses d'Illiers (Eure-et-Loir), 1e octobre. 
— Cross-country régional, 2.000 fr., 5.000 
m. — Ie Rêveur, à M. Delorme ; 2. Sarah-II, 
à M. J. Clémençon ; 3. Sérieux, à M. de 
Fellecourt.

Course de Tours du 2 octobre. — Cross- 
country de la Société d’encouragement, 
5.000 fr., 5.000 m. — 1. Sans-Peur-11, à M. 
J. Clémençon ; 2. Sultane-XII, à M. de 
Bellefon ; 3. Simplon, à M. Guy Ollivier. 
N-a placés : Petit-Caporal, Raspoùtine-III.Non

COURS DE GYMNASTIQUE 
« LA NIVERNAÏSE »

Comité de « I.a Nivernaise » a Blon­
de prévenir les familles des gymnas-

Autun contre Revers

INAUGURATION DU STADE 
DE L’ALLIANCE A MONTCENIS

Une grande fête aura lieu dimanche pro­
chain 8 octobre, à l’occasion de l’inaugura­
tion du 'Stade de l’Alliance Monticinoise, 
avec la participation de : L’Espérance Es­
crime du Creusot, la société de trompes de 
chasse la Saint-Hubert du Creusot, l’Union 
Gymnique du Creusot, l’Union Musicale de 
Montcenis et l’Alliance et sa fanfare de trom­
pettes.

Voici le programme de cette fête :
A 13 h. 30. à la Maison Neuve, réception 

des sociétés du Creusot ; à 13 h' 45, défilé 
des sociétés suivant l'itinéraire Maison Neu­
ve, Moulin à Venf„ Montcenis-Ville, route de 
Toulon Grande rue et Stade.

A 14 h. 30, ouverture, par les trompettes 
de l’Alliance : mouvements d’ensemble par 
les Sociétés de gymnastique ; fantaisie par 
l’Union Musicale : mur d’ensemble et as­
sauts en simultané par l’Espérance-Escrime; 
trompes de chasse par la Saint-Hubert ; 
exercices aux barres parallèles par l’Union 
Gymnique ; pas redoublé par la fanfare de 
fifres de l’Espérance diu Creusot ; exercices 
à la barre fixe par la société de gymnasti­
que ; trompes de chasse par la Saint-Hu­
bert : ballet des Gladiateurs par l’Espéran­
ce du Creusot : valse par les trompettes de 
l’Alliance Monticinoise ; tirage de la tombo­
la : pas redoublé par l’Union musicale.

Espérons que cette fêle sera favorisée par 
le beau temps.

LE RUGBY A VIGHY
Le premier match de l’U. S. V. contre 

A. S. M. (2'1 aura lieu dimanche 8 octobre, 
à 2 heures du soir, terrain du Tir aux Pi­
geons.

Le 
neur _ _
tes (adultes .et pupilles) que les cours de 
gymnastique, d’éducation physique et de 
préparation militaire, reprendront à partir 
du 9 octobre 1922 et auront lieu aux jours 
et heures ci-après, sous la direction de M. 
Laudet.

Adultes : lundi, mercredi et vendredi, de 
18 heures à 21 heures. Dimanche, de 9 heu­
res à midi.

Pupilles : mardi, jeudi et samedi, de J8 
20 heures .

PREPARATION MILITAIRE (TIR)
Tous les dimanches (Rassemblement 

Gymnase), à 8 heures.
Instructeur : M. Gaston Lhéritier.

FANFARE : Chef ,M. Mollet.
Cours pour les élèves : lundi, mercredi et 

vendredi, de 20 h. | à 21 h. i.
Répétitions généales : mardi et jeudi, de 

20 heures à 22 heures.
BRIARE. (1) BAT G. A. V. CLUB (1) 

PAR 4 BUTS A 3
La première équipe du G.A.V. recevait 

dimanche au château Blanc la. première 
équipe de l’U. S. de Briare. L’équipe du 
G.A.V. profondément remaniée, s’est révé­
lée plus légère, mais aussi plus homogène 
que l’ancienne équipe. Certains de ses 
membres, avec un peu d’entraînement, ne 
tarderont point à acquérir une certaine va­
leur. En première mi-temps, le G. A. V. a 
marqué un but. A la reprise, Briare réagit, 
marque 3 fois consécutivement, puis un 
quatrième but lui assure la victoire.
LE TOUR DE SA1NT-VALLIER PEDESTRE

Le tour de Saint-Voilier pédestre s’est 
disputé pour la première fois dimanche- Le 
challenge « Très Sport », attribué au club 
ayant ses quatre coureurs les mieux classés 
a été remporté nettement par le C. O. C-, 
avec 16 points, devant Montceau. 28 points.

Voici Je classement individuel : 1- Gué­
rin, du C. O. C. ; 2. Rougemont J. B., du 
S. C. montceau ; 3. Rougemont jeune, du 
S. C. M. ; 4. Gauthier ; 5. Chapuis jeune ; 
6. Lebœuf ; 7. Vuillier, du G. O .C. ; 8. Du- 
ban ; 9. Therry, Saint-Valiier ; 10. Meurier, 
C. A. L, Chalon ; 11. Potignon ; 12. Talpin, 
du S. C. M.

Chez nos Caïstes, Meurier fit une belle 
course, battant des coureurs de classe. Roux 
se classa 19e, Amiel et Curé 25 et 26e sur 
40 partants.

à

au

Comme nous l’ayons annoncé dans un nu­
méro précédent, le P. A. G. a remporté la 
•quatrième place du classement du Tour de 
Bourges pédestre. Les coureurs bleu et jau­
ne sont tous à féliciter, ils ne pouvaient pré­
tendre mieux pour un début, se classant 
derrière l’Union Sportive du Berry, le Spor- 
ting Club Vierzonnais et l’Union Sportive 
Montluconnaise, trois sociétés comptant par­
mi les plus fortes du Berry. Derrière le P. 
A. G. figuraient l’Association Sportive dm P. 
L M. de Clermont- le Foot Bail Club Cos- 
nois. l’Association Sportive d’Issoudun, le 
Sporting Club Saint-Aman dois et le Club 
Sportif de Foëcy.

Le champion du P. A. G., Descloitre, ar­
rivé quatrième de l’épreuve, à moins de 
300 mètres du vainqueur Bussemey, de l’A. 
S. P. L. M. (Clermont), peut prétendre à 
beaucoup mieux encore. '

Ex coureur du . Club Athlétique du 
XIVe arr. de Paris. Descloîtres est un cou­
reur d’avenir qu’il sera intéressant de suivre 
dans les prochaines épreuves de courses à 
pied, sur route.
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PREMIERE PARTIR

III
(Suite)

En effet, une heure à peine après la mort 
de Mme Plouchard. le juge de paix se pré­
senta et apposa les scellés sur tous les meu­
bles.

Mme. Trémorel voulut protester, mais le 
magistrat lui répondit que la loi l’obligeait à 
agir ainsi, parce que tous les héritiers de 
la défunte n’étaient pas présents.

Jugeant alors qu’elle n’avait plus rien à 
faire dans la maison, Claire préféra re­
tourner à son hôtel, où elle rédigea aussitôt 
à l’adresse de son mari, le télégramme sui­
vant :

<i Tante décédée ce soir à cinq heures. 
Très inquiète avoir pas trouvé Simone hier 
au train. Ne sais ce qu’elle est devenue. 
Tranquillise au plus vite.

« Claire. — Hôtel des Arènes. »

IV ,
La journée du lendemain se passa en 

échanges de télégrammes-
Olivier, dès la première heure, avait télé­

graphié à sa femme :
« Simone a quitté beaux-parents avant- 

hier soir à sept heures et demie, se ren­
dant gare de Lyon. Ils ne l’ont pas revue 
depuis. Ayant manqué train, elle a pris sans 
doute convoi suivant. Doit être arrivée 
maintenant- »

Ce à quoi Claire répondit :
<i Toujours rien. »
Quatre heures après, nouveau télégram­

me de M. Trémorel :
« Disparition incompréhensible. Passé 

préfecture de police, Morgue, hôpitaux,, Au­
cune trace de ma soeur. »

Aussitôt Claire répliqua :
« Suis toujours seule. Impossible admet­

tre train manqué, remplacé par train sui­
vant. Cherche autre Hypothèse- En tous cas, 
obsèques nécessaires demain. Représente­
rai seule toute la famille- »

En effet, l'exécuteur testamentaire, Me 
Mouraille, d’accord avec le médecin et l’ad­
ministration municipale, avait décidé de ne 
pas différer l’enterrement au-delà dé 48 
heures.

Un délai plus long, outre qu’il eût été 
dangereux à cause de la grande chaleur, 
n’eût présenté aucun avantage puisque la 
seule parente qui fût susceptible de se dé­
ranger, Mrfiè de Lovasy, était invisible.

Claire Trémorel fut” donc seule, comme 
elle l’avait télégraphié, pour représenter 
toute la îtOfinfe de la défunte, car, du côté 
des Plouchard, l’abstention, bien entendu, 
fut complète.

Les Plouchard ne pardonneraient pas à 
Désirée Dardignac d’avoir eu l’habileté d’hé­
riter en toute propriété de la fortune de son 
mari et ils savaient parfaitement, d’autre 
part, que sa mort ne leur ferait pas revenir 
un centime de cette fortune.

Ms Mouraille et le docteur Auric, deux 
vieux amis de feu Plouchard, conduisirent 
le deuil, et Claire, pour qu’elle eût une con­
tenance, fut flanquée d’une vieille dame, 
voisine et collaboratrice ordinaire de la dé­
funte dans ses 'Oeuvres de charité.

La cérémonie, est-il besoin de le dire, se 
déroula rapidement au milieu de l’indiffé­
rence générale.

Et lorsque tout fut fini, que le cercueil 
eut été descendu au fond du caveau, que les 
dernières prières eurent été dites par l’of­
ficiant et que les assistants se furent en 
artie dispersés, M® Mouraille s’approcha de 
Mme Trémorel et lui dit à voix basse :

— Eh bien, madame, avez-vous d’autres 
nouvelles ?

— Sur quel sujet, monsieur ? murmura la 
jeune femme en tortillant son mouchoir et 
en se tamponnant les yeux pour faire 
croire qu’elle avait pleuré-

— Sur la disparition de votre cousine.
— Rien du tout, monsieur... rien de plus 

qu’hier soir.
— Ah! ... Eh bien, moi, je suis plus heu­

reux que vous... Hier, je me suis permis de 
télégraphier au beau-père de Mme de Lo­
vasy ,dont vous avez eu l’amabilité de me 
donner l'adresse, pour lui conseiller de faire 
appel à la sagacité du service dq la Sûreté.

« Jamais deux sans trois », dit le 
proverbe. -Après les matches contre 
mont et Vierzon qui enthousiasmèrent les 
spectateurs, le Peloton d’Avant-Garde con­
vie les Nivernais à un véritable régal spor­
tif : dimanche prochain, l’Union Sportive 
Autunoise donnera la réplique à notre vail­
lante équipe locale.

Tous ceux qui assistèrent, la saison der­
nière, à ,la„ rencontre entre les deux équi­
pes, se souviendront longtemps des péripé­
ties de la bataille que se "livrèrent Autunois 
et Nivernais. Après avoir été dominé et 
avoir vu sa ligne de but franchie trois fois 
par Nevers, Autun en « mettait un furieux 
coup », rémontait le handicap et au coup 
de sifflet final battait le P. A. G. de jus­
tesse.

La rencontre de dimanche promet davan­
tage encore, chacun des deux « quinze » 
voulant confirmer par une éclatante vic­
toire les progrès réalisés depuis la saison 
dernière. Dimanche, au Pré-Fleuri, il y au­
ra du sport !

vieux 
Cler-

LE CIRCUIT SVELTE A MOULINS
Il aura lieu dimanche, sur un parcours de 

40 kilomètres environ.
La course sera dotée de prix intéressants. 

A ceux que nous avons déjà annoncés, il y 
a lieu d’ajouter trois primes offertes par 
M. Testonvignés, savoir : au premier non 
licencié, une casquette Tour de France ; 
au premier du V. C. M., une culotte de 
course ; au plus jeune coureur, une paire de 
souliers cyclistes.

Le premier départ sera donné à 2 heures 
précises et les ‘suivants de cinq en cinq 
minutes ; c’est donc une course handicap et 
contre la montre.

Il n’y aura aucun entraîneur, ni suiveur.
Un service de contrôle des plus sévères, 

sera organisé sur tout le parcours.
Nous rappelons que l’itinéraire est le 

suivant :
Moulins : départ, La Madeleine ; Bres- 

solles, Chemilly, Châtel-de-Neuve, Laferté- 
Haut-erive, Bessay, Toulon, Moulins, arri­
vée route de Lyon, en face de l’épicerie 
Forestier, où le V. C. M. établira son con­
trôle.

Les engagements seront acceptés jusqu’à 
dimanche midi et devront être accompa­
gnés de la somme de 2 fr-, non rembour­
sable.

S’inscrire chez M. Gaucher, secrétaire, 
rue Achille-Roche et chez M. Tp.stonvigne, 
secrétaire adjoint, rue François-Péron.

Les officiels et les coureurs sont priés de 
se trouver dimanche, à partir de 1 heure, 
chez M. Arnoux, au café de France, place 
d’AUier.

U. S. M. (3) BAT CORBEILLES (1) 
FAR 2 BUTS A 0

Partie très disputée de part et d’autre. 
Il n’est rien marqué en première mi-temps. 
Les Montargois cependant, prennent peu à 
peu l’avantage et l’ailier droit, suivi de 
l’avant-centre, réussissent chacun à mar­
quer un but pour leur équipe.
U. S. M. (4) BAT CORBEILLES PAR 8 A 0

Cafouillage pendant la première mi- 
temps. En seconde mi-temps, Montargis se 
ressaisit et rentre huit buts à toute allure.

du 4 octobre

VIANDES. — Cours moyen au kilo :
Bœuf. — Quart derrière, T qualité, 9.S0 • 

aloyau, 1* qualité, 4.20.
Mouton. — Entier, 1” qualité, 8.50 ; épaulé. 

1' qualité, G.50 ; poitrine, T qualité, 4.30.
Veau. — Entier ou demi, 1' qualité, 7.00.
Porc. — Demi-porc, T qualité, 7.00.
VOLAILLE. — Canards ue ferme, la pièce, 

11.00 ; oies, le kilo, 6.25 ; poulets Chartres 9.00.
POISSONS. — Le kilo : morue saèée, 2.50 ; 

carpes, 3.00*; tanches, 4.50.
LEGUMES. — Pommes de terre chair jaune, 

les 100 kilos, 24 fr. ; pommes de terre chair 
blanche, 18 fr.

BEURRES — Le kilo : Charente, Poitou, 
12.30 ; Touraine, 11.00.

ŒUFS. — Le mille : Brie, Beauce, 550 : Bout. 
bonnais. Nivernais, 520 ; Touraine, 545 ; Etran­
gers, 475.

FROMAGES. — Gruyères, 7.00 à 7.50 : Can­
tal, 4.80 à 5.25.

On trouve PARIS-CENTRE :
W A FOUGUES-LES-EAUX, chez Monsieur 

THIBAULT. Café Conti, Avenue de la Gare et au 
Kiosque du ?arc.
W A VARENNES-LES-NEVËBS, chez M. 

PASSERONS, buraliste.

Et M. de Lovasy m’a télégraphié ce matin 
qu’un inspecteur lancé aussitôt sur cette 
piste, avait déjà acquis la certitude que 
votre cousine était partie à 8 h. 15, il y a 
trois jours, c’est-à-dire en même temps que 
vous, si je ne me trompe.

Claire, surprise, montra une pointe 
d’embarras. Elle se remit vite cependant, 
et, prenant un air ironique, répondit :

— J’ai la plus grande confiance dans l'ha­
bileté des inspecteurs de la Sûreté, mais il 
me semble que, si ma cousine était partie 
par le même train que moi, je /aurais vue... 
à moins qu’elle n’ait pris soin de se dissi­
muler à mes regards...

— Je vous donne le renseignement peur 
ce qu’il vaut, rectifia le notaire par j Vi­
tesse : nous restons dans le domaine des 
hypothèses.

— Et nous y resterons tant que ma cou­
sine ne se décidera pas à éclaircir elle- 
même le mystère-., en reparaissant .

— Vous dites cela comme ri vois vou­
liez laisser entendre que Mme de Lovasy a 
disparu pour mystifier ses parents.

— Je ne laisse rien entendre du tout. Je 
suis mystifiée comme tout le monde.

— Quoi qu’il en soit, reprit le notaire, je 
ne veux pas vous obliger à prolo iger v< lie 
séjour à Nîmes-
— Oh ! oui, il me tarde de rentrer chez 
moi...

— ... Et je suis aujourd'hui à votre dis­
position pour vous fournir tous les rensei­
gnements qui concernent la succession de 
Mme Plouchard.

— Vous êtes trop aimable... Je vais ren­
trer me reposer un instant à l’hôtel et je 
serai chez vous avant le dîner.

— Je vous attendrai.
Une heure après, Claire, qui n’avait pas 

pu contenir plus longtemps son impatience, 
se......................... '

contenir plus longtemps son impatience, 
présentait chez M° Mouraille et était re­

çue aussitôt-
— Ah ! fît le notaire sans préambule, 

nous allons donc pouvoir enfin parler af­
faires, ainsi que vous paraissez le désirer... 
Certes, il n’est guère convenable d’ouvrir 
une pareille discussion aujourd’hui, et Mme 
Plouchard est enterrée depuis si peu de 
temps qu’il semble un peu prématuré de 
procéder déjà au partage de ses dépouilles.

« Mais, comme je vous l’ai dit, je ne veux 
pas vous obliger à rester encore plusieurs 
jours à Nîmes, où-., vous n’avez que faire. 
Je vais donc vous exposer en quelques mots 
la situation.

Un ssreice de propagande parfaitement compris a fait connaître 
aux pays américains la valeur de notre cheptel

A mesure que se rétablissent les moyens 
de production, et que, par des efforts cons­
tants, et des méthodes raisonnées, l’agricul­
ture nationale, malgré les difficultés d’ordre 
économique, arrive à reconstituer ses res­
sources, la nécessité d'une organisation 
commerciale se fait sentir de plus en plus. 
On observe, avec raison, qu’il faut non seu­
lement produire,' surproduire, pour subve­
nir aux besoins du pays, mais encore or­
ganiser méthodiquement notre commerce 
d’exportation des produits agricoles, car 
c’est là une des conditions indispensables 
au relèvement économique de la France.

Les efforts, en vue de l’extension de no­
tre commerce d’exportation, doivent porter 
sur les produits de notre élevage comme 
sur ceux de nos cultures développées, amé­
liorées, en vue de rendements intensifs.

La France est admirablement dotée sous 
le rapport des conditions favorables à l’éle­
vage. Elle possède des races d’élite que 
les étrangers viennent apprécier dans nos 
concours et dont ils se déclarent grands par­
tisans dès qu’ils ont pu se rendre compte, 
dans leurs pays mêmes, des avantages et 
des* profits que procure leur exploitation. 
Mais si la France ne craint pas la concur­
rence quant à la valeur de ses races perfec­
tionnées, sélectionnées, par contre, elle est 
distancée par d’autres pays, en ce qui con­
cerne l’expansion de son commerce d’ani­
maux reproducteurs dans les pays qui, ce­
pendant, se montrent disposés à faire ap­
pel à nos races d’élite pour obtenir des 
meilleurs résultats dans la pratique des 
spéculations animales.

Il y a donc là, pour notre agriculture, 
pour l’élevage national, une lacune à com­
bler, et c’est surtout à l’initiative privée 
qu’il faut faire appel pour l’organisation 
commerciale nécessaire aux éleveurs dont 
l’intérêt est de profiter aussi largement que 
possible des débouchés que; leur offre l’ex­
portation.

Dans ce sens, on doit signaler les exem­
ples dûs à l’initiative des éleveurs du Cha­
rollais et du Nivernais, qui ont formé le 
projet de participer aux concours en Répu­
blique Argentine, et les efforts que fait M. 
Dufour, conseiller général du Nord, pour 
faire apprécier aux estanciéros sud-améri­
cains tous les avantages qu’offre notre ex­
cellente race bovine flamande.

LES ENVOIS DIRECTS
Le syndicat central d’exportation de 

race charoliaise, créé récemment par 
Syndicat des éleveurs- charollais.

la 
le 

Syndicat des éleveurs charollais, s’est si­
gnalé par un ensemble de mesures qui, 
nous n’en doutons pas, seront suivies de 
résultats- positifs.

Le rapport publié par le nouvel organis­
me est extrêmement intéressant. Il fait res­
sortir les heureuses tentatives déjà faites 
pour l’exportation des reproducteurs de no­
tre première race de boucherie.

Les éleveurs de la race bovine charoîïaise 
répartie principalement dans les départe­
ments de l’Allîer, de la Nièvre, du Cher, 
de Saône-et-Loire, ont étudié la manière la 
plus avantageuse d’amener les. pays à éle­
vage intensif, à faire appela cette race pour 
améliorer leurs propres troupeaux. Des en­
vois directs, provoqués par "des achats di­
rects d’éleveurs de F Amérique du Sud, don­
nèrent de bons résultats. 11 fallait dévelop­
per le mouvement et transformer ces es­
sais, d’intérêt particulier, en une mesure 
d’intérêt général.

Dès la fin de la guerre, une Fédération 
fut constituée entre les diverses sociétés 
d’agriculture et les Syndicats d’élevage des 
départements intéressés. Par 'la fusion des 
livres généalogiques propres à chaque dé­
partement fut constitué le Herd-Book de la 
race charoliaise, auquel ne sont inscrits 
que les produits nés de père et de mère 
déjà inscrits, et reconnus conformes au ty­
pe défini dans les statuts.

■Ce.s mesures s’imposaient pour nouer des 
relations commerciales avec l’étranger.

Ld programme du Syndicat central d’ex­
portation de la race bovine charoliaise 
donne la forte impression d’une organisa­
tion basée sur la connaissance approfondie 
des moyens de propagande qug ’ 
veurs doivent mettre en œuvre 
un courant commercial riche de 
du plus grand intérêt.

LA PROPAGANDE
Le Syndicat a publié d’abord 

de propagande, avec illustrations ; notice 
luxueusement éditée, avec traduction des 
mensurations officiellgs et photographies,

les éle- 
pour créer 
perspective

une notice

représentant les plus beaux types de la ra­
ce. Ce document lut imprimé en plusieurs 
langues, afin de toucher directement les 
sociétés agricoles, les grandes associations, 
les éleveurs des différents pays.

La seconde décision du Syndicat d’Expor- 
talion fut d’envoyer dans les pays avec 
lesquels il voulait entrer en relations, un 
lot important de reproducteurs de choix 
présentant les meilleurs types de la race 
charoliaise et s’imposant à l’attention des 
éleveurs du pays par la qualité et la quan­
tité. Mais ici se présentait une grosse diffi­
culté qui, cependant, ne pouvait rebuter des 
hommes d’initiative qui, évidemment, n’a­
vaient point perdu de vue l’adaptation au 
climat de l’Amérique du Sud.

Si dans certains pays, les conditions cli- 
maüériques se rapprochent -beaucoup des 
nôtres, ou si l’état sanitaire se rapproche 
de celui de l’Europe, par contre ceitaines 
régions sont infectées de maladies ; la mor­
talité y est si grande que toute tentative 
d’importation échouerait fatalement si l’on 
ne prenait préventisement les précautions 
indispensables — Au Brésil, et dans pres­
que toute l’Amérique du Sud' sévit la 'mala­
die dite « Tristeza » (Tristesse), qui cause 
des pertes pouvant aller jusqu’à 70 %, si 
les animaux ne sont pas immunisés contre 
ses effets. Le professeur Piettre, de l'Ecole 
vétérinaire et de l’institut biologique de 
Rio-de-Janeiro. et le professeur Brumpt, de 
T Académie de médecine de Paris ont ou 
é.'udier, dans ses h anifestations, la « J ris 
toza » et piéciser les conditions de la vac­
cination préventive — le Syndicat central 
d’exportation constitua alors un troupeau 
de reproducteurs, 1er uns pour les pays non 
sujet à la « Tristeza », les autres‘pour les 
régions infestées, notamment pour le Bré­
sil.

Pour subvenir aux frais nécessités et aux 
sacrifices imposés par l’envoi de ces repro­
ducteurs, les éleveurs charollais, parmi les­
quels on compte de petits fermiers, décidè­
rent que les animaux ne seraient pas ache­
tés par le Syndicat mais offerts gracieuse­
ment par les éleveurs qui se contenteraient 
du produit de la vente à l’étranger, toutes 
dépenses de transport et nourriture d’abord 
déduites. Bien plus, çette déduction faite, 
15 pour 100 du restant reviendraient au 
Syndicat pour organiser de nouvelles expé­
ditions.

LE DESINTERESSEMENT 
DE NOS ELEVEURS

Ainsi les éleveurs prenaient à leur comp­
te les risques de la tentative. On réunit en­
suite les capitaux nécessaires pour couvrir 
les frais de l’expédition et les frais d’immu­
nisation des animaux.

La bonne volonté des. éleveurs permit de 
constituer un très ’ ' ' 
teurs, de la façon 
présentèrent leurs 
par une commision 
note d’estimation à 
prédation de valeur vénale en argent.

Les animaux non destinés au Brésil res­
tent entre les mains des éleveurs jusqu’au 
moment de leur départ. Ceux destinés au 
Brésil sont soumis à la vaccination.

La uremière opération de vaccination a eu 
lieu, elle sera suivie d’qutres qui, pendant 
trois mois mettront le troupeau dans un 
état critique car, en réalité, on ne connaît 
pas encore de remèdte contre la « tristeza ».

Telles sont, à l’heure actuelle, les mesures 
prises par le Syndicat Central d’Exportation 
de la race Charoliaise pour mener à bien 
cette organisation commerciale exigeant, on 
le voit, des sacrifices pour préparer l’avenir.

Les premières difficultés vaincues don­
nent confiance : de bien des pays le Syndi­
cat reçoit des demandes de reproducteurs, 
des offres de service pour leur placement. 
Ce sont là des indtoes sur lesquels on peut 
inder les plus belles espérances.
Le Brésil vient en première ligne. Le gou­

vernement brésilien a voté des crédits pour 
l’achat de reproducteurs de race charoliaise; : 
en outre il serait disposé à envoyer en 
France une commission pour l’achat direct 
de taureaux et de génisses, lesquels seraient 
réservés aux établissements zoologiques de 
l’Etat, à l’exclusion de toute mise en vente 
en faveur des particuliers,
POUR CONCURRENCER L’ANGLETERRE

Il ne fart pas hésiter à recourir à tous les 
moyens pratiques propres à faciliter l’orga­
nisation commerciale de nos exportations 
m matière d’élevage. Sous ce rapport, l’An­
gleterre a su, depuis longtemps, gagner 
d’importants débouchés. Le « Bristih Agri-

Jusqu’à présent on ignore tout 
de ces dangereuses substances

bon lot de reproduc- 
suivante : les éleveurs 
animaux au choix fait 
d’examen, donnant une 
l’exclusion de toute ap-

Les insectes forment dans le règne ani­
mal une classe d’une extraordinaire riches­
se comprenant un grand nombre de sujets 
fort dangereux.

On connaît aujourd'hui près de 500.000 
variétés de coléoptères, 150.000 hyménoptè­
res (abeilles), 150.(100 lépidoptères (papillons) 
soit, avec les autres genres d’insectes, en­
viron un million de variétés.

Les uns, comme les diptères du charbon 
et de la maladie du sommeil, comme les 
hémiptères (poux) du typhus exanthémati­
que ou les vulgaires puces (aptères) sont 
des porteurs de bacilles, plus ou moins dan­
gereux ; d’autres sont les porteurs de leurs 
propres venins ; et s’ils ne sont pas si 
répugnants que leurs voisins, les arachni­
des, qui comprennent d’aimables sujets 
comme les scorpions, scolopendres et ta­
rentules, ils sont peut-être plus dangereux, 
et sont certainement plus désagréables, par 
leur nombre, des milliards ou des trillions 
de sujets.

Or les naturalistes croyaient connaître le 
venin des insectes, au moins celui des plus 
connus, abeilles, fourmis, etc.. Et voici 
qu’il n’en est rien... C’est l’un dès plus 
célèbres entomologistes, die ce temps, le 
professeur Bouvier, de l’Académie des 
Sciences, qui nous le dit.

Le professeur Bouvier, qui n’est pas seu­
lement admirable par sa science, mais en­
core célèbre par sa mémoire je crois 
qu’il connaît par leurs « petits noms » le 
million de variétés d’insectes dont je viens 
de parler — me reçoit très aimablement, 
dans son laboratoire du Muséum, encom­
bré des myriades de petits sujets de ses 
collections, entre lesquelles on ne peut pas­
ser qu’en serpentant. Et il me dit :

— C’est tout à fait exact. Nous croyions 
connaître le venin des insectes ; ainsi pour 
les fourmis, on attribuait tous les méfaits 
de leur piqûre à l’acide formique. Eh bien ! 
M. Stumpfer,’un jeune savant remarquable, 
vient d’étudier longuement les fourmis. EiJ, 
a constaté que ce sont précisément les four­
mis ayant le plus d’acide formique qui ne 
piquent pas. Ainsi les fourmis rousses, qui 
ont de terribles aiguillons, et dont le venin 
contient de 50 à 70 % d’acide formique, ne 
piquent pas. - ■ On peut même se deman­
der comment leurs glandes résistent à cet 
acide si puissant ?

— Au contraire, les fourmis rouges, qui 
sont du petit nombre de fourmis qui pi­
quent, comme vous l’avez déjà dit, n’ont 
dans leur venin aucune trace d’acide for­
mique ; allas ont des aiguillons très courts, 
et cependant leur piqûre est très doulou­
reuse. Leur venin, étant donné la quantité 
très petite qu’elles peuvent inoculer, doit 
être terriblement aptif, comme celui des 
cobras par exemple.

» Le venin des fournis n’est pas de l’acide 
formique ; il nous est donc complètement 
inconnu. Je pense qu’il en est de même 
de celui des abeilles et des autres insectes 
venimeux. Il y a lieu à révision de tout ce 
qui était admis jusqu’à ce jour. Et je crois 
qu’il faut chercher des analogies avec le 
venin des reptiles. De toute manière, la pa­
role est aux chimistes... ».
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On trouve PARIS-CENTRE :
A VÏCHY, chez notre dépositaire principal 

M. BOUZIN, 74. rue de Paris. *
sKv" A BEARD (Nièvre), chez M. DELORME, 

buraliste.
Au GUËTIN (Cher), chez Mme veuve 

t’-W, buraliste.

culural Bureau », de Londres, renseigne et 
conseille les éleveurs exportateurs, ainsi 
que les éleveurs étrangers désireux d’impor­
ter des animaux rproducteurs des races an­
glaises. Cet organisme se charge des achats 
en Grande-Bretagne et de l’exportation. Son 
conseil d’administration, composé des prin­
cipaux éleveurs anglais, publie des catalo­
gues indiquant les caractères'et les aptitu­
des des races, étudie les frais de transport, 
les possibilités de fret, en un mot tous les 
détails que comporte l’exportation du bétail 
anglais dans toutes les parties du monde.

C’est la voie qu’il nous faut suivre ; c’est 
l'œuvre à laquelle doivent se consacrer acti­
vement nos syndicats d’élevage, nos socié­
tés agricoles, tout indiqués pour créer des 
organismes commerciaux disposant de puis­
sants moyens de propagande et capables de 
faire valoir, par delà les mers, les mérites 
de nos éleveurs, les hautes qualités des pro­
duits de l’élevage français.

« Je tiens d’abord — et je considère com­
me un devoir d’agir1 ainsi — je tiens à 
vous enlever dès maintenant toute illusion... 
Votre tante a fait un testamment...

— Par lequel je suis déshéritée ?...
— Oui... par lequel elle a institué léga­

taire universelle votre cousine Mme de Lo- 
vasy et désigné comme exécuteur testa­
mentaire votre serviteur. Ce testament, le 
voici... Voulez-vous que je vous en donne 
lecture ?

— C’est inutile, je vous crois... Et si ma 
cousine était morte, qu’est-ce qui hériterait?

— Je crois savoir que Mme de Lovasy a 
une fille... Cette enfant hériterait tout natu­
rellement de sa mère.

— Pardon ! Je me suis mal 
J’ai voulu dire : si ma cousine 
avant la mort de ma tante...

— Cette éventualité n’a pas 
dans le testament que Mme Plouchard a, 
d’ailleurs, libellé sans me demander conseil, 
murmura le notaire avec embarras. Dans 
ce cas, ce seraient évidemment les héri­
tiers naturels dont l’accession serait pro­
noncée et, à défaut de Mme de Lovasy, les 
héritiers naturels sont, d’une part, la fille 
de Mme de Lovasy, représentant sa mère..

Un imperceptible sourire effleura les lè­
vres de Claire Trémorel.

— Mais à quoi bon envisager cette hypo­
thèse ? reprit vivement Me Mouraille. Vous- 
même, vous me laissiez entendre tout & 
l’heure que la disparition de votre cousine 
était une simple mystification.

— Je suppose-, mais je ne sais rien, ab­
solument rien, et puisque nous faisons des 
suppositions, on peut aussi bien émettre 
celle d’un guet-apens-, d’un assassinat-..- 
Dame, vous savez, -tout est possible dans 
cet horrible Paris...

Le notaire fixa son regard aigu dans les 
yeux de la jeune femme.

— Voyons, dit-il, précisons un peu les 
événements. Vous avez quitté Mme de Lo­
vasy à quatre heures et vous ne l’avez pas 
trouvée le soir à huit heures à la gare de 
Lyon, comme cela était convenu. Vous êtes 
partie tout de même, vous êtes arrivée ici 
le lendemain à ïïâdi, et votre tante est 
morte le même jour à cinq heures.

« C’est entre ces deux points que vous 
placez l’assassinat de votre cousine. Il faut 
avouer, si votre hypothèse est exacte, que 
l’assassin a fait preuve d’un certain es­
prit d’à-propos pour vous permettre d’hé­
riter.

expliquée... 
était morte

été prévue

— Encore une fois, je ne prétends pas 
que Simone ait été victime d'un meurtre, 
mais il est clair que, si elle a été tuée, c’est 
bien après le moment où je l’ai quittée, 
parfaitement vivante, chez moi.

— Oh ! évidemment ; mais rien ne prouve 
que ce soit avant la mort de Mme Plou­
chard, et toute la question est là.

Mme Trémorel, visiblement énervée, fit 
un geste de lassitude et demeura quelques 
secondes silencieuse, la tête baissée.

— Alors, la conclusion de tout cela ? in­
terrogea-Lelle.

— La conclusion, madame — Mais elle 
est tout ce qu’il y a de plus simple. Mine 
Simone de Lovasy, jusqu’à plus ample in­
formé, est seule héritière des biens de sa 
tante, de votre tante, et comme sa dispari­
tion, d’après votre propre témoignage, est 
une mysiflcation, il est probable qu’elle ne 
tardera pas à reparaître pour prendre pos­
session de sa fortune.

— Mystification !... C’est moi qui suppo­
se-. sans aucune vraisemblance, d’ail­
leurs... Mais plus je réfléchis, plus j’incline 
à penser qu’un assassinat. -

— Vous changez bien souvent d’opinion, 
madame, insinua M° Mouraille narquois.

— lié, monsieur !... qui ne change pas ?...
— Sans doute, sans doute... Admettons 

donc l’assassinat, si vous le préférez. Eh 
bien, le jour où vous m’apporterez la preuve 
que’ votre cousine est décédée — par suite 
de meurtre ou autrement, d’ailleurs — 
avant la mort de Mme Plouchard, je me 
ferai un plaisir de vous remettre la moitié 
de la fortune de cette dernière, qui vous re­
vient de droit.

Claire êl,oxï?fa à grand-peine un gogne* 
ment de dépit. Et après une minute de re­
cueillement, avec un effort visible, elle bal­
butia :

— Je souhaite donc, monsieur, de n’avoir 
pas l’occasion de vous revoir, car ce serait 
désirer ]a mort d’une personne qui m’est 
extrêmement chère.

— Tl est de fait, approuva le notaire en 
ricanant, que les questions d’argent sont 
difficiles à concilier avec les devoirs de l’a­
mitié... *

Et comme Mme Trémorel s’inclinait pour

désorientée, Incapable d’assembler deux 
idées.

Elle rentra, à l’hôtel aussitôt, afin de pou­
voir se recueillir et réfléchir à loisir.

Mais que poüÀ’î-.ii-eUe gagner à réfléchir ? 
Rien.

Une situation effroyable comme celle dans 
laquelle elle s’était mise ne se dénoue pas 
par des expédients.

V
Quand le -feu se déclare à la campagne, 

dans une ferme isolée, il est bien rare qu’on 
puisse s’en rendre maître-

L’eau manque quelquefois, mais lors­
qu’elle abonde, comme c’est le cas dans 
beaucoup d’endroits, en Auvergne, les 
moyens de l’utiliser font défaut, et la tradi­
tionnelle « chaîne humaine » qui a la pré­
tention de transporter un seau d’eau à cin­
quante ou cent mètres de la mare ou dïi 
ruisseau ,est une plaisanterie, une mani­
festation enfantine de solidarié.

De sorte qu’avec ou sang eau, le résultat 
est le même : on laisse le fléau faire son 
œuvre.

L’incendie que Mme Trémorel avait aper­
çu du train et qui lui avait arraché un cri 
d’admiration, car il était vraiment très 
beau, ne fut pas mieux combattu que tous 
les autres.

Cependant, la maison où il s’était déclaré 
était située tout près d’un ruisseau.

Il est vrai que'la colline sur laquelle était 
placée cetTè"maison dominait d’une dizaine 
de mètres le lit du ruisseau, et que ce der­
nier, d’dutre part, avait perdu beaucoup de 
son importance par suite d’un été très charHR 
et très sec.

Les huit pompiers de Vic-le-Comte, ré* 
veillés en sursaut et réunis à grand’peine, 
avaient bien fini par arriver avec leur pom­
pe. Mais celle-ci, en admettant qu’elle eût 
trouvé quelque chose à pomper, n’eût pu 
arroser que des décombres, car, à ce mo­
ment-là, tout était embrasé et en grande 
partie consumé.

Les braves pompiers s’en retournèrent 
donc comme Us éTaient venus, en décla­
rant, avec quelque mauvaise humeur, qu’on 
aurait pu se dispenser de les déranger, 
puisqu’il n’y avait rien à faire.

qui empotait Mme de Lovasy et sa cousine.
prendre c|ongé, /il interrompit sa Iphi’ase Ceci s,e passait à l’heure où le convoi, 
pour dire : ’ qui empotait Mme de Lovasy et sa cousine.
— Adieu, madame, ou au revoir !... Et dans longeait FAIfier, au pied du plateau qui sert 
tous les cas, merci de votre confiance ...

Claire ne répondit pas. Elle était ahuri©-
d’assise à VIc-Ie-Comte.

<4 suivre}
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Foires et Marchés 
de la Région

CORBIGNY. — Le beurre s’est vendu 5.50 la 
livre ; les fromages de vache 1 et 1.25 pièce ■ 
la orême 0.50 la petite louche ; les œufs 6 fr. 
la douzaine ; la salade 0.25 le pied ; les épi­
nards 0.15 la poignée ; le raisin 1 fr. la livre : 
les bananes 0.50 pièce ; les harengs 0.50 l’un • 
les poulets de 15 à 20 fr. la paire ; les canards 
de 14 à 18 fr. la paire ; les lapins de 10 à 12 
francs pièce ; les lièvres de 20 à 25 fr. pièce : 
les perdrix de 5 à 6 fr. pièce.

DORNES. — Vaches à veaux de 1.400 à 1.800 
francs ; vaches de boucherie de 2.25 à 2.50 le 
kilo ; génisses de 2.50 à 2.75 le kilo, poids vif ; 
veaux de boucherie de 3 à 3.50 le kilo ; porcs 
gras de 4.25 à 4.50 le kilo ; nourrains de 5 à 5.50 
le kilo, poids vif.

Au marché du même jour, on vendait :
Dindes de 50 à 55 fr. la paire ; oies de 35 à 42 

francs la paire ; canards de 18 à 22 fr. la paire: 
poulets de 15 à 20 fr. la paire ; lapins de 10 à 
15 fr. pièce ; lapins de garenne et perdrix de 
5 à 6 fr. pièce ; faisans de 15 à 18 fr. pièce : 
lièvres de 15 à 20 fr. pièce ; beurre de 4 à 4.50 
la livre : œufs 5 fr. la douzaine ; fromages du 
pays 0.50 pièce ; pommes de terre de 15 à 18 fr. 
les 100 kilos. Blé 78 fr. ; seigle 50 fr. ; orge 60 
francs : avoine 58 fr., le tout aux 100 kilos.

Foin 180 : paille 60 fr. les 500 kilos.
MOULINS-ENGILBERT. — La foire d’octobre 

a duré deux jours. Lundi 2, foire aux porcs et 
aux moutons ; mardi, foire aux chevaux et au 
gros bétail.

Abondance de bestiaux de toutes sortes, tran­
sactions actives et nombreuses. Voici les cours:

Bœufs de 5.000 à 6.000 fr. la paire ; châtrons 
de 3.000 à 4.500 fr. la paire ; vaches de 1.200 
à 1.800 fr. la pièce ; veaux de boucherie de 2 à 
2.10 le demi-kilo ; veaux d’élevage de 500 à 700 
francs pièce ; porcs gras de 2.30 à 2.40 le demi- 
kilo : nourrains de 200 à 350 fr. pièce ; laitons 
de 100 à 150 fr. pièce ; moutons 150 à 180 fr. 
pièce.

Chevaux nombreux, mais peu de vendus.
Au marché, poulets de 12 à 16 fr. la paire; 

dindes de 25 a 30 fr. pièce; œufs 4 fr. la dou­
zaine : beurre 6 a 6.50 la livre.

SAINT-GERMAIN-DU-BOIS. — Blé nouveau, 
76 à 77 fr. les 100 kilos ; haricots, 10 à 12 fr. le 
double-décalitre ; maïs, 67 à 68 fr. les 100 kilos; 
gaudes moulues, 1.40 à 1.50 le kilo ; pommes de 
terre, 20 à 25 fr. les 100 kilos ; beurre, 3.65 à 
4.25 le J kilo ; œufs, 5.50 la douzaine ; poulets 
gros, 26 à 30 fr. la paire ; poulets moyens, 20 à 
24 fr. la paire ; petits poulets, 16 à 18 fr. la 
paire ; poules, 10 à 13 fr. pièce ; canards, 7 à 
10 fr. pièce ; lapins domestiques gros, 12 à 15 
francs pièce ; lapins d’élevage, 2 à 3 fr. pièce ; 
veaux de boucherie, 3 à 3.25 la livre ; porcs 
gras, 3.80 à 4 fr. la livre ; bœuf, 3 fr. la livre.

.Marché actif et bien approvisionné.
SANGOINS. — Bœufs gras, 14 à 2.80 

le kilo ; bœufs de trait, 34 paires, 3.800 à 6.000 
francs la paire ; vaches grasses 380, à 2.70 le 
kilo ; vaches suitées 130, 1.500 à 2.600 francs ; 
vaches laitières 60, 1.300 à 1.600 francs ; génis- 
Ses 520, 1.400 à 1.600 francs ; taures, tauril- 
lons 140, 1.000 à 1.150 francs ; veaux 248, à -4 
francs ’« Rifr : chèvres 8, 50 à 70 francs ; che­
vaux .200 à 1.900 francs ; juments 48, 1.700 
à 2.800 i.uncs ; ânes 75 , 240 à 550 francs ; mou­
tons gras 450 a 4.60 le kilo ; brebis 380, 110 à 
170 francs ; porcs gras 140 à 4.50 le kilo ; nour- 
rainis 240, 200 à 260 francs ; laitons 980, 40 à 
140 francs.

Foire bien approvisionnée. Beaucoup de 
vendeurs et d’acheteurs, ventes assez actives 
et les prix soutenus, il y a peu d’invendus.

SANCOINS. — Poulets 450 paires, de 18 à 24 
francs la paire ; oies 140 paires, de 45 à 60 
francs la paire ; canards 55 paires, de 20 à 22 
francs la paire ; lapins 240 pièces, de 8 à 18 
francs la pièce ; beurre 340 kilos, de 10 à 11 
francs le kilo ; œufs 225 douzaines, de 5 à 5.50 
la douzaine.

TRAMAYES. — Beurre 4 à 4.50 le J kilo ; 
œufs, 5.50 à 6 fr. la douzaine ; poulets, 16 à 
28 fr. la paire suivant grosseur ; lapins domes­
tiques, 6 à 15 fr. pièce ; canards, 18 à 26 fr. la 
paire ; pigeons, 3.75 à 4 fr. pièce ; perdrix, 5 à 
6 fr. pièce ; lièvres, 10 fr. le kilo.

VARENNES. — Poulets de 2.75 à 3 fr. la li­
vre ; oies de 2.25 à 2.50 la livre ; lapins de 1.35 
à 1.50 la livre ; beurre en gros de 4 à 4.50 la
livre ; beurre au détail de 5 à 5.50 la livre •
choux-fleurs de 1 à 2 fr. pièce ; choux alimen­
taires de 1 à 1.25 pièce ; œufs de 5.50 à 6 fr. la
douzaine ; pommes de terre de 0.50 à 0.60 le
kilo : salades de 0.30 à 0.40 le pied ; cardes de 
0.75 à 1 fr. le paquet ; haricots verts du pays 
de 0.90 à 1 fr. la livre ; aubergines de 0.30 à 
0.40 pièce ; poires de 1.50 à 2 fr. le quarteron : 
pêches, de 0.50 à 1.25 suivant qualité, le quarte­
ron : pommes de 1.25 à 1.50 les 25 ; melons de 
1 à 3 fr. pièce suivant grosseur.

A ce marché très peu de monde et le temps 
pluvieux a retenu certaines marchandises qui 
se seraient vendues certainement aux mar­
chands primeurs de Vichy qui étaient venus en 
grand nombre pour acheter.
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Avis important à nos Clients

Foire-Goncours I Itaii H 
à Issy-FEï êp

La foire-concours de chevaux de trait qui a 
eu lieu à Issy-l’Evêque pour la première fois a 
fort bien réussi, grâce au dévouement des orga­
nisateurs ; l’appel qui avait été lancé aux agri­
culteurs du canton avait été entendu.

Le champ de foire était entièrement garni de 
beaux sujets pouvant rivaliser avec les meil­
leurs nivernais, le lot des pouliches de 2 ans a 
été très entouré, les deux premières étaient des 
modèles de genre.

Les transactions furent lentes, chacun tenant 
à conserver ses produits ou ne les cédant 
qu’aux prix forts, toutefois, l’un d’eux fut ven 
du 2.700 francs.

Assistaient à cette réunion : M. Decrene Ra- 
couchot, député, M. Laprugne, directeur des 
services agricoles. ; MM. Lassot. maire de Chal- 
mont, Lardet, maire de Perrigny-sutr-Loire, Ma­
thieu de Neuvy-Grandchamp, baron de Noblet, 
Michel, de Cuzy, Perrin, maire de Cressy-sur- 
Somme, Dufour, maire de Grury, Perrot, vété­
rinaire, Vannier Pierre, Royer, Perrin F., Co­
quard, maire de Marly, etc., etc.

Liste des prix. — Juments-suitées. — 1' prix 
M. Daubrosse, à Issy-l’Evêque, 200 fr. ; 2» M. 
Chaleatu à Issy, 180 fr. ; 3" M. Clément, à Issy 
150 fr. ; 4’ M. Simon François, à Issy 140 fr ; 
5" M. Loctin, à Issy 120 fr. ; 6» MM. Perrin 
François et Jeannin à Grury, 100 fr. ; 7' M. 
Dufour Rémy, à Grury, 100 fr. ; 8= M. Dufour 
Pouchelet à Issy, 100 fr. ; 9" M. Vernet Léon à 
Issy, 90 fr. ; 10‘ M. Loctin à Issy, 90 fr. ; 11° 
MiM. Perrin François et Milleret, à Issy, 80 fr.; 
12‘ MM. Perrin François et Perrot, à Cressy-sur- 
Somme. 80 fr. ; 13" MM. Perrin François et 
Jeannin, à Grury 60 fr. ; 14e M. Delorme à Issy 
60 fr. : 15' M. Tricot à Issy 50 fr. ; 16® M. Si­
mon François à Issy. 50 fr.

Juments non suitées. — !• Prix, M. Vernet, à 
Issy, 120 fr. ; 2‘ M. Risard, à Issy 100 fr. ; 3' M. 
Perrin François et Montagne à Cressy-su(r- 
Soinme 80 fr. : 4e M. Chateau Emile à Issy, 70 
francs : 5" M. Burdillat Michel, à Issy, 60 fr. ; 
6‘ M. Thevenet à Issy, 60 fr. ; 7‘ M. Burtillat, à. 
Issy, 60 fr. : 8‘ M. Vernet Antoine, à Issy 50 fr.; 
9’ MM. Perrin François et Jeannin à Grury, 
50 fr. ; 108 M. Picard de Grand-Champ, à Issy 
40 fr. ; 11» M. Prost à Issy 40 fr. ; 12 M. Re­
naud à Grury, 40 fr..

Pouliches nées en 1920. — 1‘ Prix M. Michel, 
à Cuzy, 100 fr. : 2‘ MM. Perrin Edmond et vi­
gneron à Cressy-s'ur-Somme, 80 fr. ; 3‘ Ver­
net Antoine à Issy, 80 fr. ; 4* Charles, à Issy 
50 fr. ; 5e Vernet Léon à Issy 50 fr. ; 6» Perrin 
François et Diry, à Issy, 40 fr. ; 7' Nectoux 
à Issv, 40 fr. ; 8‘ Goulot, a Issy, 40 fr.

BOURSE DE PABIS
du 4 octobre

3 %, 59 ; 3 % amortissable, 73.75 ; 5 %, 77.35; 
4 % 1917, 63.35 ; 4 % 1918 non lib., 62..40 ; Ouest- 
Etat 4 %, 355 ; Tunis 1892, 305 ; Afrique Occi­
dentale, 338 ; Vide de Paris 1899, 269 ; 1910 3 % 
242 ; 1912, 224 ; Banque de France, 5775 ; Comp­
toir d’Esoompte, 458 ; Créait Foncier, 998 ; 
Oblig. oomm. 1912, 177.25 ; Oblig.. F-onc. 1899, 
331 ; 1909, 178 ■; 5 J % 1917 lib., ; Crédit 
Lyonnais, 1420 ; Est, 785 ; Lyon, 939 ; Midi, 
811 ; Nord, 1220 : Ouest, 685 : Métro, 444 ; Nord- 
Sud, 193 ; Suez, 6815 ; Argentine 1900, 83 ; 
Espagne ext., 170 ; Italien 3 J, 41.85 ; Japon 
1910, 170.50 ; Russes 1867, 18.75 ; 1890 3 %, 18; 
Co-nsoliôé, 26 ; 1891 3 17.40 ; Turc Unifié,
71.75 ; Briansk, SI? ; Rio-Tinto, 1628 ; Sosno- 
wice, 750

CHANGES
Londres, 58.03 ; New-York, 13.19 ; Allemagne, 

0.60 ; Suisse, 246.50 ; Italie. 56.20 ; Espagne, 
199.75 ; Hollande, 511 ; Suède, 350 ; Belgique, 
93.90 ; Norvège, 233.75.

BULLETIN FINANCIER

Nous avons l’honneur de prévenir nos 
clients de publicité que nous ne pourrons 
plus assurer la publication pour le iende» 
main que des annonces qui nous seront 
remises LA VEILLE AVANT MIDI Seuls, 
les Avis de Décès, seront acceptés jusqu’à' 
4> heures du soir.

ff liéâfres, cinémas,
AUTUN

Théâtre. — Le formidable succès du Palais 
Royal, « La Seconde nuit de Noces » sera don­
né sur notre scène samedi 7 courant avec Mlle 
Marcelle Renot Pougaud et le grand comique 
Hugon. Rideau à 20 h. 30.

Cirque Royal. — Le grand Cirque Royal 
donne aujourd’hui Jeudi une matinée de famille 
à 15 heures et à 8 h. 30 sa dernière représenta­
tion.

MOULINS
Au théâtre. — Ce soir jeudi, « Le Grand Mo- 

gol », par la tournée Merville.
IVVVVVVVVVWVVVVVVVVVVVVVV./VVWVVVX'VVWiAXW./VWVVVVli

Examens et Concours
Dame dactylographe dans les directions dé­

partementales des Postes : 20 novembre. Clôtu­
re d’inscription ; 21 octobre. Age : 17 à 25 
ans. Traitement : 3.800 francs et indemnités.

Dame dactylographe au Ministère de l’Agri- 
culture : 20 ' décembre. Clôture d’inscription : 
25 novembre. Age 18 à 30 ans. Traitement •’ 
4.000 francs et indemnités.

Surnuméraire des Contributions Indirectes : 
Mars 1923. Age : 18 à 22 ans (plus années de 
service militaire en temps de guerre). Traite­
ment ; 4.000 francs et indmnités.

Commis des Trésoreries Générales et des Re­
cettes des Finances : Mars 1923. Age ; 18 à 30 
ans. Traitement ; 4.000 francs et Indemnités.

Rédacteur au Ministère des Finances. Décem­
bre 1922. Clôture d’inscription : 15 novembre. 
Brevet supérieur ou Baccalauréat exigé.- Trai- 
ment : 4.000 francs et indemnités.

Surnuméraire des Contributions Directes ; 
janvier 1923. Clôture d’inscription : 10 novem­
bre. Age : 18 à 26 ans. Baccalauréat exigé. 
Traitement : 6.000 francs et indemnités.

Vérificateur des cultures de l'Etat : Janvier 
1923. Clôture d’inscription ; 25 novembre. Age •’ 
18 à 25 ans. Baccalauréat exigé. Traitement : 
4.500 francs et indemnités.

Rédacteur au Ministère de l’Agriculture : 20 
novembre. Clôture d’inscription : 25 octobre. 
Age : 20 à 30 ans. Baccalauréat exigé. Acces­
sible aux femmes. Traitement ; 7.200 francs et 
indemnités.

L’Eoole Moderne d’Enseignement Général par 
Correspondance, transférée, 112 ter. Avenue de 
Suffren, Paris, (15"), se met gracieusement à 
la disposition des lecteurs du Journal Paris- 
Centre pour leur fournir tous les renseigne­
ments relatifs à tous les examens universitaires 
et concours administratifs.

Paris, 3 octobre. — Le marché a été aujour­
d’hui plus calme, mais est resté bien orienté. 
On a remarqué des achats importants sur les 
valeurs directrices. Rio-Tinto, Say et valeurs 
ottomanes et russes se sont établies à un ni­
veau bien supérieur à celui d’hier. Londres a 
peu travaillé à l’ouverture, mais a cependant' 
ramassé la De Beers. En résumé séance ferme 
alimentée de rachats qui ne sont pas terminés. 
Les changes sont fermes : la livre sterling d 
■58.035 ; le dollar à 13.21 : le mark à 0.70 ; Bel­
gique 94 ; Canada, 1321,50 ; Danemark, 270.50; 
Espagne, 199.75 ; Grèce, 36 ; Hollande, 511,25; 
Italie, 56.20 ; Norvège, 229 ; Portugal, 50 ; 
Prague, 41.60 ; Roumanie, 7.95 ; Suède, 348,50 ; 
Suisse, 246.50.

Les Rentes Françaises sont fermes, le 3 % 
li 59.75 ; le 5 % 1915-16 à 76.95 ; le 4 % 1917 
à 63.35 ; le 4 % 1918 à 62.40 ; le 5 % 1920 à 
89.85 et le 6 % à 91.50.

Les actions de nos grandes banques ont pour­
suivi leur mouvement de reprise, la Banque de 
Paris est à 1245 ; le Crédit Lyonnais à 1415, et 
l’Union Parisienne à 630.

Les fonds et valeurs ottomans sont en haus­
se, les 4 % et 5 % gagnent un point environ.

Les fonds et valeurs russes sont aussi en re­
pris, les rentes progressent de 0.50 à 1 fr. Les 
pétrolifères terminent au plus haut cours. 
Naphte russe, 378 ; Bakou, 2610.

Les fonds et valeurs mexicains ne donnent 
toujours pas lieu à beaucoup d’affaires.

Les valeurs cuprifères sont très fermes, en 
sympathie sur les avis de New-York concer­
nant le marché du métal. Rio, 1605 ; Boléo, 
485.

Les valeurs de pétrole sont meilleures. Fi­
nancière, 380 et Premier Oil, 390. En Ban­
que l’Eagle est calme à 178 • Royal, 23.100 ; 
Shell, 270.

La De Beers est en hausse à 765 sur des 
achats de Londres. Mines d’or fermes.

Les valeurs de caoutchouc sont bien tenues.
Les valeurs de sucre sont fermes, la Say a 

2030 et Sucreries d’Egypte à 530 • Pathé deman­
dé à 520.

Cure dépurative 
par

Uh Vrai dépuratif
Le non sens populaire approuvé 

par la science, a reconnu la néces­
sité d’une cure dépurative aux 
changements de saisons.

Cette cure s’impose à tous, mais 
surtout aux rhumatisants, aux gout­
teux, à ceux dont les urines sont 
troubles, foncées ou déposent, à 
ceux qui souffrent de maux de reins, 
de congêstion, d'essoufflement, de 
migraines, de palpitations et d’en­
flures. Elle s’impose aussi à ceux 
dans l’alimentation desquels entrent 
la charcuterie, les conserves, les 
viandes fumées, les pâtisseries, qui 
favorisent la production de l’acide 
urique dans le sang.

Un vrai dépuratif doit enlever au 
sang et aux humeurs, les principes 
mauvais et l’acide urique gui les al­
tèrent et les chasser au dehors par 
les reins.

Voilà pourquoi les Pilules Foster, 
étant un merveilleux dissolvant de 
l’acide urique, sont un vrai dépura­
tif.

Une cure normale - e Pilules Fos­
ter lave les reins, chasse l’acide 
urique, purifie le sang, assouplit les 
articulations, laisse apres elle une 
véritable sensation de bien-être et 
met à l’abri de malames pénibles et 
douloureuses.

PILULES FOSTER
Toutes pharmacies, la boîte, 4 

francs 40. ou franco six boîtes 
25 fr. 40 (cure normale). — H. 
BINAC, pharmacien, 25, rue Saint- 
Ferdinand, PARIS
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Une bonne recette
Pour dissiper instantanément un accès d’asth­

me, d’oppression, d’essoùfflement-, des quintes 
de toux opiniâtre provenant de vieilles bron­
chites, il n’y a qu’à employer la Poudre Louis 
Legras, .le meilleur remède connu. Le soulage­
ment est obtenu en moins d'une minute et la 
guérison vient progressivement. Ue boîte est 
expédiée contre mandat de 2 fr. 95 (impôt com­
pris) adressé à Louis j-egras, 139, Boulevard 
Magenta, à Paris.
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Une GMrieuss Tapisserie 
«son

L'Informateur Financier, 
55. Rue Saint-Lazare, Paris.

AVÏS MORTUAIRES
Vous êtes prié d’assister aux Convoi, Servies 

et Enterrement de
Monsieur François MARCEAU 

décédé, en son domicile", au domaine des Rues, 
le 4 octobre 1922, dans sa 62' année, muni des 
Sacrements de l’Eglise.

Ses obsèques auront lieu le vendredi 6 octo­
bre courant, à 10 h. 30, heure légale' en l’église 
de Montigny-sur-Canne.

De la part de : Mme Marceau, sa veuve, de 
ses enfants, et ce toute la famille.

Il ne sera pas envové de lettres de faire-part, 
le présent avis en tenant lieu.

Vous êtes prié d’assister aux convoi, Service 
et Enterrement de

Madame TEYSSIER
Née Clotilde PEAURuoX 

décédée, en son domicile, à Nevers, 5, rue des 
Chauvelles, le 3' octobre 1922, dans sa 60' an­
née, munie des Sacrements âe l’Eglise.

On se réunira à la maison mortuaire le jeudi 
5 courant, à 9 h. 15, pour se rendre à 'la gare 
ou le corps sera dirigé sur Meringues, où aura 
lieu l’inhumation.

De la part de : M. Louis Teyssier, capitaine 
en retraite ; M. Gabriel Teyssier, receveur de 
l’Énregistrement ; 'MM. Louis et Pierre Teyssier, 
étudiants, et de toute la famille.

K ne sera pas envoyé de lettres de faire-part, 
le présent avis en . tenant lieu.

ÏI s’agit d’une tapisserie d’Aubusson an­
cienne, décorée fleurs et médaillons, dont 
les coloris admirables ont traversé les siè­
cles sans altération.

Cette pièce, récemment acquise dans un 
château du Bourbonnais présente une sur­
face d’environ 36 mètres carrés et on es­
time à QUATRE MILLE JOURNÉES le la­
beur de l’artiste qui l’a exécutée.

Elle est visible dans les magasins d’ex­
position des manufactures de meubles 
GOLLET-MERÏAUD, à VARENNES-SUR, 
ALLIER, dont l’entrée est complètement li­
bre et permanente, y compris dimanches et 
jours fériés.

La maison GOLLET-MERIAUD invite le 
public à visiter en même temps que cette 
curiosité unique et sans prix son importante 
Exposition de tapis modernes: Foyers, Des­
centes de lit, Carpettes, type Français clas­
sique, modernes et orientaux.

Elle met en outre en vente actuellement, 
en dehors de ses ameublements exposés par 
milliers un lot important die meubles variés, 
soldés pour diverses causes.
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Suprême Buteau 
Âpéf'itiî pÿgiétticjue et Rafraîchissant 
BUTE AU e4 G0, Les Bourdelâns (Char)

avisez l'intestin
Régulariser les fonctions du foie et de l’intes­

tin, procurer des selles journalières, non diar­
rhéiques, faire disparaître le ballonnement et 
l’infectiop, faire renaître l’énergie nerveuse, 
l’appétit le sommeil, et, au total, la joie de 
vivre : tels sont les résultats bienfaisants de 
la cure par les Grains de Vais. A la dose d’un 
grain avant le repas du soir, tous les deux ou 
trois jours.
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BIGARNET, Nevers, et toutes graineteries 
Pharmacies.

et

SW" Nos PETITES ANNONCES oaralssenl ’f 
mercredi et la samads.

imprimerie de PARIS-CENTRE, Nevers
La Secrétaire-Gérant : Abel Lamt.

CHERRY-BRANDT
■fcîtttbs AssnnAwoss
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WFBETRi possède des recettes 
infaillibles pour le traitement au

Diabète, Albumine, Reins, Cœur 
Foie, Rhumatismes, Anémié 
Obésité, Entérite, Tuborculosra

Estomac, Eczéma, Ulcérés 
_ Constipation, Hémorroïdes.

Aucun Régime.. Rien que des Plantes. Notice gratis.
écrire: Labor. Botaniques. 89t BdSéoasxopol. PAR.b-Z

Grande

Salle à Manger Chêne.

Acajou .

Avocat-Assurèur-Conseil 
NEVERS 

Coasultatian» Oratmtea

Métro : DENFEKT-RQCHEkEAU

1475 H
995 p

2400 I

2 portes 995
2 - 1350

1800 4
ET EiBALUSE
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Chambre Louis XVI 

Louis XV 
Acajou
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Etude de M' VILLEPREUX 
notaire à Jouet-sur-l’Aubois 
et Etude de M' JOUBERT 

notaire à Nérondes

A vendre par adjudication
Le hindi 30 octobre 1922 à 2 

heures du soir, a Jouet-sur- 
l’Aubois, en l’étude de M" 
VILLEPREUX, notaire

LA BELLE LOCATURE 
DE FEUILLARDES

située à Feuillardes, commune 
de Menetou-Couture

Composé de maison d’habita­
tion de 5 pièces, écurie, remi­
se, granges, cour, jardin et 
pré le tout d’un seul tenant, 
contenant 4 hectares.

Et de la LOCATURE 
DE LA MERVEILLE 

située commune de Menetou- 
Couture

Composée d’un corps de bâ­
timent de 2 pièces, cave, écu­
rie, jardin et pré, contenant 
67 ares.

Entré en jouissance par la 
prise de possession réelle, le 
l‘r mai 1923.

S’adresser pour renseigne­
ments à M” VILLEPREUX. no­
taire à Jouet-sur-l’Aubois, et à 
M' JOUBERT, notaire à Né­
rondes. 9370

Etude de M* MARGADET, 
notaire à uuzouër-sur-Loire 

((Loiret)

A VENDRE
AUX ENCHERES PUBLIQUES

A la ferme du Château de 
Dampierre-en-Burly.

Le dimanche 15 et lundi 16 
octobre 1922, à 13 heures, par 
le ministère de M' Marcadet.

9 chevaux, 2 mulets, 3 pai­
res de bœufs oe travail, 10 
châtrons de 3 ans, 28 vaches 
et taures, 2 taureaux, 9 mou­
tons, 29 porcs gras et autres, 
et truies.

Un tracteur « Caze » 10-18 
HP., en parfait état et sa char­
rue, une batteuse « Merlin » 
en très bon état.

Attirail de culture considéra­
ble et en bon état.

Pailles de blé, de seigle et 
d’avoine. Fourrages artificiel 
et de prairie.

Ordre de la vente : diman­
che : bestiaux et attirail de 
culture ; lundi : attirail de 
culture, pailles et fourrages.

Un mois de crédit. 6 0/ en 
sus.

Pour le détail, consulter les 
affiches et le numéro du 23 
septembre dernier. 8909

Etude de M’ BERTHELIER 
notaire à Corvol-l’Orgueilleux, 

(Nièvre).

A AFFERMER 
pour le 1° mai 1923 

LE DOMAINE 
DE LA SABOTERIE 

Contenant 55 hectares, situé 
commune de Corvol-T Orgueil­
leux.

S’adresser au notaire. 8746
Etude de

M* GALLICHER-LAVANNE, 
notaire à Nevers

A VENDRE 
PROPRIETE

de 8 h. J environ, dont plus 
de J en prés, sise à 4 kilom. 
de Nevers, com. de Saint-Eloi.

Bons bâtiments d’habitation 
et d’exploitation.

S’adresser pour tous rensei­
gnements, a M' GALLICHER- 
LAVANNE, notaire. 9248

Etudes de 
M’ A. VANNEREAU, huissier, 

à Moulins-Engilbert
et ce M* G. GAULIER, 

huissier à Chatil'ion-en-Bazois.

VENTE) VOLONTAIRE 
aux enchères publiques 
par suite de fin de bail

Le dimanche 15 octobre 1922 
à 1 heure du soir, à ■Mont, 
commune de Limanton, au do­
micile de M. .ichille Berthe­
let, fermier.

Il sera procédé à la vente 
D’UN IMPOT.-„^T CHEPTEL

Comprenant :
15 vaches et 15 veaux, 5 va­

ches non suitées, 10 châtrons 
(30 mois et 3 ans J) ; 6 génis­
ses (30 mois pleines) ; 10 châ­
trons (18 mois) ; 20 génisses 
(18 mois) ; 1 taureau (30 mois); 
6 bœufs (4 et 5 ans) ; une pou­
liche J sang dressée, robe noi­
re ; 6 juments de trait (3 à 7 
ans) ; une pouliche 30 mois 
bien dressée ; z pouliches (18 
mois) ; 2 juments J sang 5 ans 
bien dressées, une ponette 6 
ans, dressée ; 1 poulain 6 mois 
bai ; 1 cheval étalon noir 5 
ans. pensionné ; quantité ce 
brebis avec leur bélier et 

agneaux gras.
Et en outre d’un matériel 
Comprenant notamment : 
Une voilure roues caout­

choutées et harnais neuf à ’l’u- 
sage de la nonette ci-dessus ; 
une charrette anglaise neuve, 
pour cheval, etc.

Au comptant, frais en sus, 
à la charge des adjudicataires, 
cinq pour cent.

Mont est à 6 kilomètres de 
la gare ue MiOulins-JEngilbert

P.-L.-M» (Panmeçot) et à 5 
kilomètres de la station de 
Brinay.

Faculté pour les acquéreurs 
de laisser à leurs risques et 
périls, les animaux dans les 
prés jusquau 10 novembre 
1922.

Le jour de la vente est la 
veille ce la foire de Châtillon- 
en-Bazois. 9239

Etude de M SAYEN, 
notaire à Fourchambault

VENTE MOBILIERE 
après décès

Le dimanche 8 octobre 1922, 
à 13 heures 30.

A Fourchambault, rue de . 
Roqueheau, n' 9, on vendra ' 
notamment :

7 lits en bois, trois üts de 
fer, lit cage, trois commodes, 
deux armoires, sept tables ce 
nuit, deux placards, buffet a- 
cajou, trois horloges comtoi­
ses, glaces, six tables rondes 
set carrées, 12 chaises, cuisi- . 
nière, 15 lits de plume, 8 ma­
telas, 7 édredons, 30 draps, 
usagés, vaisselle et autres ob­
jets.

Au comptant, 15 % en sus.
9250 ,

Etude de M" SOULAT, notaire 
à Saint-Parize-le-Châtel

A vendre â l’amiable
UN CORPS DE! BATIMENTS 
situé au bourg d’Azy-le-Vif, 
comprenant deux logements, 
composés de chacun une piè­
ce, grenier au-dessus, petites 
écuries, cour et jardin conte­
nant environ 25 ares.

appartenant à MM. Breton. 
S’adresser à M” SOULAT.

9309 <
Etude de M' ROBIN, 

notaire à Saint-Saulge
VENTE MOBILIERE 

pour cause de 
Cessation de Commerce 

A vendre aux enchères pu­
bliques, le Dimanche 8 octobre 
1922, à une heure du soir, à 
la Tuilerie du Berle, com­
mune de Crux-la-Ville, par le , 
ministère de M' ROBIN, notai» 
re :
I. MATERIEL DE TUILERIE 

Une presse ; une mouleuse, 
avec ses filières en bronze 
deux manèges ; un malaxeur 
un broyeur ; châssis à tuiles ■ 
environ un mille ; huile à dé­
mouler, quatre brouettes, etc...-

II. MARCHANDISES 
Briques creuses et pleines 

carreaux de four ; petits car-, 
i*eaux ; faîtières.

III. MATERIEL AGRICOLE : 
2 tombereaux ; 1 chariot ; 

faucheuse ; 1 charrue ; 1 vol 
ture à 2 roues genre garden 
gros harnais et harnais de voi­
ture.

IV. ANIMAUX
1 cheval de 9 ans : 1 mule . 

de 10 ans.
V. OBJETS DIVERS 

Charpente de hangajts de dif- , 
férentes grandeurs avec che- 
vronnage dessus ; bols de 
chauffage ; 6.000 kilos de foin 
et luzerne ; fumier ; résidus de 
four, cendres et chaux.

Au comptant, 10 % en sus.
Pour visiter, s’adresser à la 

« Tuillerie du Berle » qui est 
située à 100 mètres de la gare 
de Ligny. (Chemin de fer éco­
nomique de Nevers à Corbigny).

8911
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TROISIEME PARTIE

X. — Bonheur ; espoirs l 
{Suite}

La tête baissée, les traits contractés, il 
^ônoblait en proie à une lutte intérieure 
violente.

Il parut tout à coup prendre un parti.
— Ecoutez-moi, (Mathilde, commença-t-il 

gravement, l’heure est venu© de vous révé­
ler la triste vérité.

— Non, non, je ne veux plus rien enten­
dre.

— Mathilde, votre père est mort !
— Mon père mort 1 jeta la folle d’un ac­

cent intraduisible.
Où est-il mort ; comment ;... vous l’avez 

vu ?...
— Oui ; Dalbret est mort à Bordeaux, 

d’une attaque d’apoplexie, au moment mê­
me où il allait partir en voyage.

— En voyage, ou au bagne ?
— Pourquoi ces mots affreux, ma chère 

amie ?
M; Dalbret n’avait rien à se reprocher.
— Mais le secret, le secret ! .. Vous ne 

savez donc pas ...
— De quel secret parlez-vous ?
— Du mien, de celui de l’infamie pater­

nelle ; du vol, du crime enfin !
Votre petit frère ?...
L’argent ; une fortune pour ma dot !
— Je ne vous comprends pas.
Mon frère est chez moi, à Paris.
— Voyons, voyons, fit Mathilde- en se le­

vant et en passant la main sur son front, 
!où perlaient des gouttes de sueur, est-ce 
que je rêve, suis-je devenue telle

J’avais pourtant bien entendu jadis, dans 
la chambre de la ferme.

L’homme d’affaires, le complice.
— Vous avez (été dupe d’une erreur 

Cruelle, mon amie.
Ce que vous avez entendu, c’était un ré- 

,cit fait à votre père par un homme d’affai­
res nommé Darlou ; le récit d’un drame 
célèbre dont les journaux parlèrent tous à 
cette époque-là.

— Alors, mon père n’était pas coupable ; 
mon père n’était pas un voleur.

— Non. non, je vous l’affirme.
— Et vous dites qu’il est mort ; vous l’af­

firmez ?
— Oui, je l’affirme aussi.
— Alors, il ne me fera plus souffrir...
Et vous êtes bien Jean Levai ?
— Sans -doute, mon amie-
— Et je vous vois, je vous parle... vous 

êtes là.
Non, non, voyons, je perds la tête ; tout 

se mêle, s’embrouille" dans mon esprit...
Ah ! oui, oui, je crois ; c’est Jean, c’est 

lui. mon amour !...
Jean, te t’aime !... je...
Et, soudain, terrassée par l’intensité d’u­

ne émotion violente, indicible, la pauvre 
Mathilde Dalhret se jeta en arrière, hale­
tante, les yeux révulsés, les membres agi­
tés de frissons nerveux.

Le docteur Parcot, qui s’était tenu pru­
demment derrière elle, la reçut heureuse­
ment dans ses bras-

— Sonnez ! cria-t-il en lançant à Jean 
un regard d’expression autoritaire.

Le jeune homme, malgré son trouble pro­
fond. s’empressa d’obéir ; il découvrit un 
bouton électrique près du lit et sonna lon­
guement.

Pendant ce temps, le médecin s’efforçait 
de maintenir et surtout de retenir la dé­
mente, en proie à une a-ttaque de nerfs ter­
rible.

Deux infirmières aparurent bientôt
— Vite, couchez-moi cette' malade, cria 

le praticien et maintenez-la doucement.
Puis, tandis que ses aides exécutaient 

son ordre en dépit des soubresauts qui se­
couaient la pauvre folle, il dit en se diri­
geant vers la pprte :

— Mesdames, monsieur, veuillez vous re­
tirer et quitter l’établissement.

La crise que je prévoyais s’est produite 
très violente ; les jours de ma pensionnaire 
peuvent être en danger.

— Oh ! docteur, supplia Mme Duval, lais- 
sez-moi attendre des nouvelles ; je reste­
rai dans la cour.

— Non. madame, non, rien ; personne ! 
Retournez chez vous, je vous écrirai. 
Allez, allez, il le faut !
— La science commande, fit gravement 

Jean Levai, partons, madame Duval.
En même temps il entraîna la fermière 

du Bocage vers la sortie.
Mïrka les suivait, pensive, attristée.
Ils retournèrent tous trois vers la gare, 

sans parler presque, comme frappés de 
terreur et de crainte.

Ils reprirent aussitôt le train pour Dor- 
mans, osant à peine s.e communiquer leurs 
si cruelles prévisions communes.

— Pourquoi nous affliger d’avance, dit 
cependant Mirka, après un long silence pé­
nible.

Pouvons-nous affirmer que la crise subie 
par cette pauvre Mathilde ne sera pas sa­
lutaire ?

Sachons _attendre avec plus de calme.
— Oui, il faut espérer toujours, approu­

va Jean Levai.
Mais l’accent amer dont il prononça ces 

paroles en démentait le sens optimiste.
En arrivant à Dormans, les voyageurs 

se séparèrent après un adieu triste.
Mme Duval reprit, toute pensive, le che­

min de sa ferme ; Jean et Mirka se rendi­
rent au château, où ils apprirent à Mme de 
Clairville le résultat douloureux de leur dé­
marche-

Le soir même, Jean Levai retournait à 
Paris.

Il informa son onde de ce qui s’était 
passé à Epemay et lui confia ses angoisr 
ses.

Le millionnaire dut s’efforcer de la ras­
surer, mais ne put y parvenir.

Jean demeura sombre, en proie à la plus 
cruelle incertitude.

Or. trois jours plus tard, Une lettre pneu­
matique. émanant du cabinet du procureur 
de la République, prévenait Jean Levai que 
le cadavre de son père venait d’être enfin 
retrouvé dans la Marne, à trente mètres 
de l’endroit indiqué.

Le jeune homme était convoqué avec son 
oncle, à Essômes, pour le lendemain après- 
midi.

Il fallait qu’il reconnût le corps de1 Pierre 
Levai avant que le permis d’inhumer pût 
être délivré.

A l’heure dite, Jean et Aristide Levai ar­
rivaient à Essômes et se rendaient directe­
ment à la maison déserte depuis si long­
temps.

La dépouille mortelle de Pierre Levai y 
avait 'été déposée, dans le jardin, telle 
qu’elle avait été retrouvée dans la rivière.

Les membres du parquet de Château- 
Thierry étaient présents, ainsi qu’un ms- 
peateur principal de la Sûreté venu de Pa­
ris, deux gendarmes et le garde Champêtre 
de la commune.

— Veuillez découvrir le visage du mort ! 
ordonna le procureur de la République.

Le garde champête se pencha sur les 
sacs sinistres.

Sous les plis vaseux de la toile se dessi­
naient une forme rigide et la trace des 
grosses pierres qui avaient maintenu le 
cadavre au fond de l’eau.

L’homme abaissa le haut du sac,, coupé 
à l’avance.

Il découvrit une face blafarde, grima­
çante. entièrement dnsséciuSe. ccüxuüe si 

elle s’était momifiée sous l’influenoe de cer­
tains contacts mystériux inexplicables.

— Pouvez-vous reoonna$re Pietrite Le­
vai, votre père ? demanda le procureur de 
la République en se tournant vers Jean.

— Je n’ose l’affirmer, monsieur, répon­
dit le jeune homme, devenant livide d’hor­
reur et d’émotion.

Cependant les circonstances dans lesquel­
les on a retrouvé ce corps semblent ne 
permettre aucun doute à l’égard de sa per­
sonnalité.

— C’est évident, monsieur.
— Vous pouvez donc endosser la recon­

naissance sans 'Crainte d’erreur.
D’ailleurs j’ai été prévenu que l’affaire 

ne pouvait plus avoir de suites, puisque 
les coupables présumés sont morts aussi 
tous deux.

Je puis donc délivrer le permis d’inhu­
mer, sans qu’il soit besoin de plus amples 
formalités, parfaitement inutiles en l’espè­
ce.

Vous chargerez-vous des obsèques ?
— Oh ! certainement, monsieur.
— Où désirez-vous que le corps soit 

transporté, en attendant qsj^vous ayez ac­
compli les démarches relatives à l’enterre­
ment. î

— Mais, je ne sais, monsieur.
Je n’ai pas les clés de la maison où nous 

sommes.
Ne pourrait-on laisser le corps ici, jus­

qu’à la mise en bière, que je vais hâter ?
— J’y consens, si toutefois cette mise en 

bière peut avoir lieu avant ce soir.
— Je l’espère.
— Dans ce cas, le garde champêtre de la 

commune sera préposé à la garde de cette 
dépouille.

— Très bien, monsieur le procureur, jq 
vais faire diligence.

Avezi-vouis encore besoin de moi ou de 
mon oncle ?

— Nullement, Monsieur.
Nous possédons maintenant tous les ren­

seignements sur cette triste affaire.
Sur cette réponse, Jean Levai et Aristide 

se retirèrent, après avoir salué profondé­
ment les magistrats.

Ils se rendirent aussitôt chez le menuisier 
du pays pour commander d’urgence un cer­
cueil, 'puis à la mairie, où ils accomplirent 
toutes les formalités nécessaires aux obsè­
ques.

lis quittèrent enfin Essômes vers huit heu­
res du soir seulement, s’arrêtèrent à Ohâ- 
teau-Thierry, afin die se réconforter un peu, 
puis ils rentrèrent à .Paris, brisés de fatigue 
■et surtout d’émotion.

Le lendenlain, à trois heures de l’après- 
midi l’enterrement de Pierre Levai eut lieu 
dans le pef.if cimetière «j’Essômei»

Derrière le cercueil, porté à bras, mar­
chaient Jean et Maxime Levai.

Le visage de l’enfant ruisselait de larmes.
Tous ses souvenirs de jeunesse le ressai­

sissaient.
Derrière les fils, venaient Aristide Levai, 

Henri de Lagarde, Mirka, Mme de Clair- 
ville venue tout exprès de Dormans, et en 
fin Mme Duval.

La malheureuse Mme Levai demeurait en­
core dans l’ignorance de la vérité.

Sur la tombe, les pieds enfouis dans la 
terre de la fosse fraîchement creusée, Jean 
Levai prononça seulement ces quelques pa­
roles émues :

— Adieu, mon père.
J’ai pardonné, en votre nom, à la mémoi­

re dû. malheureux qui causa votre mort.
Dormez en paix, vos fils respecteront vo­

tre souvenir.
■— Papa, mon papa, gémit Maxime tout a 

coup ; je le verrai plus mon papa !
Et l’enfant eut une crise de sanglots con­

vulsifs.
Mirka s’empressa de le prendre par la 

main, afin de l’éloigner de ce fieu lugubre.

Puis les assistants se retirèrent lente­
ment graves et fortement imprssionnés par 
là simplicité douloureuse de cette funèbre 
cérémonie.

Jean Levai et son oncle reprirent alors la 
route de Paris.

Ils avaient hâte, eux aussi, de se soustrai­
re à la tristesse de leurs souvenirs.

Le soir même, ils annonçaient avec les 
plus grands ménagements, à Mme Levai, la 
mort et l’enterrement de son mari...

Enfin, huit jours plus tard, une lettre ve­
nant de Dormans parvenait à Jean Levai.

Le jeune homme l’ouvrit en présence de 
son oncle avec une sorte d’empressement 
fébrile et lut ce qui suit :

« Cher monsieur,
» J’ai le .grand plaisir de vous annoncer 

» l’heureuse guérison de ma nièce Mathilde.
» Je ne pourrais point, dans la présente, 

» vous donner des détails vu que je n’ai guè- 
» re l’habitude d’écrire

» Mais je peux vous dire seulement que 
» Mathilde a recouvré sa raison tout à fait.

» Elle est rentrée depuis hier chez moi, 
» et je crois qu’elle serait bien heureuse de 
» vous voir, autant que je le serais moi- 
» même, car. c’est à vous que nous devons 
» son complet rétablissement.

» Venez donc quand vous voudrez : le 
» plus tôt serait le meilleur.

» Vous serez le bien reçu dans ma maison.
» Recevez l’expression de ma reconnais- 

>i sance.
« Femme Duvat. ».

Cette lettre transporta de joie le jeune 
homme : il entrevit dans l’avenir une nou- 
vell aurore de bonheur possible.

Dès le lendemain, il se rendit à Dormans, 
où il eut avec Mathilde Dalbret et sa tante 
une longue entrevue des plus affectueuses.

Il ne manqua pas non plus de rendre 
visite à Mme de Clairville et à sa fille.

Il trouva les deux femmes très affairées 
par des préparatifs dont il crut deviner l’a­
gréable cause.

Cependant il s’abstint de s’enquérir, par 
discrétion délicate... .

En effet, un mois plus tard, c’est-à-dire le 
15 août, on célébrait, dans la vieille église 
de Dormans, le mariage de Marthe de Mo­
raines avec Henri de Lagarde.

L’édifice, était trop petit pour contenir les 
très nombreux invités venus de Paris.

Aux premiers rangs de ceux-ci se trou­
vaient Aristide Levai. Jean et Maxime.

En face d’eux, de l’autre côté de la nef, 
se tenaient Mme Duval, l’excellente fermière 
du Bocage, et sa nièce Mathilde Dalbret, en 
grand deuil de son père.

Durant l’office. Jean et Mathilde ne cessè­
rent de se regarder avec des yeux attendris, 
pleins d’amour et de promesses.

Après le défilé d’usage à la sacristie, 
Aristide Levai. Jean et Maxime se trouvè­
rent. comme par hasard, auprès de Miqe 
Duval et de Mathilde.

Et. comme Marthe de Moraines, ou plutôt 
Mme de Lagarde, dont l’éblouissante beauté1 
attirait tous les regards, sortait de l’église 
au bras de son mari, Jean murmura :

— Quel joli couple !
Puis avec une sorte d’amertume doulou­

reuse, il ajouta :
— Comme ils vont être heureux !
— Oui, soupira tristement Mathilde Dal­

bret qui avait entendu ; ils ont de la chance; 
le bonheur était sans doute fait pour eux !...

— Le bonheur est permis à tout le monde,, 
dit. Aristide Levai en souriant.

Il faut savoir attendre.
Je suis sûr qu’il y en aura pour vous deux 

aussi, mes enfants !
Et, d’un geste discret et délicat, le mil­

lionnaire prit l’une des mains de Mathilde 
et la plaça dans celle de Jean.

— Encore quelques mois, dit-il. pour lais­
ser aux chagrins et aux mauvais souvenirs 
le temps de s’effacer.

Alors vous serez heureux aussi, parce que 
je le désire, parce que fe le veux !

Et surtout parce que vous vous aimez 
vraiment. L’amour sincère, comme le pe,u, 
purifie tout I

Mathilde Dalbret ne devra plus avoir de 
secret pour Jean Levai.

Espérez L.s,
FIN
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Etude de
M Louis COURTEMANCHE, 
avoué licencié demeurant à

Nevers, rue de l’Evêché n° 1

VENTE
Sur surenchère du sixième
Après vente sur saisie immo­

bilière, .au plus offrant et der­
nier enchérisseur, en l’audience 
des criées du tribunal civil de 
Nevers, en un seul lot.

chant à MM. Carré et du midi 
la Compagnie ues Mines.

3’ Un pré de la contenante 
de seize ares environ, joignant 
au nord ta rue, au levant Mme 
Lespinasse, au midi M. 
mon Sautereau, et au 
chant M. Carré.

MISE A PRIX
1 Outre les charges, clauses et ■ nnndiL’Anc «SnnnnZoc nu p.fiillî/nr»

avoué, demeurant à Nevers, 
3 bis, place de la République.

2” M. Gabriel Barreau, pro­
priétaire, uemeurant à La Ma­
chine (Nièvre).

Ayant poursuivi la vente sur 
spisie immobilière, et ayant 
■pour avoue constitué M’ Roy, 
avoué, demeurant è. Nevers,, ------ -, ■
3 bis place ne la République. ; conditions énoncées au cahier

Si- 
cou-

A louer, libre au 11 novem­
bre prochain

UNE MAISON 
située au bourg de Luthenay- 
Uxeloup composée de 3 pièces, 
dont une au premier étage 
dépendances, jardin et écuries. 

Pour traiter, s’adresser à M. 
TOLLET, à Chevenon (Niè­
vre)^9316

BON BOULANGER
de 30 ans environ, très sérieux 
et muni de 
sera logé.

S’adresser
SOCIETE

bonnes références,

ou se présenter :
___  COOPERATIVE 
c’IMPHY (Nièvre)

9308

D’Une Propriété
Bise aux Ribelets, commune de 
La Machine (bièvre), consis­
tant en bâtiments d’habitation 
et d’exploitation, terée, pré et 
jardin, le tout saisi sur M.jardin, le tout saisi 
Claude Simonin.

M.

L’adjudication aura 
lundi 30 octobre ___
treize heures et demie, au 
lais de justice de Nevers, 
l’audience des criées du tribu­
nal civil de Nevers. Les frais 
de première vente et de sur­
enchère sont payables en sus 
du prix d'adjudication.

lieu 
1922,

le
à 

pa- 
en

ceux 
qu’en

au

On fait savoir à tous 
qu’il appartiendra : 
Vertu :

1’ D’un acte adressé 
(greffe du tribunal civil de Ne-
Vers, le onze septembre 1922, 
enregistré, contenant surenchè­
re du sixième par M. Trinquard 
Jean, ci-après nommé, sur la 
propriété ci-après désignée.

2° D’un jugement rendu en 
l’audience des criées du tribu- 

deux 
vali-

l’audience des criées du 
jnal cjvïl de Nevers, le 
(Octobre 1922, enregistré, 
fiant la dite surenchère.

Il sera aux requêtes, 
suites et diligences de :

Monsieur Jean Trinquarâ, 
mineur, demeurant à La Ma­
chine (Nièvre).

Sürehchérisseur ayant pour 
avoué constitué Me Louis Cour- 
iemanché, avoué demeurant à 
Néyers, 1, rue de 'l’Evêché,

Et en présence ou eux dû­
ment appelés de :

1° Monsieur Louis Carré, pro­
priétaire, demeurant à La Ma-

pour-

Adjudicataire surenchéri ayant 
pour avoué constitué M' Roy,

3' Monsieur Claude Simonin, 
fermier, uemeurant ci-devant 
aux Ecots, commune de La 
Machine (fièvre) et actuelle­
ment au '._>roc uu Lac, par 
Mars-sur-Allier.

Partie saisie, défaillant faute 
de constitution d’avoué.

Procédé après î’accompl'3sè­
ment des formalités légales, le 
lundi trente octobre mil nruf 
cent vingt-deux, à treize heu­
res et demie, à la vente sur 
surenchère du sixième en l’au­
dience des criées et saisies im 
mobilières du tribunal civil <ie 
Nevers, séant au palais de jus­
tice de la dite ville, sdh crdi 
naire des dites audieci ,cs, fur 
le cahier ces charges dressé à 
cet effet, aux enchè-es putai- 
ques, au plus offrant, et der­
nier enchérisseur, des Immeu­
bles dont la désign *11 m suit '

DESIGNATION
Telle qu’elle résulte du pro­

cès-verbal de saisie immobiliè­
re dressé par M Brunet, huis­
sier à Decize le vingt-deux mai 
1922, visé, enregistré, dén >ucé 
et transmit au bureau des hy­
pothèques de Nevers :

1" Une maison d’habltati vu 
composée de trois pièces, cave 
dessous, grenier au-de’di, 
grange, écurie et trois toits 
attenants, petite remise sépa­
rée, le tout couvert en tuiles, 
jardin derrière et sur te côté, 
nuits dans ce jardin, passage 
derrière des bâtiments commun 
h plusieurs cours devant le 
tout ; le tout d’une contenance 
totale d’environ six ares tren­
te-huit centiares, tenant du 
nord à Carré, du levant à une 
rue, du midi è une autre rue, 
et du couchant à Carré.

2“ Une terre d’une contenan­
ce d’environ trente-deux ares 
quatre-vingt-huit centiares, joi­
gnant du nord la cour com­
mune, du levant et du cou-

des charges, les enchères se­
ront reçues sur la mise à j>rix 
de deux mille neuf cent vingt 
francs, montant de la suren­
chère, ci 2.920 fr.

Déclaration relative aux hy­
pothèques 'légales.

Il est déclaré conformément 
aux dispositions de l’article 
696 du code de procédure ci­
vile, modifié par la loi du vingt 
et un mai mil huit cent cin­
quante-huit, que tous ceux du 
chef desquels il pourrait être 
pris inscription sur les immeu­
bles saisis pour raison d’hypo­
thèque légale, doivent requé­
rir cette inscription avant la 
transcription du jugement d’ad­
judication à intervenir.

Nota : Tout adjudicataire de­
vra au moment de l’adjudica­
tion produire son acte de nais­
sance, ou son acte de mariage, 
ou son livret de famille.

Fait et rédigé à Nevers, te 
trois octobre mil neuf cent 
vingt-deux par l’avoué pour­
suivant soussigné.
Signé : L. COURTEMANCHE.
Enregistré à Nevers, le 

octobre 1922, folio case 
reçu : trois francs.

Signé : ALHEINC.

MISE A PRIX : 2.920 fr.
S’adresser pour avoir com­

munication du cahier des char­
ges au greffe du tribunal civil 
de Nevers, où il est déposé,

Et pour tes renseignements :
1° A M* Louis Courtemanche, 

avoué surendiérisseur, poursui­
vant la vente, demeurant à 
Nevers, 1, rue <^e l’Evêché.

2* A M» Lucien Roy, avoué 
de l’adjudicataire dépossédé et 
du poursuivant originaire, de­
meurant à Nevers, 3 bis, place 
de la République, et 23, rue de 
l’Oratoire.

9.281

Etude de M' LACOUR 
huissier à. Nevers 

13, rue Ferdinand-Gambon 
(Successeur de M’ FILEUX

Etude de M’ MILLIET 
doceur en droit 

notaire à
SainCPierre-le-Moûtiter

Vpn^e volontaire 
aux r

Vente volontaire 
aux Enchères publiques 
pour Cause de cessation 

de culture
Le dimanche 29 octobre 1922, 

à une heure trente du soir, à 
ta fermé de la Cave, commu­
ne d'e Qhevenon-Jaugenay £à 
ICO mètres de l’Eglise, route de 
Magny).

BON CHEPTEL VIF 
ET MATERIEL DE CULTURE 
K tenant à M. François

I, fermier sortant. 
Comprenant ;

1 jument de 9 ans _ suitée 
B’une pouliche de 6 mois. 1 ju­
ment de 12 ans, 1 jument âgée. 
■4 vaches Vasibles, 2 vaches de 
î ans suitées, 2 génisses de 2 
ans, 1 jeune taureau d’un an, 
1 truie et 6 porcelets.

Matériel
1 char à bancs état neuf, 1 

(tombereau, 1 chariot, 1 fau­
cheuse avec 2 scies et meule, 1 
bage à porcs, 1 tarare, 1 bas­
cule, 2 coffres, 1 charrue Cré- 
pin, 1 herse en fer à 4 bran­
ches, 1 harnais complet pour 
voiture, 2 harnais pour limons, 
8 colliers, fourreaux et divers 
feutres objets, 1 lot de bois à 
prùler.

Au comptant, 10 % en sus.
9375

A prendre à métayage 
au 11 novembre 1923

2 DOMAINES D’ELEVAGE 
sis Commune de 

Saint-Pierre-le-Moûtier
Beaux bâtiments d'habitation 

et d’exploitation.
1° Le domaine de Brethet, de 

61 hectares dont 40 en prés.
2° Le domaine d’Agnon, de 

58 hectares dont 37 en prés.
S’adresser pour visiter, sur 

les lieux, à M. THEVENET, 
garde.

Et pour tous renseignements, 
au notaire. 9374

A vendre
HOTEL

avec fonds et dépendances, li­
bre au Ie mai 1923 situé sur 
route très passagère, dans forte 
commune du Cher, 16.000 fr. 
comptant.

S’adresser au bureau du jour- 
' nal. 9026

>■,...,.^1 .......... h T......... —"■

Etude de M* Léon BUISSON 
notaire à Decize

M*
De-

VENTE DE FONDS 
DE COMMERCE 

Première insertion
Suivant acte reçu par 

Léon BUISSON, notaire à
cize, le vingt-sept septembre 
mil neuf cent vingt-deux, M. 
Louis-Auguste PALISSON, pro­
priétaire et négociant, et -Mme 
Glolilde SIMON, son épouse, 
demeurant ensemble à Nevers, 
route de Fourchambault, n° 1, 
ont vendu à M. François SIL- 
VAIRE, ancien buraliste, et 
Mme Annette PELLE son épou­
se demeurant ensemble à Safnt- 
Germain-des-Fossés, le fonds de 
Commerce de gérance de Bu­
reau de tabacs, vente d’arti­
cles de fumeurs, débit sur le 
comptoir et café qu’ils exploi­
taient et faisaient valoir à Ne- 
yers, route de Fourchambault, 
n° 1, comprenant l’enseigne 
Bous laquelle ledit fonds est 
Exploité, la clientèle et l’acha- 
ianidage y attachés, le matériel 
servant à son expoitation et 
les marchandises en dépen­
dant, le tout moyennant un 
prix fixe fixé audit acte.

L’entrée en jouissance a été 
fixée au 1" octobre 1922.

Les oppositions, s’il y a lieu, 
au paiement du prix de la ven­
ta, devront être formées dans 
les dix jours, au plus tard, qui 
suivront la seconde insertion, 
renouvelant la présente.

Ces oppositions seront re­
dues à Decize, en l’étude de M" 
BUISSON, notaire.

Pour ' première insertion
BUISSON.

9371

~ Etudie de
M’ Gustave GOYET, 

greliier ae paix 
à Pougues-les-haux (Nièvre).

Vente après décès de Made­
moiselle Marie FAURON.

D’UN IMPORTANT 
MOBILIER

Dimanche 15 octobre 1922, à 
une heure du soir, a Pougues- 
les-Eaux, route nationale.

Mobilier de salon compre­
nant : canapé empire, fauteuil, 
et chaises velours rouge, ta­
ble de salle a manger avec al­
longes, buùet Henri II, chaises 
cannées bois 
bibliothèque 
candélabres, 
reau acajou, 
cien, tapis, 

cadres dorés 
glace ovale cadre doré, 
grandes armoires à deux por­
tes, literie complète avec plu­
sieurs bois de lit et lits en fer, 
tables de nuit, tables, tapis, 
fauteuil Voltaire, cuisinière, 
fourneaux, horloge, lessiveuse, 
lavabo, vfe'ille commode an­
cienne, lampes, armoire et us­
tensiles de cuisine, service de 
table en porcelaine, faïences et 
verrerie diverse, bois de chauf­
fage.

Au comptant, et 15 °Z. en 
sus. 9286

courbé, grande 
vitrée, pendule, 
secrétaire et bu- 
écran bois ail- 
tableaux, glaces 
et bois peints, 

J—z, cinq

Etude de
M’ GALL1CHER-LAVANNE 

docteur en droit 
notaire à Nevers

Vente par soumissions 
cachetées

Le 14 octobre 1922, à 14 heu­
res, en l’étude de M* GALLI- 
CHER-LAVANNE

1" DE LA 2" COUPE DE LA 
FORET DE COMPIERRE 

dépendant des bois de Cham- 
pallement, appartenant à M. 
le Marquis de Chabannes la 
Palice, 17 hectares 86.

Pour visier, s’adresser à M. 
CHARTON, garde à Champal- 
lement.
2’ DE LA 17' 

FORET DE
commune de 
appartenant à 
de Noailles,-18

Pour visiter : s’adresser à M. 
DOUNON, garde à Saint-Rêvé- 
rien.

Pour tous renseignements 
s’adresser à M. MORLE, à 
Saint-Révérien ou au notaire.

9383

COUPE DE LA 
TRONÇAYE 
Saint-Révérien, 

M. le Marquis 
hectares 55.

019M0EI ACHETER 
dans la région 

Industries, Commerces, Châ­
teaux, Propriétés de toute im­
portance (Capitaux, Prêts, 
Commandite). Ecrire Immobi­
lière France-Colonies, 1, rùe 
de la Réale, Paris. 9312

A vendre de suite
FONDS CHAPELLERIE 

fondé depuis nombreuses an­
nées, sous-préfecture Centre. 
Gare importante. Maison en­
tière à disposition acheteur.

S’adresser au Journal.
8996

UN COMPTABLE 
sérieux, muni de bonnes réfé­
rences, de préférence un mu­
tilé de la guerre, pour Nevers. 

S’adresser au bureau du 
journal. 9353

Une des plus importantes so­
ciétés de Capitalisation deman­
de

INSPECTEUR ET AGENTS 
GENERAUX

pour le département de la Niè­
vre. Conditions des plus avan­
tageuses. On met au courant.

Ecrire : L. GODET, route de 
Limoges, MOULINS (Allier).

9226

TRAVAIL CHEZ SOI, ma­
chines à tricoter, rondes et 
rectilignes. Gatal. gratuit.

LAINES Bonneterie, Machi­
nes à coudre. Gros et détail.

LA LABORIEUSE, 10, rue 
de la Charité. LYON. 1842

MALADIES D’ESTOMAC

CRI D’ALARME

A céder pour cause intime 
Sous.préfecture Loiret 
BONS RESTAURANT 

avec chamb,. écuries, bail ; 10 
ans, loyer : 1.200 fr. Pr. : 
20.000 fr. facil.

DOLET-BIMBENET, Orléans. 
9372

A CEDER
CAFE-HOTEL-COIFFEUR 

commune importante environs 
de Clamecy. Bail à vonlonté, 
loyer ; 900 francs. Affaire en 
buvette : 35.000 francs. Bu­
vette, billard ; salon coiffure, 
salle à manger, cuisine, 2 
chambres personel, 4 meublées 
couvrant en partie le loyer, 
grande salle de réunion, cours, 
remises, écuries, jardin. Prix 
à débattre ; 15.000 francs.

S’adresser au bureau du 
Journal. 9363

A VENDRE
AUTO « LE ZEBRE » 

Mono. 4 HP., très bon état de 
marche.

M* GIGOT, huissier, La Cha­
rité. 8.105

VENTES
INSTALLATION DE MAGASIN 
comprenant, comptoir-caisse, 
placards, rayonnage, chaises, 
etc.

Disponible le 5 décembre, 2 
place du Lycée, Nevers. Maison 
Ballandraux. 9131

CHIEN D’ARRET 
beau Korthal

S’adresser à M. COLLET, 
à Saint-Parizp-le-Châtel (Niè­
vre). _______ _____ 9163
BELLE CHAMBRE LOUIS XVI 
en noyer, trois pièces.

S’adresser au bureau du jour­
nal. ______ 9256

COUPE
genre Doisay, roues caout­
choutées, état de neuf.

DUVIVIER René, régisseur 
Prye-La Fermeté (Nièvre).

9.291

UN COUPLE
DE JEUNES CHIENS 

courants, âgés de sept mois, 
très bien déclarés.

S’adresser M. VERDURON, 
garde, au Pavillon des Bois, 
La Machine (Nièvre).

Bonne occasion 
A prendre de suite 
PETIT RESTAURANT

6 chambres, écurie, remi- 
jardin, dans ^chef-lieu de

UN 
hôtel 
se et ,. 
canton (Nièvre), 12 foires, 
fêtes, gare. Bail à volonté.

S’adresser au bureau du jour­
nal.. 9282

A CEDER 
COMPTOIR-EPICERIE 

lace gare préfecture, aff. •’ 
400.000, march. environ 65.000 
Prix : 130.000 fr. On peut trai­
ter avec 70.000 compt. Occa­
sion. Cause santé. 358

S’adres. Cabinet NERAULT, 
11, rue des Arènes Bourges. 
Tel. : 3-09. 9385

Cabinet de MM. QUIGNON, 
22, rue Vertpré, NEVERS 

lél. 4-42

A CEDER (Nièvre).
1" Dans important chef-lieu 

canton,
BON CAFE

Bien situé.
2° Dans ville industrielle,

CAFE-RESTAURANT
Avec chambres meublées.

3’ COMMERCE DE CYCLES
Avantageusement connu.

9165

A
UN

Avec 
Fours, 
caserne de gendarmerie, grand 
jardin, le tout d’une contenam 
ce de 60 ares environ..

Libre le 1» juillet 1925.
S’adresser à M CHARTON, 

régisseur à Fours.

9302

vendre à l’amiable
GRAND IMMEUBLE 
dépendances, situé 

servant actuellement
à 

de

9156

FEMME DE CHAMBRE 
de 20 â 40 ans, sérieuse 

bien rétribuée
S’adresser ou écrire ; Hôtel 

Américain, à Cosne-sur-Loire
(Nièvre). 9367

CONFECTION POUR HOMME
On demande de

BONS OUVRIERS 
ET OUVRIERES 

pour l’atelier et
BONS APPIECEURS 

pour travail à domicile
S’adresser au TAILLEUR 

MODERNE, 9, place président 
Wilson, Nevers. 9300

SUIS ACHETEUR

Grosse quantité 
de bois

Toutes essences, majorité 
chêne et résineux, de 
0 m. 30 à 0 m. 60 de cir­
conférence. Prix, 42 fr. 
le mètre cube sur wagon 
ou bateau départ. BLAN­
CHARD, bois, à DONZY 
(Nièvre). 8615

MENAGE
l’homme à toutes mains, la 
femme sachant cuisine pour 
maison bourgeoise à Moulins, 
place stable. On pourrait pren­
dre fdle à partir de 15 ans en­
viron, pouvant servir. Indi­
quer références sérieuses.

S'adresser au bureau du 
Journal. 9356

UNE FEMME DE CHAMBRE
Ecrire à Mme REMY, Châ­

teau de Trémigny, à Saincai- 
ze, par Magny-Cours (Nièvre).

9384

MENAGE 
basse-courier pour le 11 
vembre prochain.

S’adresser au bureau 
Journal.

no-

du 
9329

DIVERS
On demande à louer 

LOCAL. REMISE ou CAVE 
de suite

S’adresser au bureau du 
Journal. 9380

MACHINES AGRICOLES
Moteurs Agricoles et Industriels

Semoirs à grains et graines. — Distribu­
teurs d’engrais — Charrues BRABANT 
simples et doubles. — Charrues vigneronnes 
Decavaillonneuses — Concasseurs et 
broyeurs.
SEMENCES SELECTIONNEES DU NORD

ACHAT DE GRAIHS ET GRAINES
S’adresser à :

Lb BOITAT Téléphona, 73

e«ffi ESSSSS

Oois de cliouîîâge
MOULÉE PREMIERE QUALITE 

Livrée à domicile

LE STÈRE ; 28 francs
SCIAGE A VOLONTÉ

CHARBONNETTE, le stère : 20 francs

BLE DE SEMENCE 
Beauce, Touraine, Poitou 

S’adresser : M. GIRARD, mi­
notier à Châtilloni-en-Bazois 
(Nièvre). 9382

BON TAUREAU 
de 30 mois 

S'adresser à Mme CAMUS, 
ferme de la Bouille, par Sainte 
Révérien (Nièvre).______ 9362

BON CHIEN COURANT 
essai sur place 

Prix ; 300 francs.
S’ad. à M. PILAVOINE, 6. 

Bussy, par Saint-Saulge (Niè­
vre). 9366

COUPË TROIS QUART 
carrosserie « Rothschild » et 
« Victoria », carrosserie « Bel- 
valette », roues bon état

Ecrire à M. BOURDEREAU, 
garde à Chanteloup, par Guipy, 
(Nièvre). 9361

PERSONNEL
ON DEMANDE : 

OUVRIERS 
sachant travailler tubes 
fer.

S’adresser au Bureau 
Journal.

de

du 
____________ 9106

JEÛNES FILLES 
apprenties pour la piqûre 
jeunes gens apprentis pour 
chausson.

S’adresser Manufacture 
Chaussures DRESSOIR, 
MARTIN, PULM et Cie 
Cosne. 9.294

OUVRIER 
SELLIER-GARNISSEUR 

sachant sellerie, bourrellerie.
Ecrire Ph. CONTOUX, 

BOURBON-LANCY (S.-et-L/).
9240

T Avez-vous des digestions lentes el 
des lourdeurs, de l’oppression après 
brûlant, des renvois acides, des gaz 
tête, des vertiges, des bâillements,

Manquez-vous d’appétit 
pénibles î Eprouvez-vous 
les repas î Avez-vous du 
abondants, des maux de —..o—, —
de la somnolence î Avez-vous la langue chargée, 1 haleine le- 
tide, le ventre gonflé, ballonné ? Avez-vous souvent des indi­
gestions, des nausées, des vomissements, des alternatives do 
diarrhée et de constipation î Sentez-vous des douleurs au 
creux de l’estomac, dans le ventre, dans le dos, entre les 
épaulés ? Etes-vous vite fatigué, vite essoufflé î Etes-vous de­
venu triste, de mauvaise humeur, fuyant toute société, a 
charge à vous-même et aux autres, incapable de faire de la 
bonne besogne, vous fâchant, vous emportant pour des riens l 
Etes-vous oppressé pendant la nuit, avez-vous des cauchemars, 
des insomnies î , - .

Enîoncezvous donc bien dans la tête que seules les 1 ouclres 
de Cock peuvent vous débarrasser immédiatement de toutes 
ces misères physiques et morales qui empoisonnent toute votre 
existence, parce que les Poudres de Cock remettent immédia­
tement l’estomac à neuf. Avec les Poudres de Cock on mange 
avec goût, avec plaisir, on digère facilement n importe quel 
lliment, on a tous les organes à l’aise, le cœur, la tête, le cer­
veau, le foie, les reins, les intestins ; on retrouve ses forces, 
sa gaieté, sa bonne humeur parce qu’on retrouve la sanie. 
Vous tous qui souffrez de l’estomac, prenez donc les Poudres 
de Cock, c’est le seul bon remède pour guérir l’estomac. Exi­
gez les Poudres de Cock à 5 fr. 50 la boîte dans toutes les 
bonnes pharmacies. ®

9, Faubourg de Lyon. NEVERS — Tel. 3-49

AUTOMOBILISTES l

avec T

Huile RIGAL
ON VA VITE ET LOIN

Èfi

HOTELS ,

PRIX
m

Moteurs à eSSëïlCC Occasion, marche garantie.

Appareillage électrique force. iJius“^®?0®°nnèrie’

ï

CONTENTIEUX 
CONSEIL JURIDIQUE 1er ORDRE

en 
a

ASSURANCES
TOUS RISQUES 

PLACEMENT et PRÊT de CAPITAUX 
Pour le développement de 

L’HABITATION

Moteurs électriques Toutes forces.
Dans toute son application. Bobinage, 

Chargement d’accus, etc.

SITUATION D’AVENIR 
assurée à représentants sérieux 
pour visiter ancienne clientèle 
cultivateurs. Ecrire pour ren- 
seignerm Maison DEPEUPLE, 
Service ’ Commercial, Champi- 
gny-sur-Mame (Seine). 9378

BEAUTE LORRAINE 
donne secret par méthode du 
Comptoir Lorrain. Infaillible.

Ecr. P. S. les Grands Cen­
traux, 2, rue Austerlitz, Tou­
louse. 9359

ON DEMANDE
UN FERMIER 

pouvant fournir 25 à 30 litres 
de lait par jour.

A L’ALIMENTATION, 9, rue 
de la Barre, Nevers. 9321

et 
le
de 

PE- 
à

Usine : 29, av. Boucicaut, 
CHALON-SUR-SAONE

STÉNO-DACTYLO
COURS PROFESSIONNELS

Abel MOREAU

AGENOB pRJLMBB
Hssm™ 6 SHSSaSES

CHARBONS ■ BRIQUETTES
MARQUE A. F. A.

de la Société des Aciéries de France

HOülLLÈRIES D’AUBIN
Pour INDUSTRIE, GAZ, BATTAGE 

CHAUFFAGE

Pour prix et renseignements, s’adresser ï

Fraswisqjue CHARMOT, Fourchambault
Agent pour la Nièvre, l’Allier et la S.-et-L.

MAHUFÂCTÜRE DE FERBLANTERIE
et Tôlerie

SPECIALITE DE RESERVOIRS ET ABREU VOIES 
en tôle peinte, de toutes dimensions

Important stock, en magasin prêt à livrer

VENTES DE PROPRIÉTÉS
IMMEUBLES, TERRAINS A BATIR

CESSIONS DE FONDS DE COMMERCE
♦♦♦

L’Agence possède quantités de FONDS 
dans toutes villes: tels que: EPICERIES, 
CREMERIES, MERCERIES, avec ou 
sans buvette; NOUVEAUTES, CONFEC­
TIONS, COIFFEURS, FERBLANTE­
RIES MAREGHALERÏES, GARAGES, 
CAFES - RESTAURANTS, HOTELS ,

BOULANGERIES. BARS, TAnaC, 
CHAPELLERIES à tous PRIX

S'ADRESSER A K. SEMAYRE 
(PORTE DE PARIS) NEVERS

Etienne ROBELIN
CHAUFFAGE AU BOIS

A PREMERÏ (Nièvre)
Représentant des Pompes « CHAINE-HELICE 

sans tuyaux, absolument incongelables • 
Se fait pour toutes profondeurs

Hâtez«vous !
Si vous voulez profiter de la

VENTE AVEC GRAND RABAIS

Bu STOCK DE CHAUSSURES
Maison BALLANDRAUX, 2, Place du Lycée 

DEVERS
Plus que deux mois de Vente avant fermeture

Petit outillage méanique

L)S”CX PIERROT 
n’est dû qu'à ceci :
Il est te Poêle à Bois 

LE PLUS ÉTUDIÉ 
LEmEufeomRUiT 
Prix: 133 fr. et 66© fr.PEU CONTJNU

Son Rendement est supérieur à celui de tous

LS fP8ERR©T, 102, Rue Ametot, PARIS (XI')

POUR LA FEMME
Sur 100 femmes, il y en a 90 qui souffrent 

de maladies intérieures qui les gênent 
plus ou moins, mais qui expliquent les 
hémorragies presque continuelles aux­
quelles elles sont sujettes.

La Femme se préoccupe peu d'abord 
de ces inconvénients, puis, tout à coup, 
les malaises redoublent et occasionnent 
des douleurs dans les reins. La malade 
s’affribllt et s’alite continuellement.

QUE FAIRE?
A toutes ces malheureuses il faut dire et redire : Faites une 

. cure avec la
Jouvence de l’Abbé Soury 

qui vous guérira sûrement, sans que ayez besoin de recourir 
à une opération dangereuse.

N’hésitez pas, car il y va de votre santé, et sachez bien que 
la JOUVENCE DE L’ABBÉ SOURY est composée de plantes 
spéciales sans aucun poison ; elle est faite exprès pour guérir 
les maladies intérieures l e la femme : Hémorragies. Troubles 
de la circulation du sang, Acc otants de la Ménopause, Etourdissements, 
Chaleurs, Vapeurs, Congestion, Varices, Phlébites.

La JOUVENCE DE L’ABBÉ SOURY, préparée à la Phar- 
tnaele Bïag. DUMONTIER,, à Rouen, se trouve dans toutes 
las Pharmacies :

Le flacon, 6 fr., plus impôt O fr. 60, total : 6 fr. 60.

Champion de France
de et de Dactylographie

GAGNANT DU PRIX DU PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE

Sténographe des Assemblées Algériennes et du Conseil 
Supérieur du Gouvernement

Délégué de l’institut Sténographique de France

appareillage et accessoires pour automobiles.
Nouveau modèle,petrm mecamque à ci;ve commandé0

Alésoirs, étaux, limes, 
, filières, mèches

et forets, scies, tarauds, fraises, etc.
machines-outils et à bois i U N PRÊTRE GUÉRI 

offre de faire connaître GRATUITEMENT le moyen infail­
lible de GUERIR MAUX D’ES TOMAC, ulcères, aigreurs, 
constipations, gastrites, gas tralgies, vomissements, glai- 
res vertiges gonflements, etc. Ecrire à :
M G. PASGUET curé de Villegougis, par Levroux (Indre).

I

I TOLES ONDULÉES

PLACEMENT GRATUIT DES ELEVES

S’adresser

Adjudication volontaire
Le dimanche 15 octobre 1922 
2 heures, en l’étude de Me

Etude de M' BONNET 
Commissaire-Priseur à Nevers

. OMNIUM FRANÇAIS D’OUTILLAGE, ,A. 6, ruo St-Louis, Fourchambault (Nièvre'Etude de M' SAYEN, notaire 
à Hourohambault

Travaux sur tours bois™* beï’JStre9' 
______ tllClllUll\JÛ, Vzlv*

A» »i ftFty

VENTE AUX ENCHERES 
fA Nevers. salle des Ventes, 

-avenue G.-Clemenceau, n" 1.
Le samedi 7 octobre 1922, à 

Ï.3 heures
MOBILIER, comprenant : 

Buffet et -armoire L. XV, com­
modes, secrétaires, bureau, 
chaise-longue, tables, chaises, 
buffet de cuisine, placards,- bu- 
Teau.pupilre rayonnage, por­
te-chapeaux, petite commode 
marqueterie, garnitures de che­
minée, tables de nuit, toilette, 
réchaud à gaz, charrette en­
fant, porcelaines, faïences, pen­
dules, réveils, appareils élec­
triques, glaces, tableaux, mal­
le, valises, 2 cuisinières, 6 ap­
pareils de chauffage, 6 lits 
bois, 1 lit fer, 2 lits-cage, 90 
'draps, literie, bibelots, objets 
divers, bicyclette, etc., etc.

Au comptant frais en sus.
9369

à 
Sayen,

D’UN JARDIN
situé à Fourchambault, à l'an­
gle des rues Bouchacourt et 
de Commentry, contenant 1.125 
mètres. Puits avec pompe. 
Hangar.

Mise à prix : 8.000 francs.
F achetés de paiement.

9.290

M" SAYEN, notaire à Four- 
chambault, demande :

UN CLERC
AUX ACTES COURANTS 

ET INVENTAIRES
9.289

La réputation de VEcole s’est depuis longtemps 
affirmée par la valeur des élèves occupant au­
jourd’hui les principaux emplois dans le 
département.

17, Rue Gambetta, NEVERS

Occasion

de Stock
Etat de neuf — Peintes au Minium

1 m. 80 x 0 m. 80
6 francs le mètre carré 

REMISE PAR QUANTITES

Reiraé W1CKER
DECIZE (Nièvre) — Téléphone 27

Automobiles ûe DïOI-BOOTOM 
Monsieur J. PETITIMBERT, notre ngent 

général, ainsi que les A?fen>s régionaux : 
MILLET, Paul, à Decize ;
BOBÏN Frères à Nevers, se tiendront 

à nos STANDS :

Grand Palais
Vélxieoleo loduastrie&s

Esplanade des Invalides
pendant la durée du Salon, du 5 au 15 oc­
tobre, pour présenter à leur clientèel tous 
les perfectionnements de nos nouveaux 
modèles.


